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L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce dix-neuvième (19e) jour du mois d'avril :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du dix-neuf (19) avril de l'an deux mille deux (2002), dossier R‑3470‑2001. Demande d'appro-bation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur, article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Michel Hardy et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Richard Lassonde et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Claude Tardif;




Association canadienne de l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman;




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Louis-A. Leclerc;




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentées par maître Éric Couture;




Option consommateurs, représentée par maître Yves Fréchette;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour mesdames et messieurs. Est-ce que nous avons des questions préliminaires avant que maître Sarault commence?




Me YVES FRÉCHETTE :




Oui, si vous permettez.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, Maître Fréchette.




Me YVES FRÉCHETTE :




Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs. Alors, hier, nous avons obtenu l'échéancier anticipé pour la présentation des preuves. Et comme j'avais mentionné à la secrétaire de la Régie, notre expert avait des disponibilités limitées, il est retenu au Manitoba devant votre équivalent, entre guillemets. Alors, les audiences, j'ai appris hier, bien, ça a été confirmé ce matin, que notre expert, ces audiences qui devaient se terminer le vingt-quatre (24) perdureront jusqu'au vingt-six (26). Alors, nous vous demandions si ce serait possible de nous déplacer au vingt-neuf (29) avril. Nous avions anticipé de notre côté une durée d'environ une heure pour notre preuve.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, vous aviez anticipé qu'il serait disponible le vingt-six (26).




Me YVES FRÉCHETTE :




Oui, c'est ça. Mais malheureusement il est retenu. Les audiences se prolongent. Elles devaient être terminées le vingt-quatre (24), mais elles se prolongent jusqu'au vingt-six (26).




LA PRÉSIDENTE :




Oui, et le vingt-neuf (29), c'est encore une journée d'audience. Donc, il n'y a pas de problème.




Me YVES FRÉCHETTE :




Et le vingt-neuf (29) et le trente (30), je crois. 




LA PRÉSIDENTE :




Alors, on va vous placer au vingt-neuf (29) pour votre témoignage.




Me YVES FRÉCHETTE :




Je vous en remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Donc Maître Sarault.


______________




L'AN DEUX MILLE DEUX, ce dix-neuvième (19e) jour du mois d'avril, ONT COMPARU :




JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ,




LUC BERNIER,




MICHEL LEDOUX,




MICHEL BASTIEN,




LESQUELS témoignent sous le même serment que celui prêté antérieurement.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT :




Merci, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs. Bonjour, messieurs. À titre d'entrée en matière pour mon contre-interrogatoire, je vais vous demander si vous avez eu la chance ou la malchance, le plaisir de lire la preuve de l'AQCIE et de l'AIFQ à commencer, bien sûr, par l'expertise du ZE Power Group datée du dix-neuf (19) mars deux mille deux (2002)?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Oui.


1
Q.
Tous et chacun d'entre vous ou? Monsieur Léveillé, l'avez-vous...




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Je l'ai lu également avec une attention peut-être




moindre que mes collègues, mais je l'ai lu.


2
Q.
Avec moins d'attention. Ça ne vous intéressait pas ou?



R.
Non, c'est parce que j'ai tout lu d'un autre côté.


3
Q.
O.K. Et Monsieur Bastien aussi?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Même chose, oui.


4
Q.
Et Monsieur Bernier?




M. LUC BERNIER :



R.
Oui.


5
Q.
Vous avez lu ça aussi?



R.
Oui.


6
Q.
Bon. Même question à l'égard des réponses que nous avons produites suite aux demandes de renseignements qui nous ont été adressées par ARC/FACEF, la Régie et par Hydro-Québec. Est-ce que vous avez eu le plaisir de lire ces réponses?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Oui.


7
Q.
O.K. Alors, je vais revenir à l'expertise de monsieur El‑Ramly parce que, évidemment, nous affirmons des choses, et il y a des propositions qui sont formulées là-dedans. Je vous amène à la page 9 de l'expertise de monsieur El-Ramly et monsieur Ken Epp. Est-ce que vous l'avez devant vous?



R.
Oui.


8
Q.
Au bas de la page 9, au début de la réponse numéro 10, il dit ce qui suit, et je cite :






One of the determining features of a hydroelectric system is the flexibility embodied in the resource. This flexibility is a function of storage allied to the ability to ramp capacity up and down, and this is the true advantage of a hydroelectric system.



Êtes-vous d'accord avec cette affirmation?




M. LUC BERNIER :



R.
Dans la mesure où elle respecte la courbe de puissan-ce classée. Associé à l'électricité patrimoniale, il s'agit disons d'une flexibilité qui effectivement nous est donnée par le décret qui régit la livraison de l'électricité patrimoniale. Par contre...


9
Q.
Je pense que vous êtes en avance, c'est sur l'expertise, là, je pense que l'affirmation que je viens de vous lire ne fait pas référence au décret. Tout ce qu'elle dit, cette affirmation-là, c'est que l'un des avantages d'un système hydroélectrique est la capacité d'emmagasinage, et que cette capacité d'emmagasinage procure une flexibilité. C'est tout ce




que ça dit, là. On n'est pas rendu au décret. Vous êtes en avance. Je comprends que vous me voyez venir, là, mais précipitez-vous pas, peut-être que je vais arrêter avant vous.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
On voulait sauver du temps. Non, effectivement, un système hydroélectrique intégré, l'affirmation est vraie pour un tel système. Effectivement, les centrales hydroélectriques réagissent beaucoup plus rapidement que des centrales thermiques à toutes les situations...


10
Q.
Exactement, une centrale thermique n'a pas de capacité d'emmagasinage, alors il y a beaucoup moins de flexibilité. On est d'accord.



R.
Pas juste ça, c'est que ce qu'ils appellent en jargon technique, le * ramping +?


11
Q.
Le quoi?



R.
Le * ramping +, la vitesse à laquelle on peut changer le niveau de production d'une centrale hydroélectri-que est beaucoup plus rapide que d'une centrale thermique en général.


12
Q.
Donc, pour résumer, vous êtes d'accord avec l'affir-mation générique contenue dans le passage du début de la réponse 10 que je viens de vous lire? Monsieur Léveillé, vous faites signe que oui, c'est pour le sténographe.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Oui.


13
Q.
Bon. Parfait. Alors maintenant, allons dans le haut de la page 10. Nos experts poursuivent comme suit, et je cite :






Although Hydro-Québec Distribution has to schedule day-ahead,... 



Donc la veille.






... TransÉnergie has the right to change that schedule, within the parameters communicated by the Distributor, to ensure system stability. The result is that withdrawal from the pool is determined by the actual energy used, rather than by the energy scheduled.



Êtes-vous d'accord avec cette affirmation parce qu'on fait référence à des réponses que vous avez données à des demandes de renseignements?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
On ne peut pas nier ce qu'on a écrit nous-mêmes.


14
Q.
Donc, vous êtes d'accord avec cette affirmation en anglais que je viens de vous lire de l'expertise de




nos experts?



R.
Effectivement.


15
Q.
Merci. Continuons.






The accounting for withdrawals from the pool is thus retrospective.



On est d'accord là-dessus. Je vais préciser. C'est-à-dire que vous faites une réservation la veille et, la journée suivante, vous prenez votre bloc de vingt-quatre heures et ce qui est imputé au portefeuille d'électricité patrimoniale, c'est ce que vous avez effectivement retiré par opposition à ce que vous aviez réservé la veille. On est d'accord là-dessus?



R.
Oui, effectivement, c'est qu'est-ce qui a été tiré pour en réel, qu'on doit choisir, de dire quel bâtonnet la courbe de charge qu'on a utilisé.


16
Q.
Exactement. Parfait. Par exemple, si vous avez... si je vais dans le décret, on voit, il y a huit mille sept cent soixante (8760) puissances classées, huit mille sept cent soixante (8760) bâtonnets, si on peut dire. Alors, si, par exemple, le quatorze (14) janvier, j'appelle TransÉnergie puis, là, je dis, moi, je vais prendre le bâtonnet mille deux cent soixante-dix-huit (1278) qui vaut vingt-cinq mille six cent cinq mégawatts (25 605 MW) et que, le lendemain, ce n'est pas vingt-cinq mille six cent cinq mégawatts (25 605 MW) que j'ai utilisé mais




plutôt vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-dix-sept (25 597), je vais me faire allouer plutôt le bâtonnet mille deux cent quatre-vingt-deux (1282) qui représente vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-dix-sept mégawatts (25 597 MW) plutôt que le bâtonnet mille deux cent soixante-dix-huit (1278) que j'avais réservé la veille?



R.
C'est un choix.


17
Q.
Oui, mais c'est basé sur le réel. C'est ça qui va être imputé effectivement à votre consommation d'électricité patrimoniale?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Entre autres, je pense qu'on peut dire que c'est ça, là.


18
Q.
Bon.



R.
La mécanique que vous avez décrite, ça, il y a peut-être certaines choses, là, qui ne sont pas tout à fait précises, mais ce n'est pas matériel à ce stade-ci.


19
Q.
Parfait. Continuons.






Hydro-Québec Distribution is only charged for the actual energy dispatched on its behalf by TransÉnergie.



Je pense qu'on est d'accord là-dessus, ça reprend le




même concept. Oui ou non?



R.
Ça va.


20
Q.
Merci.





Energy imported at any time by Hydro-Québec Distribution or curtailment of load by any of the users (interruption) will result in less take from the Heritage Pool Electricity.



Est-ce qu'on est d'accord là-dessus que si, pour une journée donnée, vous faites une importation sur les marchés à court terme de trois cents mégawatts (300 MW), ça va se trouver à réduire d'autant pour cette journée-là votre recours à l'électricité patrimoniale?



R.
C'est un peu ambigu. S'il y a une importation d'énergie à une heure donnée, ça va faire partie du portefeuille de ressources que nous avions prévu. Si vous voulez dire que si on ne l'avait pas importé que, forcément, et que cette ressource-là n'était pas comblée par autre chose, que ça aurait comme effet d'augmenter ce que l'on prend du patrimonial, oui, c'est vrai, mais on ne peut pas faire une...


21
Q.
Bon. On va...



R.
Ce ne sera pas toujours vrai, là. Ce n'est pas à toutes les fois que nous importons de l'énergie que




ça se traduit par moins d'énergie patrimoniale.


22
Q.
Bon. On va...



R.
Parce qu'on a d'autres charges, vous savez.


23
Q.
On va lever l'ambiguïté. On va faire ça ensemble. Alors, prenons pour acquis que mon exemple de tantôt, le quatorze (14) janvier, j'ai réservé le mille deux cent soixante-dix-huit (1278), le bâtonnet numéro mille deux cent soixante-dix-huit (1278) pour vingt-cinq mille six cent cinq mégawatts (25 605 MW), O.K., pour une heure donnée, mettons quatorze heures (14 h) le lendemain. Et qu'à quatorze heures (14 h) le lendemain, j'importe trois cents mégawatts (300 MW) d'électricité pour usage ici au Québec. Est-ce qu'il n'est pas exact que cette importation a pour effet de réduire ma quantité effective d'électricité patrimo-niale à quatorze heures (14 h) et que, par voie de conséquence, ce n'est pas vingt-cinq mille six cent cinq (25 605) que je vais avoir, ça va être vingt-cinq mille six cent cinq (25 605) moins trois cents (300) qui va être imputé à l'électricité patrimo-niale?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Non, je ne peux pas affirmer ça, tout simplement parce que si j'importe, je ne me rappelle pas aux heures que vous avez données, là, mais...


24
Q.
Dans la même heure. C'est à la même heure. Ça coïncide.



R.
Si j'importe à trois cents mégawatts (300 MW) le lendemain, c'est parce que j'avais prévu le faire la veille. Donc, je suis toujours sur le même bâtonnet, toujours sur la même puissance.


25
Q.
Mais on a vu tantôt que c'est la puissance effective et non celle réservée...



R.
Oui.


26
Q.
... qui est imputée dans votre consommation d'élec-tricité patrimoniale. Donc, si vous avez fait une erreur dans votre planification de la veille, vous allez... l'erreur va être corrigée automatiquement parce que ce qui va vous être imputé en termes de consommation d'électricité patrimoniale, c'est ce que vous avez véritablement consommé par opposition à ce que vous aviez réservé. Donc, si l'erreur, la différence entre ce qui était réservé puis ce qui a été consommé provient d'une importation ponctuelle que vous avez faite, j'imagine que c'est le même principe qu'on a vu tout à l'heure qui s'applique, c'est-à-dire * the accounting for withdrawals from the pool is retrospective +?



R.
C'est justement là, ce n'est pas une importation ponctuelle. C'est qu'il va falloir qu'elle ait été programmée la veille aussi l'importation. On ne sera pas sur le marché à chaque heure de manière ponc-tuelle.


27
Q.
O.K. La nuance que vous faites, c'est que si la programmation a été programmée la veille, effecti-




vement, elle va réduire d'autant votre besoin d'électricité patrimoniale?



R.
C'est ça. Tout ce que vous m'expliquez ici, c'est tout simplement qu'il y a eu une erreur de prévision et que, suite à cette erreur de prévision-là, le patrimonial que l'on tire est plus élevé ou plus faible.


28
Q.
O.K. Alors, la seule nuance que vous me faites, c'est que l'importation doit être évidemment programmée la veille tout comme votre demande d'électricité patrimoniale. Alors, vous allez voir TransÉnergie, vous allez lui dire : pour demain, c'est vingt-cinq mille mégawatts (25 000 MW), sur mes vingt-cinq mille mégawatts (25 000 MW), je vais en avoir vingt-quatre mille (24 000) d'électricité patrimoniale, je ne sais pas c'est quel bâtonnet, je vais en avoir mille (1000) d'importation, c'est exact?



R.
C'est exact.


29
Q.
Donc, votre décision d'importer mille mégawatts (1000 MW) d'électricité pour cette journée-là a pour effet de vous dispenser d'avoir à utiliser un plus gros bâtonnet pour cette journée-là?



R.
Nécessairement. Ça a été programmé.


30
Q.
C'est de l'arithmétique.



R.
Ça a été programmé la veille. C'était un choix électif qu'on aurait fait.


31
Q.
O.K. Même chose pour une interruption. Vous dites, la veille, bon, pour demain, là, ils annoncent qu'il va




faire froid, et caetera, puis, bon, on ne veut pas trop consommer notre énergie patrimoniale, on est au mois de janvier, on veut se garder un petit coussin avec bien des bâtonnets en banque, alors on va interrompre puis on va importer, alors on va interrompre pour mettons cinq cents mégawatts (500 MW) puis on va importer pour mille (1000). Est-ce qu'on est d'accord que cette décision-là aurait pour effet de réduire de mille cinq cents mégawatts (1500 MW) votre besoin de recourir à l'électricité patrimoniale pour cette journée-là?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Toujours en supposant qu'il y avait une valeur de puissance patrimoniale disponible, parce que...


32
Q.
On est au mois de janvier, là.



R.
Oui, oui.


33
Q.
Au mois de janvier, vous en avez beaucoup encore en banque, on est d'accord là-dessus?



R.
Mais il pourrait très bien y avoir un cas. Dans les conditions que vous avez mentionnées, vous avez parlé de froid en janvier. Il pourrait très bien arriver que la charge, cette journée-là, lorsqu'on regarde ça pour le lendemain si on n'importait pas, on se retrouverait avec aucune valeur de la courbe de puissance classée qui serait suffisamment haute pour nous permettre de rencontrer ce besoin-là.


34
Q.
Là, vous me donnez un exemple extrême, là.



R.
À ce moment-là... Oui, mais soyons précis.


35
Q.
Oui.



R.
Alors, à ce moment-là, on ne peut pas dire que l'importation ou que l'interruption a eu comme effet de substituer une valeur patrimoniale à une autre puisqu'on aurait été dans une situation où est-ce qu'on était au-dessus de cette courbe-là.


36
Q.
Oui, bien, là, vous me parlez d'un exemple extrême, Monsieur Léveillé. Là, si on va dans le décret ensemble, je regarde ça, l'heure numéro 1 qui a trente-quatre mille trois cent quarante-deux mégawatts (34 342 MW), le bâtonnet numéro 1, si vous préférez, est de trente-quatre mille trois cent quarante-deux mégawatts (34 342 MW). Est-ce qu'on est d'accord que cette valeur de trente-quatre mille trois cent quarante-deux mégawatts (34 342 MW) correspond à l'évaluation d'Hydro-Québec comme étant la pointe maximale de l'année, la plus haute figure?




(9 h 50)




M. LUC BERNIER :



R.
C'est la valeur la plus élevée de l'électricité patrimoniale que l'on peut utiliser.


37
Q.
Bien, ça, oui, je suis capable de conclure ça.



R.
O.K.?


38
Q.
Ce que je vous demande, est-ce que ça correspond à l'évaluation que fait Hydro-Québec de la pointe maximale dans l'année?



R.
Non.


39
Q.
Non?



R.
Non.


40
Q.
C'est quoi votre évaluation de la pointe maximale dans l'année?



R.
C'est une information qui est disponible dans...


41
Q.
Est-ce que c'est plus ou moins que trente-quatre mille trois cent quarante-deux (34 342)?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Avec l'aléa climatique, ça pourrait monter jusqu'à trente-huit mille (38 000) ou quelque chose comme ça. D'ailleurs, je veux juste vous ramener sur votre question précédente. Vous avez parlé d'une journée plus froide; ça, on parle ici d'un aléa climatique. Et le plan que l'on propose justement prévoit d'utiliser l'énergie interruptible pour gérer cette situation-là.


42
Q.
O.K. Je vais reprendre ma question, sortons des grandes exceptions, on va comprendre comment ça marche en conditions normales avant de tomber dans les exceptions, si vous le voulez bien. Est-ce que je rêve ou si j'ai raison si je vous suggère que les plus gros bâtonnets qu'on retrouve au début vont, c'est des bâtonnets qu'on va utiliser dans les journées de plus grande consommation, donc plus probablement qu'autrement en janvier-février puis en novembre-décembre. Est-ce que ça fait du sens?



R.
Ça fait du sens.


43
Q.
Bon, merci. Est-ce qu'il n'est pas exact que les journées où en principe je prévois utiliser mes gros bâtonnets, où en l'absence d'autres ressources j'utiliserais des plus gros bâtonnets, disons au mois de janvier de chaque année, que pour ces journées-là, je peux, comme Hydro-Québec Distribution, dire à TransÉnergie : * Bien, écoutez, moi, là, je suis un écureuil aujourd'hui, je veux économiser mes gros bâtonnets. Alors plutôt que d'utiliser un gros bâtonnet aujourd'hui, je vais importer de l'élec-tricité puis je vais interrompre. +



Est-ce qu'il n'est pas exact que cette décision-là de la part d'Hydro-Québec Distribution aurait pour effet de réduire, pour cette journée-là, la grosseur des bâtonnets commandés de l'électricité patrimoniale et de les conserver pour usage plus tard dans l'année, est-ce que...



R.
C'est un moyen de gestion qu'on a toujours envisagé pour gérer à court terme toutes les situations.


44
Q.
Mais vous êtes d'accord avec moi, ce que j'ai dit là, il n'y a rien de faux là-dedans? Vous avez l'air inquiet, Monsieur Léveillé, est-ce que c'est, je ne fais pas d'affirmations fausses, là?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Lorsqu'on le dit de façon mécanique, oui, ça va. Je vois des limitations, celles que je vous ai mention-




nées tout à l'heure à ça. Ce que vous appelez un cas exceptionnel, c'est peut-être le cas normal.


45
Q.
Non, mais je veux juste comprendre comment ça marche votre système d'accès à l'électricité patrimoniale, puis comment ça vient se combiner avec d'autres sources d'approvisionnement que vous pourriez utiliser. Et selon, je pense que monsieur Ledoux avait l'air d'accord, ce que j'ai décrit, c'est que pour une journée donnée, vous anticipez : * Moi, là, je veux économiser mes bâtonnets, je peux utiliser des importations ou des interruptions pour faire ça +, on est d'accord?



R.
Oui, mais peut-être que j'aimerais ça que vous soyez conscient des situations suivantes. Puisqu'on est en janvier et février, qu'on a parlé de conditions climatiques froides, je voudrais juste vous rappeler qu'il peut très bien arriver que la demande excède la valeur maximale qui est prévue dans la courbe de puissance classée de l'électricité patrimoniale. Je voudrais juste que vous gardiez ça en tête.


46
Q.
Oui, puis ce que je voudrais que vous gardiez en tête aussi, que l'inverse est aussi vrai, vous savez, on a des..



R.
Oui, oui.


47
Q.
... on a du monde qui parle du réchauffement de la planète, de toutes sortes de phénomènes comme ça...



R.
Oui, mais on...


48
Q.
... qu'il peut arriver une journée...



R.
Exactement.


49
Q.
... que, à cause de l'aléa climatique favorable, voyez, on est au mois d'avril, vous avez vu la température qu'on a eue, hein?



R.
Exactement.


50
Q.
Bon, alors...



R.
Ça fait partie de nos aléas d'ailleurs mais...


51
Q.
On doit être en période de très petits bâtonnets, là?



R.
Mais on s'entend pour dire qu'il y a une grande variété de cas possibles, hein?


52
Q.
Oui, o.k. Alors quand notre expert dit, et je cite :






Energy imported at any time by Hydro-Québec Distribution or curtailment of load by any of the users [...] will result in less take from the Heritage Pool Electricity.



vous êtes d'accord avec ça?



R.
* ... may result... +, ça, c'est...


53
Q.
* ... may result... +


R.
Compte tenu de la remarque que je viens de faire...


54
Q.
* ... may result... +, c'est la seule nuance? Bien, écoutez, c'est parce que si cette journée-là, par exemple, où la demande, vous nous dites, il peut arriver une journée où la demande va excéder le trente-quatre mille trois cent quarante-deux (34 342)?



R.
Bien sûr.


55
Q.
Alors à ce moment-là, vos moyens, ce serait quoi, pour le surplus?



R.
On un plan d'approvisionnement qui décrit ça.


56
Q.
Là, en pratique, qu'est-ce que vous utiliseriez cette journée-là?



R.
Bien, cette journée-là, alors on va se mettre à une année donnée, on va choisir l'année deux mille sept (2007). Alors on va vous donner, à l'aide de notre plan d'approvisionnement, ce que nous ferions. Et prenons le cas d'une journée où les conditions climatiques seraient plus froides que la normale.


57
Q.
O.K.



R.
Vas-y, Luc.




M. LUC BERNIER :



R.
Bon, alors pour revenir à, par exemple, l'année deux mille sept (2007), la pointe prévue de janvier serait de trente-quatre mille cinq cents mégawatts (34 500 MW).


58
Q.
O.K.



R.
En conditions climatiques normales. Alors on pourrait imaginer une journée plus froide où cette demande-là serait de trente-quatre mille six cents mégawatts (34 600 MW).


59
Q.
Oui.



R.
Alors à ce moment-là, ce qui serait utilisé, c'est, on utiliserait ce qu'on appelle le bâtonnet ou la




valeur de puissance la plus élevée qui est prévu dans le décret patrimonial de trente-quatre mille trois cent quarante-deux mégawatts (34 342 MW); et la différence pourrait être fournie, d'une part par le portefeuille de ressources additionnelles qu'on entend contracter, et d'autre part par les moyens de court terme qu'on entend aussi contracter pour suffire à l'aléa climatique.


60
Q.
Est-ce qu'il n'est pas exact que même pour cette journée-là, Monsieur Bernier, vous pourriez prendre délibérément la décision d'utiliser un plus petit bâtonnet et d'avoir davantage recours à d'autres sources d'approvisionnement?



R.
À ce moment-là, je vais vous faire remarquer une chose...


61
Q.
Est-ce que c'est vrai, oui ou non, ce que je vous pose comme question, que vous pourriez, vous auriez la discrétion de prendre cette décision-là?



R.
On a la discrétion mais le résultat ne serait pas nécessairement optimal. Et au plus fort, probablement en espérance mathématique ne serait probablement pas optimal.


62
Q.
Pouvez-vous m'expliquer en quoi ça ne serait pas optimal? Moi, je vais vous suggérer...



R.
Si le reste de l'année est normal...


63
Q.
Bien, vous êtes au mois de janvier, là, il y a le mois de décembre qui va suivre, et le mois de décembre est froid aussi.


64
Q.
Si le reste de l'année, et évidemment, il y a des froids qui sont tout à fait normaux, hein, on s'entend là-dessus?


65
Q.
Exact. On s'attend à ce qu'il fasse plus froid au mois de janvier.



R.
C'est tout à fait normal qu'en hiver, il fasse moins vingt-cinq (- 25) une fois, hein?


66
Q.
Exact.



R.
Bon. Alors si le reste de l'année, les conditions climatiques sont distribuées d'une manière normale, le gros bâton que je vais avoir coupé, où je vais le remettre?


67
Q.
En fin d'année.



R.
Et regardez le deuxième bâton et quel, regardez la deuxième heure de la courbe de puissance classée, par exemple, on n'a pas la donnée ici, là, mais...


68
Q.
Trente-quatre mille zéro dix-huit (34 018).



R.
Trente-quatre mille zéro dix-huit (34 018), c'est combien de mégawatts en dessous du premier?


69
Q.
Trois cents (300), peut-être.



R.
Bon. Alors si je coupe mon premier bâton, je ne pourrai pas nécessairement le recycler au complet. À ce moment-là, ce qui va se passer, c'est que je vais être obligé de laisser du patrimonial sur la table, je vais être obligé, je ne pourrai pas consommer l'ensemble de ce que j'ai droit de consommer à deux virgule soixante-dix-neuf cents (2,79 4).


70
Q.
Mais vous êtes d'accord avec moi que ce que je viens




de décrire, c'est que, vous avez parlé d'optimal, c'est que, ce que je vous suggère, c'est que votre banque de huit mille sept cent soixante (8 760) bâtonnets vingt-quatre (24) heures par jour, multiplié par trois cent soixante-cinq (365), c'est une banque que vous pouvez utiliser à votre discrétion quand vous le voulez pour optimiser vos approvisionnements, avec l'ensemble des autres outils qui sont à votre disposition.




Et le choix que vous faites, c'est un choix raisonné, c'est ça que vous m'expliquez. Vous me dites : * Maître Sarault, moi, là, dans ma décision d'utili-ser mes bâtonnets plutôt que d'utiliser d'autres sources d'approvisionnement, il faut que je fasse ça de façon intelligente, il ne faut pas que je me ramasse avec des surplus non utilisés d'électricité patrimoniale en fin d'année, non plus il ne faut pas que je les brûle tous. + C'est ça que vous m'expliquez, là, il faut que ce soit un choix raisonné?



R.
Il faut que ce soit un choix raisonné, et il ne faut surtout pas que je me ramasse dans une situation où mon bâton de trente-quatre mille trois cent quarante-deux mégawatts (34 342 MW), je ne sois pas capable de le replacer.


71
Q.
Ce qui serait une situation de surplus?



R.
Si je n'ai plus de demande, si je n'ai plus, si je ne




prévois plus avoir, si je ne prévois plus rencontrer une heure dans mon année où je vais avoir une demande d'au moins trente-quatre mille trois cent quarante-deux mégawatts (34 342 MW), plus ce que j'ai préalablement contracté en base, à ce moment-là, je ne serai pas capable d'utiliser l'ensemble des ressources à ma disposition.




Je risque d'être dans une situation où je devrais être obligé soit de revendre de la base ou de laisser tomber du patrimonial...


72
Q.
Ce qui ne serait pas bon.



R.
... ce que j'ai qui m'est disponible à seulement deux virgule soixante-dix-neuf cents le kilowattheure (2,79 4/kWh).


73
Q.
Donc ce que vous m'expliquez, c'est qu'il n'est pas désirable pour vous de vous retrouver dans une situation de surplus où vous laissez de l'électricité patrimoniale sur la table. Mais l'inverse est aussi vrai. Ce que je vous suggère, Monsieur Bernier, c'est que l'électricité...



R.
Quel inverse, pourriez-vous me le répéter?


74
Q.
Hum?



R.
De quel inverse s'agit-il?


75
Q.
De surutiliser, finalement, vos bâtons d'électricité patrimoniale en début d'année. Ça marche des deux côtés, ce que vous venez de m'expliquer, là.



R.
Oui, oui.


76
Q.
Bon. On est d'accord que la planification doit se faire, il faut trouver le moment le plus approprié dans votre planification pour utiliser ces bâtons-là, mais ce que je vous suggère, c'est qu'au même titre que du * dispatchable +, que du entièrement modula-ble, est-ce qu'il n'est pas exact que l'électricité patrimoniale, que vos huit mille sept cent soixante (8 760) bâtonnets, par définition, sont entièrement modulables, vous les utilisez à votre discrétion, au moment où vous le jugez opportun?



R.
Les réponses aux questions qu'on a fournies sont très claires là-dessus.


77
Q.
Donc vous êtes d'accord?



R.
Oui.


78
Q.
Bon. Plus loin, nos experts continuent comme suit, et je cite :






This measure of flexibility...



vous reconnaissez qu'il y a une flexibilité, on vient d'en parler,






... which is afforded to the Distributor, is tantamount to storage, and in fact is superior to storage. The Distributor does not have to store the purchased energy from the market and arrange for that storage. Instead an equivalent amount of its Heritage Pool Electricity is stored






automatically.



Êtes-vous en désaccord ou en accord avec ça?



R.
En désaccord.


79
Q.
Pourquoi?



R.
Je vais vous faire remarquer que si je pouvais storer l'électricité patrimoniale, je ne serais pas néces-sairement contraint d'utiliser cette électricité patrimoniale-là selon une courbe prédéfinie. Je pourrais mettre, je pourrais changer la forme de la courbe en autant que l'aire sous la courbe reste le même.


80
Q.
Monsieur Bernier, on vient d'établir, vous étiez d'accord avec moi, que vos huit mille sept cent soixante (8 760) bâtonnets sont entièrement modulables, que vous les utilisez quand vous le désirez, à votre discrétion et entière discrétion. Vous pourriez, si vous le voulez, le deux (2) janvier, ça serait peut-être une décision de fou, dire : * Moi, je vais prendre le bâton huit mille sept cent soixante (8 760), le plus petit, parce que je vais prendre d'autres choses à la place. +



Est-ce qu'il n'est pas exact, quand vous prenez une décision comme ça, vous vous trouvez à repousser l'usage de vos gros bâtons à plus tard dans l'année et qu'à ce moment-là, ces plus gros bâtons se trouvent à être comme emmagasinés pour usage futur,




tout comme on peut emmagasiner de l'électricité avec les barrages hydroélectriques?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Mais c'est bien évident qu'il y a un jeu de flexibi-lité qui vient avec la courbe d'électricité patri-moniale puisque les heures ne sont pas identifiées avec un ordre...


81
Q.
Exact.



R.
... chronologique précis.


82
Q.
Vous les prenez quand vous voulez.



R.
Alors lorsqu'on dit ça, moi, je suis d'accord avec ça, ça, c'est un fait. Lorsque vous introduisez le mot * modulable +, là, ça complique les affaires considérablement. Parce qu'on sent le besoin de vous rappeler, à ce moment-là, parce que qu'est-ce qui est modulable et qu'est-ce qui ne l'est pas?




Ordinairement, une chose qui est modulable, on peut faire varier la quantité d'énergie produite sur une année. Dans le cas de l'électricité patrimoniale, c'est cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), ça ne peut pas être cent soixante-six (166), cent soixante-sept (167) ou cent soixante-huit (168); c'est cent soixante-cinq (165).




D'un autre côté, il faut remarquer qu'effectivement, le cent soixante-cinq (165) peut se transformer en




cent soixante-quatre (164) s'il se produit des choses du genre de celles que monsieur Bernier évoquait tout à l'heure. Si on utilise à mauvais escient ou si on prend une décision qui s'avère ne pas être la bonne, on prend toujours le risque de se retrouver à prendre moins de cent soixante-cinq (165).




Alors évitons peut-être le mot * modulable +, qui a d'autres caractéristiques. On peut dire, oui, chacun des huit mille sept cent soixante (8 760) bâtonnets, a priori, on peut l'utiliser au moment où est-ce qu'on veut. Évidemment, on a convenu tout à l'heure qu'il y avait des façons plus intelligentes que d'autres, puis des façons raisonnées de le faire, mais toujours avec les deux contraintes suivantes : ça ne fera jamais plus que cent soixante-cinq (165), ça pourrait faire moins sous certaines circonstances; et on ne doit pas dépasser la courbe, aucunement, à chaque fois qu'on dépasse la courbe, on n'est plus dans l'électricité patrimoniale, alors n'appelons pas ça, modulable peut-être, ça serait plus facile? 


83
Q.
Bien, modulable, je vais vous suggérer que quand vous signez un contrat d'achat d'électricité modulable, c'est un peu la même chose, vous payez une prime pour la puissance et là, ce fournisseur-là met l'énergie à votre disposition, vous avez discrétion pour la prendre ou pour ne pas la prendre. Et comme monsieur Bernier le disait tout à l'heure, si vous en achetez




trop de modulable, que vous ne la prenez pas, l'énergie, bien vous allez la laisser sur la table, au même titre que vous pourriez la laisser sur la table avec l'électricité patrimoniale.



R.
Sauf que...


84
Q.
Donc il y a des fortes similarités, on est d'accord?



R.
Mais lorsque nous parlons de modulable dans le plan d'approvisionnement que nous proposons, implicite-ment, ça nous permet de varier la quantité d'énergie que nous prenons.


85
Q.
Tout comme avec l'électricité patrimoniale?



R.
D'une année à l'autre.


86
Q.
Bien, à l'intérieur de l'année, on est d'accord...



R.
D'une année à l'autre, on peut varier la production d'énergie modulable à notre guise, on n'est pas limités à un chiffre, sauf à la capacité qui vient avec ça. Ici, dans l'électricité patrimoniale, c'est cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh). Et compte tenu du faible prix, j'ai une certaine diffi-culté à imaginer les situations où est-ce qu'il y aurait une meilleure transaction que celle-là. Autrement dit, on visera toujours à avoir cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh).


87
Q.
Bien, je vais vous en donner, un exemple de transac-tion. Moi, j'écoutais monsieur Vandal à la télévision l'autre fois puis il nous disait : * Ah, bien moi, je suis un homme bien intelligent, j'importe de l'électricité la nuit, ça ne me coûte pas cher, puis




je la revends après ça en période de pointe à profit. +



Qu'est-ce qui vous empêcherait de faire la même chose avec votre électricité patrimoniale, ça se peut-tu que pendant la nuit, dans des périodes hors pointe, vous ayez accès à de l'électricité à très bon prix qui pourrait être utilisée pour remplacer des bâtonnets que vous pourriez conserver pour usage plus tard pendant l'année, ça ne peut pas se faire, ça? Moi, je l'ai trouvé brillant, monsieur Vandal, quand il racontait ça.



R.
Je voudrais juste vous faire remarquer que deux point sept neuf cents par kilowattheure (2,79 4/kWh), là, mettons ça en dollars U.S., ça fait un point huit cent par kilowattheure (1,8 4/kWh) ou dix-huit dollars du mégawattheures (18 $/MWh), comme vous voulez, U.S. On peut bien aller voir, là, les prix horaires des différents marchés, vous ne trouverez pas beaucoup d'heures où vous allez trouver un prix égal; alors plus bas, là, c'est encore beaucoup moins probable. Rajoutez à ça tous les frais de transport, rajoutez à ça...


88
Q.
Trouvez-vous que TransÉnergie est trop cher?



R.
Non, à l'import. Alors, écoutez, à ce moment-là, je vous dirais, écoutez, je pense que ça fait partie des choses qui sont peut-être possibles mais très improbables, on ne fonde pas une planification là-




dessus.




(10 h 10)




M. LUC BERNIER :



R.
J'aurais peut-être, enfin un complément de réponse là-dessus.


89
Q.
Allez-y, Monsieur Bernier.



R.
Regardez votre courbe de puissance classée qui est disponible, qui est reproduite à HQD-2, document 2, vous pouvez prendre la dernière page qui, en général, regroupe des heures de nuit et imaginez-vous que si on commence à acheter certaines heures de nuit et qu'on coupe des bâtons plus courts entre autres que la dernière valeur de puissance, onze mille quatre cent vingt (11 420), bien encore une fois, c'est de l'électricité patrimoniale que l'on laisse sur la table.


90
Q.
Oui, vous dites ça, mais comme vous m'avez dit tout à l'heure l'inverse peut être aussi vrai. Vous savez si... votre électricité patrimoniale, elle est bonne pour janvier, février puis les plus gros bâtonnets, c'est pour janvier, février mais vous allez en avoir aussi besoin au mois de novembre, décembre, alors si vous avez utilisé de l'importation ou de l'interrup-tion parce que vous pouvez faire de l'interruption aussi en début d'année, vous allez avoir davantage de gros bâtonnets donc une flexibilité absolue au fur et à mesure que l'année va avancer? Vous allez avoir une grande variété de bâtonnets?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
On peut prendre tous les paris que l'on veut là, je vous dirais, mais lorsque, disons, on s'en va raccourcir, lorsqu'on s'amuse raccourcir les bâtonnets les plus courts, la probabilité de les recycler à une autre heure, c'est zéro.


91
Q.
Vous affirmez ça, vous avez... mais ça prend une grosse boule de cristal sur votre bureau au mois de janvier pour dire : * Je pourrais jamais recycler ça. + Un instant!



R.
CE N'est pas... et c'est mathématique, je regrette. Si vous prenez le bâton le plus court que vous le coupez de moitié, vous allez perdre quelque chose en quelque part.


92
Q.
Alors si je comprends bien votre témoignage, malgré la flexibilité inhérente sur laquelle on est d'accord là, qui est une des caractéristiques fondamentales de votre électricité patrimoniale, vous avez peur de l'utiliser, de peur d'en laisser sur la table mais vous n'avez pas encore l'expérience vécue? On n'a pas encore vécu cet usage-là là?



R.
Ce n'est pas une question de peur, c'est une question de saine gestion. Je comprends qu'il y a de la flexibilité dans l'électricité patrimoniale et il y en a beaucoup, nous sommes d'accord avec ça, il n'y a pas de doute là-dedans. Cependant, il faut se rappeler que ce contrat-là a également la propriété suivante : il est très flexible mais c'est le contrat




le moins cher que nous aurons pour des décennies à venir. Alors, il y a toujours une utilisation prudente qu'on doit faire de ça, il y a toujours le risque de perdre un approvisionnement à deux point sept neuf cents (2,79 4) pour essayer de gagner autre chose. Lorsque vous importez, vous devez voir que le risque que vous prenez, puis je ne vous dis pas que ça n'arrive pas ou qu'on ne le fera pas mais dans les exemples que vous amenez, je suis beaucoup moins convaincu, mais lorsque vous importez à six cents (6 4) pour réduire quelque chose qui vous coûtait deux point sept neuf cents (2,79 4), vous devez avoir une probabilité de le réutiliser extrêmement forte sinon la transaction à sa face même ne fait pas de sens.


93
Q.
Il ne faut pas oublier ici, évidemment, lorsqu'on utilise de l'électricité patrimoniale dans le contexte deux mille cinq (2005) et plus tard, cette électricité patrimoniale vient en concurrence avec d'autres formes d'approvisionnement dont le modulable qui par définition va être plus cher, on est d'accord là-dessus. Ce dont on discute, c'est ce qui est requis au delà de l'électricité patrimoniale?



R.
Là, je que je peux voir, on discute...


94
Q.
C'est ça, votre plan d'approvisionnement?



R.
... de beaucoup de chose. Notre plan d'approvisionne-ment, c'est au delà du patrimoniale.


95
Q.
Exact.



R.
C'est votre texte qui dit qu'on baisse la consomma-tion de l'électricité patrimoniale. C'est pour ça que je vous ai fait une nuance tout à l'heure, d'ail-leurs.


96
Q.
Le texte ne dit pas qu'on baisse. On dit qu'on peut la moduler et l'utiliser de façon intelligente pour tirer avantage de sa flexibilité, c'est ça que le texte dit, Monsieur Léveillé.



R.
D'accord. 


97
Q.
Vous êtes d'accord.



R.
Alors...


98
Q.
Bon.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
On est d'accord que ça donne de la flexibilité, énormément de flexibilité mais ça ne pourra jamais générer plus que cent soixante et cinq térawattheures (165 TWh) dans une année.


99
Q.
Mais on est d'accord que le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), vous avez discrétion pour le répartir comme vous le voulez bien à l'intérieur de l'année?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Une discrétion sous contrainte du bon sens, Madame la Présidente.


100
Q.
Pardon?



R.
On a discrétion mais sous contrainte du bon sens. On




peut changer des choses mais il est bien évident qu'on est toujours tenu d'agir dans le meilleur intérêt du consommateur. C'est ce que je veux dire. On a vu, on a donné quelques exemples où est-ce que de tels changements ne seraient pas l'intérêt de minimiser les coûts. Alors, on a donné certains exemples très nets.


101
Q.
À la page 11, nos experts disent ce qui suit et je cite :






Should the Distributor purchase energy from the energy market it is de facto storing power, because it allows an equivalent quantity to stay in the Heritage Pool Electricity.



Êtes-vous d'accord avec cette affirmation?




M. LUC BERNIER :



R.
Non, je ne suis pas d'accord en ce qui me concerne et encore là, encore là, on a fait dans une de nos réponses, on a refusé l'analogie avec le stockage et on a plutôt fait une analogies avec huit mille sept cent soixante (8 760) options qui étaient exerçables à tour de rôle. Et peut-être pour un petit peu faire le point là-dessus, il est sûr et certain que les huit mille sept cent soixante (8 760) valeurs contenues dans la courbe de puissance classée




patrimoniale sont utilisables à notre discrétion. Par contre, on ne peut pas couper un bâton, prendre le bout qu'on a coupé puis le recoller avec un autre bâton, ça, on ne peut pas le faire. Et c'est ce que du stockage nous permettrait de faire, or on n'en a pas de stockage.


102
Q.
Écoutez, vous avez huit mille sept cent soixante (8 760) bâtons de toutes sortes de grosseur, si vous faites un achat comme il est décrit ici en début d'année, il est bien évident que vous avez encore une très grande variété de bâtons à votre disposition pour les périodes subséquentes et dans ce sens-là, je comprends qu'il n'y a pas de bâtons de collés là, comme vous dites, mais vous en avez tellement une grande variété surtout lorsqu'on sait que c'est ajusté de façon rétrospective en fonction de votre usage réel pour le reste de l'année que on est pas mal proche du * storage + parce que vous avez * pick and choose + là?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Moi, je ne pense pas que cette analogie-là soit fructueuse. Vous voulez l'utiliser à tout prix, on a de très fortes réserves parce que moi, je pense qu'il y a des différences. Comme l'indiquait monsieur Bernier, on préfère parler de huit mille sept cent soixante (8 760) options, vous dites qu'effectivement qu'en début d'année pour la première journée, on va




en entamer vingt-quatre (24), vous comprendrez que notre optimisation va néanmoins porter sur les huit mille sept cent soixante (8 760) heures, on ne voudrait pas se retrouver en novembre avec juste des... avec des petits bâtonnets courts, on aurait de l'air fou avec ça. Alors...


103
Q.
Mais c'est justement avec ce que mon expert suggère ici, si vous importez de l'électricité au mois de janvier, vous allez rester avec plus de longs bâtonnets vers la fin de l'année, c'est l'inverse Monsieur Léveillé?



R.
Oui, mais sauf que vous prenez un risque considérable quand même parce que les longs bâtonnets, vous aurez tendance souvent à les utiliser en janvier, février. Vous pouvez prendre le risque mais ce n'est pas... c'est une panacée, vous savez.


104
Q.
Le décret sur les conditions d'approvisionnement d'électricité patrimoniale a été adopté le vingt-quatre (24) octobre deux mille un (2001), n'est-ce pas? Et votre preuve est datée du vingt-cinq (25) octobre deux mille un (2001), est-ce qu'on doit comprendre que vous avez lu ça et absorbez ça en une seule journée pour être capable d'élaborer votre stratégie au lendemain de la publication du décret? Pouvez-vous m'expliquer comment vous avez été capable de faire ça en une journée?




Me NICOLE LEMIEUX:




Madame, je me questionne sur la pertinence d'une telle question.




Me GUY SARAULT :




Bien, moi...




Me NICOLE LEMIEUX :




Comment a été élaborée la preuve, les gens ont réfléchi probablement, ils se sont servis de leur expérience probablement, de leur longue expérience à l'Hydro et de leur expérience de gestion peut-être, des valeurs qu'ils connaissaient, je pense bien que nos témoins ne nieront pas qu'ils connaissaient les valeurs des puissances classées. Donc, passé ça, je ne vois pas tellement la pertinence d'une question comme celle-là, là, à savoir quand est-ce que le gouvernement a décidé d'adopter un décret, à quelle date. En tout cas, on va regarder aller mon confrère mais je mets des réserves tout de suite sur de telles questions.




Me GUY SARAULT :




Madame la Présidente, l'électricité patrimoniale va représenter encore pour les années couvertes par le plan d'approvisionnement juqu'en deux mille onze (2011) la part de lion des approvisionnements d'Hydro-Québec Distribution plus qu'à quatre-vingt-




dix (90), quatre-vingt-quinze pour cent (95 %). Alors, on pense, et c'est l'essence même du témoignage de nos experts que la compréhension de la mécanique offerte par le décret, de la flexibilité inhérente à l'électricité patrimoniale est au coeur de la planification du plan d'approvisionnement. Ce que je cherche à comprendre, c'est le degré de compréhension de la mécanique du décret et de la flexibilité qui y est inhérente que les gens d'Hydro-Québec avaient au moment de la préparation de leur preuve. Et la mécanique de l'électricité patrimonia-le, elle est décrite dans un décret qui a été publié le vingt-quatre (24) octobre et la preuve d'Hydro-Québec est datée du vingt-cinq (25).




Moi, je cherche à comprendre comment en une seule journée, on a pu comprendre parfaitement la mécanique et la flexibilité inhérente au décret aux fins d'élaborer cette preuve-là. C'est ça que je veux comprendre.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux, avez-vous une réplique?




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien Madame, que maître Sarault pose sa question et je verrai si je m'objecte encore mais j'ai de la misère là, à comprendre exactement dans quel sens il




s'en va, alors je vais donner à mes témoins la chance de s'expliquer.




Me GUY SARAULT :


105
Q.
Alors, vous avez compris la question?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Oui.


106
Q.
Bon. On est chanceux parce que votre avocate ne l'avait pas comprise.




Me NICOLE LEMIEUX :




Maître Sarault, je m'excuse, je n'ai pas besoin de votre ironie. Je pense que je suis capable de comprendre et vous comprenez encore mieux que moi ce que je comprends.




Me GUY SARAULT :




Parfait. On se comprend.


107
Q.
Allez-y, Monsieur Léveillé?




M. JEAN-PAUL LÉVEILLÉ :



R.
Alors, écoutez, il y avait un certain nombre d'éléments qui étaient tout de même connus depuis un certain temps ne serait-ce que les cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh) alors déjà, ça permet de fonder une certaine planification, de au moins d'avoir une bonne idée de quand les premiers... les




approvisionnements supplémentaires seraient requis. Il y a un certain nombre d'autres éléments auxquels... de nature mathématique dont on avait eu à travailler dessus ne serait-ce que la courbe elle-même avec ses huit mille sept cent soixante (8 760) heures, alors sans nécessairement être convaincu que c'était les données exactes, on avait tout de même une bonne idée de ce que cette courbe-là pourrait avoir l'air.




Alors, une fois qu'il y a ces deux grandes variables-là, on peut avancer assez largement dans une planifi-cation d'un plan d'approvisionnement sans toutefois y mettre une touche finale cependant. Il faut bien voir ça qu'il faut toujours s'adapter là à ce qu'on peut, effectivement, retrouver dans un décret.


108
Q.
Mais au niveau de la mécanique et des modalités d'accès d'Hydro-Québec Distribution à l'électricité patrimoniale, c'est plus dans vos réponses aux demandes de renseignements qu'on a pu prendre connaissance de ça parce que si on lit le décret lui-même, la mécanique que nous avons décrite tout à l'heure, la flexibilité, et caetera, ce n'est pas en toute lettre là, on ne le trouve pas là-dedans. Alors comment cela a-t-il été élaboré? Est-ce que vous avez un contrat avec Hydro-Québec Production pour établir les modalités d'accès à l'électricité patrimoniale?



R.
Non. Il n'y a aucune autre entente en dehors du




décret sur l'électricité patrimoniale, sauf que la courbe des puissances classées qui est incluse à ce décret, elle dit beaucoup de choses, elle indique ce à quoi nous avons droit de façon détaillée. Ça dit... bien il y a une série de valeurs horaires et à partir de là, ça permet de déduire les réponses qu'on a pu vous donner, à savoir que, effectivement, l'électri-cité patrimoniale était fondée sur la consommation réelle qu'il y aurait parce que la notion de * scheduling + ou de programmation n'est pas là. On dit, * vous avez droit à ça. + Alors, c'est de cette façon-là et à partir du décret qu'on peut élaborer ces choses-là.


109
Q.
O.K. Si je comprends bien le fait que votre consommation d'électricité patrimoniale est mesurée en fonction de vos retraits réels par opposition aux retraits programmés la veille, ça provient essentiellement de votre interprétation du décret?



R.
Ce serait difficile de l'interpréter autrement.


110
Q.
Est-ce que vous pourriez nous préciser où dans le décret, sur quel passage du décret vous vous basez...



R.
Je n'ai pas le décret.


111
Q.
... pour en arriver à cette conclusion?




(10 h 25)



R.
Alors à l'article 5 du décret. 


112
Q.
Oui.



R.
Et je lis :






Le fournisseur d'électricité 



- qui en l'occurrence ici est Hydro-Québec Production -






 doit rendre disponible le volume annuel d'électricité correspondant au profil annuel des valeurs horaires de puissances classées par ordre décrois-sant, jusqu'à concurrence de 178,86 térawattheures, présenté au profil des livraisons d'électricité patrimoniale et à la courbe annuelle de puissances classées à condition climatique normale, annexée au présent décret.




Alors à partir du moment où est-ce qu'on parle de valeur horaire et de profil de livraison, peut-être que je me trompe, je ne suis pas, je suis un avocat mais...


113
Q.
Vous en êtes venu à la conclusion que c'était les livraisons réelles.



R.
Ça me semble difficile de l'interpréter autrement.


114
Q.
O.K. Donc il n'y a pas d'entente écrite avec Hydro-Québec Production consignant les modalités d'accès à l'électricité patrimoniale autre que le décret lui-même.



R.
C'est exact.


115
Q.
Et ce que vous me dites c'est qu'au moment de la préparation de votre preuve, vous aviez déjà une très bonne idée du cent soixante-cinq térawattheures




(165 TWh) et de la courbe des puissances classées, ce que ça allait avoir l'air. 



R.
Bien, le cent soixante cinq térawattheures (165 TWh) était connu depuis le seize (16) juin deux mille (2000).


116
Q.
Oui, c'est ça. De toute façon, on l'a dans la loi, là, mais je parle de la courbe des puissances classées. Vous me dites que vous en aviez déjà une bonne idée?



R.
Effectivement.


117
Q.
Merci. À la page 10 de votre présentation d'hier, la pièce HQD-1, document 5, en décrivant la flexibilité que vous proposez selon le scénario de besoins plus faibles, la dernière option que vous mentionnez, si vous avez trop d'électricité, vous dites : * revendre les surplus par appel de propositions +. Pourriez-vous élaborer sur comment ça fonctionnerait en pratique, cette revente d'électricité?



R.
Je vais vous avouer au départ que ce n'est pas le point sur lequel nous avons accordé la plus grande partie de notre temps, on est plus, à ce stade-ci, à des questions d'approvisionnement, mais en termes de flexibilité et de faire face à différents scénarios, il faut l'envisager.




Alors il pourrait être possible qu'après avoir utilisé tous nos moyens, tous nos autres moyens de flexibilité, que l'on se retrouve avec des surplus




d'énergie. Alors il apparaîtrait, je pense, raison-nable, si c'est de vouloir réduire les coûts au minimum et si c'est avantageux de le faire, nous pourrions les mettre en vente. Alors à ce moment-là, on pourrait solliciter des propositions qui pour-raient nous être faites pour l'acquisition de ces surplus. 


118
Q.
Vous dites que ce serait comme un appel d'offres que vous feriez?



R.
Plus un appel de propositions, là. On peut appeler ça appel d'offres mais je ne voudrais pas qu'on fasse l'équivalence, par exemple. Mais on solliciterait des propositions qui nous seraient faites par des firmes, oui.


119
Q.
Vous afficheriez sur votre site Internet puis, là, dire on a trop d'électricité, est-ce qu'il y a des gens qui veulent en acheter? Iriez-vous sur les marchés d'exportation, par exemple, comme Hydro-Québec Production le fait?



R.
Écoutez, c'est que ça dépendrait. On peut imaginer plusieurs cas possibles, mais je vais essayer de faire ma réponse assez générale, quand même. Ça va dépendre de l'ampleur, de la durée de ces surplus. Là-dedans, il faut voir qu'effectivement il faut un peu suivre les règles du marché. Alors en général, c'est pour une courte période, c'est à court terme. Ces appels de propositions, en général, se déroulent assez rapidement, alors ce serait forcément un




processus ouvert afin d'obtenir les meilleures conditions possibles.


120
Q.
C'est parce que, écoutez, dans le contexte du marché du Québec, j'avais de la misère à m'imaginer qui serait acheteur, là. Vous viendrez me voir, Hydro-Québec, et dire : * Écoutez, on a des surplus d'électricité, voulez-vous en acheter, Monsieur Sarault? + Je vais vous dire : * J'en ai déjà, là. +


R.
Oui. 


121
Q.
Alors autres que les marchés externes, j'essayais de m'imaginer...



R.
En plus qu'on vous en vend déjà, alors... Écoutez, il est bien sûr qu'on l'a dit lorsqu'on parle d'approvi-sionnement, il n'existe pas une bourse de l'énergie comme telle au Québec, alors que ce soit pour acheter ou pour vendre, là, on va vous dire la même chose.


122
Q.
Bien, pour acheter, ça, c'est plus facilement concevable. J'ai une petite usine de cogénération, vous voulez acheter de l'électricité, ça, ça va. Mais vous en achetez à vous, des surplus d'électricité, alors que vous nous livrez à tous les consommateurs du Québec, de l'électricité...




M. MICHEL BASTIEN :




On en a déjà vendu à vos clients.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :




Oui.




Me GUY SARAULT


123
Q.
Des surplus?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Eh oui. 




Me GUY SARAULT


124
Q.
Pouvez-vous me donner un exemple, sans mentionner de noms, de situation dans laquelle vous pourriez reven-dre des surplus d'électricité?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Bien, il n'y a peut-être pas de cas encore avec Hydro-Québec Distribution, Michel, mais c'est sûr que dans l'historique, il y a déjà eu des programmes d'énergie excédentaire. Qu'on se rappelle dans les années quatre-vingt-cinq (85) où il y avait de grandes quantités d'énergie qui étaient en surplus, qui avaient été vendues dans les bouilloires électriques, par exemple, dans le secteur des pâtes et papier.


125
Q.
C'était vendu en dehors du contexte des tarifs normaux d'Hydro-Québec, c'était moins cher, forcément?



R.
Exactement. Bien, ça visait, principalement de mémoire, le marché de la chauffe, hein? De remplacement de mazout numéro 6, et cetera. Alors ça ne venait pas faire de concurrence au marché de




l'électricité.


126
Q.
À l'article 1 du décret, il est dit, et je cite :






L'approvisionnement des marchés québécois en électricité patrimoniale est assuré par la fourniture d'élec-tricité produite ou achetée par le fournisseur ou rappelée par ce dernier en vertu des contrats spéciaux ou des ententes de service comportant des clauses de puissances interruptibles, en vigueur le premier (1er) janvier deux mille un (2001).




Pourriez-vous préciser à quel programme de puissances interruptibles il est fait référence ici, si vous le savez?



R.
Je vais demander à monsieur Ledoux de vous donner cette réponse.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
O.K., les programmes de puissances interruptibles dont il est fait état ici, ce sont les programmes de puissances interruptibles qui existaient déjà en deux mille un (2001), c'est-à-dire qu'il y en avait avec certains contrats en particulier. Au-delà de ça, il y avait encore un résiduel du programme d'interrupti-bles qui devait prendre fin en deux mille deux




(2002), si je me souviens bien, alors ça incluait ça.


127
Q.
Je pense qu'il y en a un qui prend fin à l'automne cette année.



R.
C'est ça.


128
Q.
Ou en deux mille trois (2003).



R.
Et ça n'incluait pas tous nouveaux programmes d'interruptibles tels que le programme d'inter-ruptibles Phase II, je crois.


129
Q.
De toute façon, il est épuisé celui-là.



R.
C'est ça, il est épuisé. Alors ce sont essentiel-lement ces contrats interruptibles-là.


130
Q.
Donc c'est programme interruptible I, pour la portion non écoulée, et les clauses d'interruptibilité dans les contrats spéciaux. 



R.
Effectivement.


131
Q.
Est-ce que vous avez une évaluation de la puissance disponible en vertu de ces programmes, incluant les contrats spéciaux? Au total? 



R.
Au total, c'est environ mille vingt-quatre (1 024), mille soixante-quatre (1 064), je ne me battrai pas pour quelques dizaines de mégawatts, mais c'est entre mille (1000 MW) et onze cents mégawatts (1100 MW). 


132
Q.
Entre mille (1000 MW) et onze cents mégawatts (1100 MW) de disponibles en vertu de...



R.
Effectivement.


133
Q.
O.K. J'aimerais ça maintenant, toujours dans le décret, que vous nous fassiez part de votre compréhension des articles 7 et 8 au niveau de la




limite de l'électricité patrimoniale : où ça cesse, où ça commence et où ça finit. On dit, à l'article 7 :






L'énergie associée à la puissance mobilisée en dépassement du profil annuel fait partie de l'électricité patrimoniale tant que le volume de consommation des marchés québécois n'excède pas, pour une année donnée, 165 TWh.




Alors pourriez-vous nous donner un exemple de votre compréhension de cette clause-là?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors un exemple de ça, ce serait... Prenons l'année deux mille deux (2002).


134
Q.
O.K. 



R.
C'est une année où, en toute vraisemblance, on n'excédera pas le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh).


135
Q.
Exact. 



R.
Alors s'il y avait une journée avec un aléa climati-que extrêmement prononcé qui faisait que la courbe de la puissance classée serait excédée...


136
Q.
O.K.



R.
Cette énergie-là serait réputée faire partie de




l'électricité patrimoniale cette année. Et, là, je vais vous relire la phrase pour que vous puissiez voir la concordance entre ce qui est écrit puis ce que je vous ai dit :






L'énergie associée à la puissance mobilisée en dépassement du profil annuel 




- alors l'énergie qui serait associée à un aléa qui ferait qu'on serait à plus que la courbe -






fait partie de l'électricité patrimoniale 




- donc est à deux point sept neuf (2.79) - 






tant que le volume de consommation des marchés québécois n'excède pas, pour une année donnée, 165 TWh.




Nous n'atteindrons pas, cette année, cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh). Je vous donne le même exemple pour l'année deux mille six (2006).




En deux mille six (2006), en toute vraisemblance, on va avoir excédé cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) déjà l'année précédente. Alors s'il y a toujours la même journée avec un aléa climatique élevé qui fait que nous passons au-dessus de la courbe des puissances classées, l'énergie associée à la puissance mobilisée en dépassement du profil




annuel ne fait pas partie de l'électricité patrimoniale, à ce moment-là. 


137
Q.
O.K. Ça, c'est l'article 8 que vous venez de m'expliquer.



R.
7. 


138
Q.
Bien, parce qu'on dit à 8 :






L'énergie associée à la puissance mobilisée en dépassement du profil annuel... 



R.
Oui, en dépassement.


139
Q.







... ne fait pas partie de l'électri-cité patrimoniale...



R.
* Tant que... + C'est ça. 


140
Q.
Selon votre exemple de deux mille six (2006), ça, je pense, l'article 8.



R.
Oui, c'est ça. C'est ça. 


141
Q.
Alors si je comprends bien, pour deux mille deux (2002), vous me dites : si vous avez une journée très froide, vous dépassez le trente-quatre mille trois cent quarante-deux (34 342) du bâtonnet numéro 1 qui est le maximum.



R.
Mettons, ou une autre valeur, oui.


142
Q.
Tant que vous n'avez pas atteint cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), l'énergie associée à ça




fait partie de l'électricité patrimoniale.



R.
Exactement.


143
Q.
Et comment ça va être comptabilisé, ça? Est-ce que ça va être imputé à d'autres bâtonnets? Comment ça va marcher, en pratique? Bonne question.



R.
Ici, c'est une disposition qui dit, en quelque sorte, que la puissance nous est disponible et que l'énergie ne nous est pas disponible, c'est ce que ça dit, que * l'énergie qui est associée au dépassement...+ Alors c'est la raison pour laquelle on a un chapitre, dans le plan d'approvisionnement, qui traite de la gestion de l'aléa climatique. 


144
Q.
Mais si ça fait partie de l'électricité patrimoniale, vous l'avez, là.



R.
Non.


145
Q.
Alors vous n'avez pas besoin de...



R.
C'est que... Ah! Est-ce que vous parlez toujours de deux mille deux (2002)?


146
Q.
Oui. 



R.
En deux mille deux (2002), tout ce qui se passe, c'est qu'on n'a pas atteint le cent soixante-cinq (165), alors c'est la consommation qu'on va avoir cette année, multipliée par deux point sept neuf (2.79), c'est tout ce qui arrive, en deux mille deux (2002).


147
Q.
O.K. Alors ce qu'on voit dans votre chapitre sur la gestion des aléas climatiques, même si on a une journée très, très froide en deux mille deux (2002),




tant que vous n'avez pas atteint le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), c'est toute de l'électricité patrimoniale.



R.
Exactement. Exactement. Et l'article 8, vous avez fait référence à l'article 8, bien l'article 8 vient préciser ça de façon encore...


148
Q.
Ça va ensemble, 7 et 8.



R.
Oui, c'est ça. 


149
Q.
Ce sont les deux côtés de la même médaille.



R.
C'est ça. Il y en a un qui le dit de façon positive puis l'autre le dit de façon négative, mais c'est convergent.


150
Q.
Ça va. Je vous amène maintenant à la pièce HQD-2, document 3, page 31. Ça va? 



R.
Oui.


151
Q.
Aux lignes 13 à 18, vous parlez :






Un nouveau concept d'interruptibilité en temps réel de certaines charges québécoises est aussi envisagé. Ce programme prévoirait la rémunération des clients sur la base d'un pourcentage de la valeur de l'énergie économisée par le Distributeur à chaque demande d'interruption. Il pourrait, par exemple, s'appliquer lorsque la température hivernale est plus froide que la normale. Ce






programme serait éventuellement soumis à la Régie pour approbation.




Pourriez-vous élaborer un petit peu sur l'usage que vous voulez faire de ce nouveau concept d'interrup-tibilité, on parle d'interruptibilité d'énergie, ici.



R.
Alors je pense que c'est en bonne continuité avec votre question précédente sur les articles 7 et 8 du décret où est-ce que c'est, en quelque sorte, indiqué déjà que la puissance associée aux aléas climatiques et attribuables aux cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) est fournie par Hydro-Québec Production aux termes du décret...


152
Q.
O.K.



R.
... mais que l'énergie qui peut être associée à cette puissance-là, ne l'est pas. 




Alors par conséquent, l'une des mesures envisageables qui pourrait être intéressante, ce serait d'aller, de se procurer cette énergie au moyen d'interruptions qui seraient faites chez nos clients. De sorte qu'ayant la puissance déjà, on irait chercher l'énergie en partie. Je ne vous dis pas que c'est en totalité, il reste plusieurs études pour circonscrire quelle est l'ampleur du potentiel, quelle est la faisabilité de ça mais, en gros, le fonctionnement, si je vous le décris en termes généraux, là, c'est : supposé que demain - on va se mettre en janvier parce que... 


153
Q.
C'est plutôt dans ce temps-là que c'est requis.



R.
Ah! Ça pourrait être pour la chaleur l'été.


154
Q.
O.K., allons-y. Allons-y avec janvier.



R.
Mais prenons l'hiver, on est plus habitué à ça. Alors pour demain, vingt-neuf (29) janvier, nous prévoyons des conditions particulièrement froides, on pourrait examiner l'ensemble de notre portefeuille et voir quelles sont les ressources flexibles que nous avons ou nous pourrions avoir d'autres contrats ouverts pour gérer notre aléa climatique. À ce moment-là, par exemple, si le prix du marché - je vous donne un exemple - ça pourrait être que si le prix du marché demain, dans les différents réseaux, est à huit cents (0,08 $) et que nous regardons ça : oui demain nous voudrions avoir de l'énergie interruptible. 




Ce qu'on pourrait faire c'est annoncer à un groupe de clients qui seraient inscrits déjà : écoutez, demain, le prix du marché est à huit cents (0,08 $), compte tenu des ententes que nous avons, on vous offre X pour cent de ça, nous confirmez-vous que demain, vous allez vous interrompre de telle heure à telle heure et telle quantité?




Alors ce serait un programme intéressant potentiel-lement, il pourrait être même sur une base volon-taire, n'est-ce pas? Alors quelqu'un pourrait s'inscrire puis dire : bien écoutez, moi, demain, ça




me ne convient pas. - O.K., magnifique. Évidemment, une fois qu'une personne aurait dit : oui, oui, demain, moi, je coupe. Il doit couper. Là, il y a une pénalité, sinon. Mais ce serait une rémunération à l'acte. Et c'est ce que nous avons en tête présen-tement.


155
Q.
Est-ce que vous entendez limiter l'usage de ce programme-là seulement pour la gestion des aléas climatiques ou entendez-vous en faire un autre usage?



R.
Bien l'usage principal que l'on voit c'est l'aléa climatique. C'est une situation où est-ce qu'on recherche de l'énergie principalement et pas de puissance. Mais écoutez, si c'était, s'il s'avérait que nous avions un besoin évident et que ce moyen-là avait une possibilité de le rencontrer, on le considérerait certainement. Mais avec la vision des choses que nous avons aujourd'hui, ce volet de gestion de l'aléa climatique nous semble particu-lièrement approprié et intéressant.




(10 h 45)


156
Q.
Et quand prévoyez-vous en avoir besoin de ce nouveau concept d'interruptibilité?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors ce serait lorsqu'on va avoir excédé l'approvisionnement patrimonial de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), alors on parle de deux mille cinq (2005) à ce moment-là.




Me GUY SARAULT


157
Q.
O.K., parce qu'en attendant, vous vous considérez protégé par le décret.



R.
Exactement. Alors je pense que la vraie réponse c'est de dire, c'est que lorsque nous avons atteint ou excédé le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) et actuellement c'est prévu survenir en deux mile cinq (2005). 




M. MICHEL LEDOUX :



R.
J'aimerais juste ajouter quelque chose. Ça pourrait servir aussi à gérer les huit mille sept cent soixante (8 760) options que l'on a, un peu dans le style que vous aviez dit tout à l'heure.




Me GUY SARAULT


158
Q.
Pourriez-vous élaborer là-dessus? 



R.
C'est tout simplement qu'effectivement, il y a une possibilité de gestion des huit mille sept cent soixante (8 760) options qu'offre le patrimonial. Alors ce genre d'interruptibilité-là pourrait servir à cela aussi, tout comme à gérer le climatique, parce qu'il y a de l'interfinancement entre les deux. 


159
Q.
Il y a de l'interfinancement entre les deux?



R.
Bien, de l'interfinancement, je veux dire qu'il y a de l'interdépendance. On ne peut pas, on ne sera jamais complètement à la normale à chaque heure, alors il va y avoir des froids, des chauds et couplé




au fait qu'on peut avoir des bâtons plus longs et plus courts, ça peut servir à gérer ça en temps réel.


160
Q.
O.K. Alors l'entente-cadre, il a été également question d'une entente-cadre avec Hydro-Québec Production à compter de deux mille cinq (2005) pour gérer les aléas climatiques, est-ce que je dois comprendre que cette entente-cadre va être utilisée seulement pour couvrir les impacts climatiques au-delà de l'écart type de un point neuf térawattheure (1.9 TWh) d'énergie et de mille deux cents mégawatts (1200 MW) de puissance et qu'en deça de cet écart type, à l'intérieur de l'écart type, ce que vous allez utiliser, ça va être l'interruptibilité et les marchés à court terme. 




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Oui, c'est exact.




Me GUY SARAULT


161
Q.
C'est ça?



R.
C'est ce que nous envisageons, oui.


162
Q.
C'est ce que vous envisagez. Alors l'entente-cadre, évidemment, avec Hydro-Québec Production demeure à négocier, il n'y en a pas de copie au dossier et elle va être requise seulement en deux mille cinq (2005), si j'ai bien compris.



R.
Exactement. 




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sarault, vous semblez aller à une autre ligne de questions.




Me GUY SARAULT




Exact.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que ce serait un bon moment pour prendre une pause?




Me GUY SARAULT




Oui, on peut prendre une pause, oui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors jusqu'à dix heures (11 h 00). 




SUSPENSION DE LA SÉANCE




REPRISE DE LA SÉANCE




Me GUY SARAULT


163
Q.
Alors rebonjour. Alors pendant la pause, le temps a avancé très rapidement et nous sommes maintenant en deux mille sept (2007). Vous avez votre quatre cents mégawatts (400 MW) de modulable pour vingt (20) ans. Je pense que c'est vingt (20) ou vingt-cinq (25) ans, le contrat qui est envisagé?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Entre quinze (15) et vingt (20) ans.


164
Q.
Oui. Vous l'avez à votre disposition? Vous avez votre électricité patrimoniale, j'aimerais ça que vous m'expliquiez, de façon simple pour des ignorants comme moi, comment vous allez gérer ça, votre électricité modulable avec l'électricité patrimoniale de façon à ce qu'on ait le meilleur rapport qualité-prix pour les usagers du Québec.




Je vais vous donner un exemple : une journée, comment ça va être géré, en pratique, ces outils-là que vous avez à votre disposition? Votre portefeuille d'électricité patrimoniale flexible, comme on a vu plus tôt, puis votre énergie modulable, comment ça marche? Parce que l'énergie modulable, on est d'accord qu'elle coûte plus cher, par définition, que deux soixante-dix-neuf (2.79). 



R.
Alors première stratégie que nous aurons sans doute toujours, ça va être d'utiliser le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) dans sa totalité et de maximiser la probabilité de l'avoir en entier, compte tenu de son faible coût.




En deux mille sept (2007), de toute évidence, on serait dans une situation, aux termes de notre plan, où est-ce que les besoins excèdent le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh).


165
Q.
Exact.



R.
Nous aurions une certaine quantité d'équipements de base, une certaine quantité d'équipements cyclables et nous aurions également des contrats modulables. Je veux en venir aux équipements; de façon générale, on peut dire qu'en condition normale, que les équipements de base, avec l'électricité patrimoniale et les contrats cyclables nous permettraient, dans un scénario moyen, de répondre à ces différents besoins-là pendant plusieurs heures dans une année.




L'utilisation que l'on envisage pour la capacité modulable, c'est d'abord d'être en mesure de répondre à des scénarios de demandes plus élevées que ceux que nous avions anticipés. On a mentionné, dans la présentation et dans le plan, que lorsque nous octroyons nos contrats dans le cadre d'un appel d'offres de long terme, qu'entre le moment où est-ce qu'on les octroie puis le début des livraisons, il y a une durée d'environ quatre ans au cours de laquelle l'évolution des besoins peut avoir été fort différente de ce que nous prévoyions.




Alors dans le cas des scénarios de demandes plus fortes, nous avons besoin de production d'énergie et de capacité importante. Alors supposons qu'en deux mille sept (2007) nous sommes dans un scénario de demandes plus fortes et que nous avons




systématiquement trois cents mégawatts (300 MW) de plus que ce que nous escomptions à ce moment-là dans la mécanique que nous prévoyions pour gérer ce contrat modulable, alors on indiquerait au contractant, six mois à l'avance, quels sont les besoins que nous prévoyons. On pourrait avoir besoin de la totalité ou d'une partie. Maintenant, pour la partie dont nous aurons besoin, on spécifierait le calendrier sur une base hebdomadaire. Alors c'est une utilisation où est-ce qu'on prévoit utiliser ça plutôt par bloc d'énergie.




Bien sûr, si jamais il était possible que ces contrats-là viennent avec une certaine capacité de cyclable, on ne la refuserait pas. Mais de façon fondamentale, ce que nous visons à faire par le modulable, c'est de gérer des blocs d'énergie. Ce n'est pas pour faire de la fine gestion, là, on serait prêt à dire à ce moment-là : oui nous sommes, cette année, dans un cas où est-ce qu'on a trois cents mégawatts (300 MW) de plus qui est prévu. Oui, six mois à l'avance, on indique qu'on va prendre trois cents (300) ou quatre cents mégawatts (400 MW) et on va spécifier notre programme exact une semaine à l'avance. Alors l'utilisation qu'on en ferait serait celle-là.




En général, on pense que ça va être plus utile pour




gérer des blocs plus que pour faire de la fine variation. Mais si jamais ces contrats-là offraient la possibilité de le faire, on ne s'en priverait pas.


166
Q.
Mais vous êtes d'accord avec moi que l'énergie modulable, que l'électricité modulable, ça va être beaucoup plus cher que le deux et soixante-dix-neuf (2.79) d'électricité patrimoniale.



R.
Ah, j'imagine que... Écoutez, le deux point soixante-dix-neuf (2.79) n'est pas... À ce compte-là, toutes les sources le sont, là, plus cher que ça.


167
Q.
O.K. Mais ça va être quand même un produit, c'est de l'énergie qu'on met, de l'électricité que le Producteur met à votre disposition sans être certain que vous allez la prendre. Il est en standby. 



R.
Exactement.


168
Q.
Bon.



R.
Sauf qu'on lui donne un préavis.


169
Q.
Oui, mais il y a un prix à ça; rester en standby et rester pris avec son électricité, lui, il faut qu'il se fasse compenser pour ça, là.



R.
Exactement. 


170
Q.
Bon. Alors on est d'accord qu'en principe, dans votre gestion des approvisionnements dans l'horizon deux mille sept (2007), ce que vous allez vouloir faire, du moins je l'espère comme consommateur, c'est d'utiliser le moins possible d'électricité modulable qui est plus cher puis le plus possible d'électricité patrimoniale qui est la moins cher. Est-ce que ça




fait du sens dans votre stratégie * day-to-day +, quotidienne?



R.
Ça va dépendre du prix... 


171
Q.
De privilégier l'usage de la source la moins cher qui, selon toute vraisemblance, va être encore l'électricité patrimoniale.



R.
C'est sûr et certain.


172
Q.
Bon. On est d'accord là-dessus.



R.
C'est ce que j'ai dit au départ, elle est toute utilisée.


173
Q.
Bon. Alors vous avez, là, en deux mille sept (2007), vous êtes installé à votre bureau, vous avez vos bâtonnets, vous avez de l'interruptible, vous avez du modulable, comment allez-vous combiner tout ça pour nous donner le meilleur rapport qualité-prix à nous, les consommateurs? J'ai de la misère, et vous parlez de blocs d'énergie, de généralités, mais en pratique, là, donnez-nous un exemple qu'on comprenne comment vous allez faire un bon deal pour nous autres.



R.
Bon. Je vais le reprendre d'une autre façon, je vais prendre une journée type en deux mille sept (2007). Alors il est certain qu'on va faire une planification sur l'année, une planification mensuelle, mais il va arriver l'instant où est-ce que, bon, il faut faire un programme pour le lendemain. Les règles du transporteur sont telles qu'il faut émettre un programme pour le lendemain.


174
Q.
Exact.



R.
Pour chacune des heures, on doit lui dire qu'est-ce qu'on veut qu'il utilise et dans quel ordre.


175
Q.
Exact. 



R.
Et si jamais il y a des pépins, on doit lui dire quels sont les moyens alternatifs que nous désirons utiliser de sorte qu'en temps réel, le gestionnaire en temps réel pourra faire les modifications qui s'imposent sur la base de ce qu'on lui a dit.




Alors il est bien évident qu'on va devoir choisir à ce moment-là, de façon prévisionnelle, un ensemble de bâtonnets pour le lendemain, on va ─ évidemment nos contrats de base, à ce moment-là, ils vont être programmés. Supposé que tous nos contrats sont là puis qu'il y a aucune panne... 


176
Q.
Ça, les contrats de base, ils vont être là, ça c'est sûr.



R.
Ils vont être là à moins qu'ils soient en entretien ou qu'il y ait une panne prolongée. 


177
Q.
Oui.



R.
Mais supposons qu'ils sont là. On garde ça simple.


178
Q.
Parce qu'en principe, vous êtes obligé de la prendre, cette électricité-là.



R.
Exactement. Et notre besoin est continu puis les contrats sont faits de façon...


179
Q.
D'où ma question, j'ai dit : le modulable, là-dedans, comment allez-vous le gérer? Parce que la base, elle va être là, on le sait. 



R.
Alors dans la mesure où est-ce que, justement, où est-ce que la demande est plus forte, c'est comme si on allait rajouter de la base, à ce moment-là. Alors sachant qu'on en a de besoin, on dit : oui, nous voulons faire fonctionner le contrat modulable, et on va vraisemblablement l'utiliser en base, à ce moment-là. 




Et les contrats cyclables, à ce moment-là, vont venir suivre les variations de la charge parce qu'à chaque heure, on a pas exactement le même niveau. Même si les bâtonnets peuvent fluctuer aussi, il reste que lorsqu'on regarde la nature de nos besoins, on se rend compte que dans notre portefeuille, il va falloir avoir des contrats qui font que lorsque la demande est plus forte à certaines heures du jour, il va falloir que les centrales fonctionnent à un niveau plus haut et qu'elles fonctionnent à un niveau plus bas la nuit où la demande est plus faible.




Alors dans la mesure où est-ce que là-dedans il y aurait des contrats qui offriraient une certaine flexibilité, à ce moment-là on pourra également faire un * trade-off + entre les sources sur la base de leurs coûts variables de fonctionnement. S'il y a une centrale qui coûte plus cher ou moins cher que l'autre, bien on va la programmer ou la dispatcher  avant celle qui coûte plus cher en termes de coûts




variables, évidemment.




Alors ça va être un processus d'optimisation. Comme il a été mentionné, ça va demander, de notre part, un travail d'analyse et de programmation important pour pouvoir, justement, utiliser les bâtonnets de la meilleure façon possible et de, en même temps, de gérer de la façon la plus efficace possible, nos autres contrats. 




Alors le modulable, à la base, il est fait pour gérer des blocs d'énergie. Il y a un paquet d'autres cas. Même si on a des contrats et que les contrats de base auraient de facteurs de livraison très élevés, les centrales, un jour ou l'autre, doivent aller en entretien pour une période de trois semaines, quatre semaines, cinq semaines. Ayant déjà un produit modulable, à ce moment-là nous pourrions, et puisque l'entretien est toujours coordonné ─ ce n'est pas le fournisseur qui décide : moi, aujourd'hui, je fais mon entretien. ─ ça ne marche pas comme ça, c'est coordonné entre l'acheteur et le vendeur, en prenant en compte les contraintes du transport également.




Alors pour des périodes de trois à quatre semaines, on peut se retrouver qu'on a trois cents mégawatts (300 MW) de moins parce qu'on a des centrales qui sont en entretien. On ne veut pas faire ça l'hiver,




on ne veut pas faire ça à d'autres périodes, à ce moment-là c'est le modulable qu'on va programmer de façon à prendre la relève et assurer le service. 




Alors c'est un ensemble, je ne vous cacherai pas, qui va être intéressant à gérer. Ça va être un défi, mais c'est tout à fait possible.


180
Q.
Parce qu'en ce moment, là, tant qu'on a pas d'autres sources d'approvisionnement au-delà de l'électricité patrimoniale, c'est d'une simplicité déconcertante.



R.
Bien écoutez, actuellement... 


181
Q.
C'est Hydro-Québec Production, point final à la ligne.



R.
Du point de vue de la production de jour en jour, nous n'avons rien à faire puisqu'on N'est même pas près du cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh). Mais en fonction de l'année deux mille cinq (2005), ça va nous prendre, comme tout autre agent qui est dans cet univers-là, un centre de programmation et d'optimisation de nos transactions et on va commencer à monter une équipe pour ça, dès la fin de deux mille deux (2002), début de deux mille trois (2003) pour que, même au cours de l'année...


182
Q.
Pour acquérir de l'expérience.



R.
Pour que l'année deux mille quatre (2004), on puisse faire, bien tout comme si et qu'on soit prêt en deux mille cinq (2005). Alors ça fait partie de l'ensemble des choses qu'il va falloir mettre en place, qui




aujourd'hui ce serait peut‑être un peu rapide de mettre notre temps là-dessus mais c'est un chose qu'on va commencer, fin deux mille deux (2002), début deux mille trois (2003), à constituer l'équipe, à avoir toutes les installations physiques qui sont requises pour ça, parce que c'est ce que ça prend. Et alors on va être comme tous les agents qui sont dans ce milieu-là, on va avoir une équipe de programmation de nos différents contrats, une équipe de suivi de nos contrats. 




(11 h 15)


183
Q.
Je dois passer à un autre sujet maintenant, si vous me permettez qui est le prix des sources d'approvisionnement nouvelles qui vont venir s'ajouter à l'électricité patrimoniale à compter de deux mille cinq (2005). Il y a d'abord le service de base. Le service de base, on est d'accord que ça, c'est tout ce qu'il y a de plus simple, le fournisseur met la puissance à votre disposition et vous vous engagez à acheter l'énergie tous les jours, il est sûr d'avoir ses revenus, ça va?



R.
Oui.


184
Q.
Le modulable, lui, puis le cyclable, c'est différent. Il met une puissance à votre disposition mais l'énergie, vous la consommez à votre option, quand vous en avez besoin, exact?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Oui.


185
Q.
Il est en * standby + lui?



R.
En quelque sorte.


186
Q.
Puis si vous la prenez pas, il est pris avec.



R.
Pas nécessairement.


187
Q.
Pas nécessaire... s'il est capable de la revendre, tant mieux pour lui, s'il est pas capable puis il peut la revendre peut-être à un prix qui est moins intéressant?



R.
Je vous dirais qu'il y a plusieurs de figures possibles. Si on prend le produit cyclable, en général, c'est quelque chose qu'on va faire fluctuer tous les jours. Tout ce que ça l'implique, c'est que la pleine, dans notre vision là, c'est simplement que la pleine capacité de la centrale ne sera pas requise à chaque heure.




Alors, si c'est une centrale de type thermique, ça veut dire que la production de la centrale va varier parce qu'une centrale ça peut... on peut faire varier sa production. Si on la fait varier beaucoup, il y a des contraintes qui viennent, si on la fait varier légèrement, il y a moins de contraintes qui viennent.




Si c'est un producteur d'un autre type hydroélectrique avec réservoir, il nous vendra pas à cette heure-là, il va en faire ressortir un peu plus




à cette heure-là, un peu moins à telle autre. Alors, lorsque vous dites qu'il reste pris avec là, c'est pas évident, peut-être que...


188
Q.
Parce que si vous le prenez pas?



R.
Alors peut-être qu'il ne la produira pas si c'est de nature thermique, il va dire : * S'ils en n'ont pas besoin, moi je ne produis pas cette tranche qu'il n'a pas besoin. + Si c'est un hydroélectrique, il peut faire ce qu'il veut avec, il peut la vendre ailleurs, et caetera. Il faut voir qu'à ce moment-là et c'est un peu si on le regarde du côté thermique, c'est que le profit ou le rendement qu'espère le fournisseur, en général, il va avoir tendance à le calculer d'abord sur le capital investi et à ce moment-là, ça nous ramène davantage à la notion des coûts de capacité qu'aux coûts variables de production.




En général, je vous dirais que la quantité d'énergie qui va être produite va avoir très peu d'impact sur le bénéfice du producteur s'il est de nature thermique.  Si il a à produire moins, il va brûler un peu moins de combustible, un petit plus, bien ça va être le contraire. Mais le rendement sur son capital investi qui ordinairement se récupère par une prime de capacité fixe à chaque année va demeurer constant.


189
Q.
On est d'accord que pour l'électricité modulable, ce qui est raisonnable d'anticiper de la part des producteur, c'est qu'il vous demande une prime fixe




pour la puissance, une prime de réservation puis après ça des achats au volume à prix variable pour l'énergie, ça fait du sens ça?



R.
Je pense qu'on peut le résumer de façon simple comme ça là.


190
Q.
Prime de réservation plus énergie au volume?



R.
On a défini en réponse à des questions précédemment deux formules commerciales. Il y en a une qui ressemble à ce que vous dites...


191
Q.
Hum, hum.



R.
... il y en a une autre qui est un peu plus différente.


192
Q.
On est d'accord que la prime de réservation pour la puissance, c'est du * take or pay + ça, n'est-ce pas? C'est vous le payez que vous l'utilisiez ou non l'électricité, c'est ça une prime de réservation, on est d'accord?



R.
Si on pouvait se référer à ce que nous avons répondu déjà, peut-être que ça pourrait simplifier?


193
Q.
Bien je pense, conceptuellement là?



R.
Mais notre approche était plus exotique que ça...


194
Q.
Je ne suis pas quelqu'un de compliquer...



R.
... peut-être un peu...


195
Q.
... je suis simple dans mon approche.



R.
Mais écoutez, on peut... alors je vais résumer ce qu'on a dit là-dedans. En gros...


196
Q.
Mais vous sembliez être d'accord conceptuellement ce que je vous suggère?



R.
Oui, mais lorsque je vous ai entendu continuer, je me disais : * Oui, il y a quelques nuances peut-être qu'il vaudrait mieux mettre. +

197
Q.
Oui, mais globalement parlant, en modulable, on donne une prime fixe plus de l'énergie au volume?



R.
Il pourrait y avoir une prime * take or pay +...


198
Q.
C'est ça.



R.
... une prime qui pourrait être une prime fixe mais pourrait être fonction du nombre de mégawatts réservés à chaque année ou non. On peut...


199
Q.
Bien, c'est parce que si j'étais producteur, je vous dirais : * Écoutez, Monsieur Léveillé, vous me demandez de mettre de l'électricité à votre disposition, puis je suis pas sûr que vous allez la consommer, c'est à votre discrétion, à votre option + parce que c'est ça le modulable, alors moi, je veux avoir une certaine, au moins une garantie de couvrir mes coûts fixes?



R.
Oui, d'une certaine façon, je peux vous dire qu'il y a une borne supérieure peut-être que le fournisseur va dire : * Bien moi, je veux couvrir mes coûts fixes. + Dams une première étape, on part avec ça.


200
Q.
Tout ceci pour vous dire que le modulable par définition, vous allez payer quelque chose que vous l'utilisiez ou non puis quand vous ne l'utiliserez pas, vous allez payer pareil, c'est là que ça devient moins payant pour vous autres?



R.
On va payer pareil mais on va payer moins que si




c'était de la base que nous avions utilisée parce que là, il faudrait payer an plus d'une prime de réservation pour prendre vos propres termes, il faudrait payer l'énergie et l'énergie si on n'en a pas besoin, bien là c'est moins intéressant.


201
Q.
C'est ça, mais vous allez quand même continuer à payer la prime de réservation?



R.
Oui.


202
Q.
Ce que je vous dis, c'est que l'inconvénient d'un contrat modulable pour vous, du côté d'Hydro-Québec Distribution, c'est que si vous ne vous en servez pas, elle est mise à votre disposition, cette électricité-là mais si vous ne l'utilisez pas, vous allez payer quand même quelque chose au producteur pour de l'oxygène, pour rien?



R.
Oui, on va payer quelque chose dont l'ampleur n'est pas établie.


203
Q.
Mais vous allez payer quelque chose?



R.
On va vraisemblablement payer quelque chose...


204
Q.
Bon.



R.
... le contraire me surprendrait.




M. LUC BERNIER :



R.
Peut-être pour plus de détails, vous pourriez vous référer à HQD-4, document 1, les réponses qu'on a données page 50, 51, 52 et 53 et juste à titre, bon, d'informations complémentaires, aux États-Unis, il y a des gens qui investissent dans ce qu'on appelle des




* merchant plant + et là, à ce moment-là, je vais vous faire remarquer que dans un * merchant plant +, l'investisseur ne fait de l'argent que lorsqu'il vend.


205
Q.
Est-ce qu'on a des * merchant plant + au Québec?



R.
Le contexte réglementaire est différent, c'est pour ça que on ne s'attend pas non plus à acheter de la part de * merchant plant +.


206
Q.
Bon. Ça va. Alors, on exclure les * merchant plant + de la discussion parce que c'est quelque chose qui est plus d'intérêt aux États-Unis mais pas pour nous.




M. LUC BERNIER :



R.
Par contre, ça risque d'être les mêmes investisseurs.


207
Q.
Ceci m'amène à une question qui m'apparaît assez évidente que de par la nature des produits, je m'attendrais, en tout cas, moi, si j'étais un fournisseur, me demander un produit de base ou un produit modulable, instinctivement, je vous dirais modulable, je vais vous charger pas mal plus cher parce que je ne suis pas certains de vous la vendre. Est-ce que mon réflexe est démesuré?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Mais qu'est-ce que vous voulez dire par plus cher, c'est le coût unitaire par rapport à ce qu'on va avoir consommé...?


208
Q.
Que si vous consommez de l'électricité là, si j'avais




fait l'addition prime de puissance puis volume pour l'énergie en vertu de contrat modulable, moi, je suis fournisseur, Guy Sarault, vous me dites, je vais le prendre en produit de base, je m'engage à la prendre, je vais vous dire : * Ah, si vous vous engagez à la prendre, bien là, je suis sûr de la vendre, je suis prêt à faire une concession sur le prix mais si vous voulez du modulable que je vous livre ça à votre discrétion, quand vous le voulez puis que je module puis que je fasse partir mes turbines ou mais que je fasse partir mon usine pour vous fournir quand ça vous tente, bien là, ça va vous coûter pas mal plus cher ce * deal-là +. Est-ce qu'on est d'accord que ça fait du gros bon sens ça?



R.
Mais d'un autre côté dans une année où est-ce que le modulable serait utilisé comme une centrale de base, est-ce que implicitement, vous me dites que ça va coûter plus cher que si c'est une centrale de base?
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Q.
Si vous venez me voir, vous m'offrez un contrat de base, vous vous engagez à acheter mon électricité, tout ce que je produis...



R.
Oui.
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Q.
... ça, c'est une réalité qui est avantageuse de mon point de vue comme fournisseur parce que je me dis * il y a un engagement sur dix (10) ans de leur part d'acheter mon électricité +. Si vous me dites  * la même électricité, non, je m'engage pas à la prendre, je la veux en modulable et je vais vous l'acheter




seulement quand ça me tente puis je vais vous envoyer des avis pour vous dire... + Alors là, j'ai un risque moi comme fournisseur de me retrouver pris avec mon électricité si je ne suis pas capable de la revendre, et caetera. Ce que je vous suggère, c'est qu'il est raisonnable de s'attendre à ce que le prix demandé par les fournisseurs pour de l'électricité en modulable soit plus élevé que pour un service de base, ça me semble faire du gros bons sens?

 

R.
C'est parce que vous n'avez pas les mêmes quantités d'énergie. Ça ne veut pas dire qu'on est en désaccord sur tout mais votre énoncé est tellement général que je ne peux pas dire oui à ce que vous dites. Moi, je vous dirais, avec un produit modulable, lorsqu'on l'utilise en base, son coût dans une année donnée va être sensiblement le même qu'une centrale de base, ça va être les mêmes équipements. Alors, on peut pas arriver à une conclusion tellement différente. Si vous voulez me dire que le fait...
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Q.
Le fait que vos fournisseurs, vous anticipez que les fournisseurs vous chargent le même prix à l'unité pour un service modulaire que pour un service de base?



R.
Ce que j'ai dit, c'est que...
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Q.
Parce que si c'est le cas, je vais vous dire, prenez seulement du modulaire, badrez-vous pas de prendre du service de base?



R.
Peut-être que si vous écoutiez ce que je dis, ça




irait mieux. Moi, ce que je vous dis, vous avez un contrat modulable. Dans une année donnée, vous l'utilisez en base, toute l'année. Lorsqu'on va calculer le coût unitaire à la fin de l'année, on devrait trouver quelque chose qui va ressembler étrangement, je pense, au coût d'une centrale de base. Bien sûr, si dans une année donné, vous l'utilisez moins que sur toutes les heures et que vous calculiez un coût unitaire, dans le mesure où il y aurait une prime fixe quelque part, vous allez trouver un coût unitaire plus élevé mais ce que ça va refléter, je pense, c'est que vous obtenez un coût unitaire plus élevé parce que votre besoin n'était pas de l'utiliser toute l'année.




Et ça, c'est dans tous les réseaux, toutes les centrales ne fonctionnent pas à cent pour cent (100 %) quand même. Aux États-Unis, il y en a plein de centrales qui fonctionnent à trente (30), à quarante (40), à cinquante (50), à soixante (60), à soixante-dix (70).
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Q.
Êtes-vous en train de me dire qu'une centrale nucléaire fonctionne à trente pour cent (30 %)?



R.
Mais... non, il y en a quelques-unes, ça, c'est une centrale qui n'est pas modulable du tout, c'est le plus bel exemple de ce qui n'est pas modulable mais force est de constater que la plupart des centrales ne fonctionnent pas à quatre-vingt-dix pour cent




(90 %).
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Q.
Bien, il y a beaucoup de centrales nucléaires aux États-Unis, Monsieur Léveillé?



R.
Bien oui, mais c'est une...


215
Q.
Three Miles Island.



R.
C'est une fraction, bien oui, mais c'est même pas quarante pour cent (40 %), oui, mais c'est même pas quarante pour cent (40 %) de la production électrique aux États-Unis, alors il ne faut pas s'imaginer que les courbes de charge sont des lignes droites partout dans le monde sauf ici, tout de même. Alors, ils doivent bien avoir quelque chose qui s'adapte à leurs besoins. Maintenant, on a mis au point, on a proposé deux formules commerciales pour prendre en compte les préoccupations que vous avez et ces deux formules commerciales s'adressent à des gens qui pourraient avoir des flexibilités et des profils de risques différents.




Une première formule, ça consiste à dire, * oui, bien sûr, vous allez nous proposer une partie fixe et une partie variable. + Dans un premier cas, on dit, * bien, c'est sûr à chaque année on aurait droit à notre quatre cents mégawatts (400 MW) là, alors vous nous faites une prime de * standby +, appelons-là comme ça.




Six mois à l'avance, on indique * oui, nous allons




l'utiliser +, nous, c'est ce qu'on appelle une prime de réservation. Il pourrait nous dire, * bien la prime de réservation, je vais te la charger juste en fonction de ce que tu vas me réserver. + Si le contrat nominal est pour quatre cents (400), tu m'en réserves deux cents (200), bien je vais te charger une prime pour deux cents mégawatts (200 MW) que tu me réserve. + Et finalement, il pourrait y avoir une prime à l'utilisation. On pourrait très bien avoir réservé deux cents (200) et il se passe quelque chose, on en prend cent cinquante (150) seulement. Derrière ça se cache qu'un fournisseur pourrait avoir la flexibilité voulue lorsqu'on lui dit : * Écoute, on en n'a pas besoin, de faire autre chose avec. +



C'est une première approche commerciale qui permet de dire : * Bien, écoutez, prix plafond qu'on peut voir, il va finir par nous soumettre son coût fixe puis on va payer son coût variable. + Mais s'il y a une flexibilité, il va peut-être réduire sa portion fixe.




Deuxième formule commerciale qui peut répondre à des gens qui ont d'autres contraintes ou qui ont d'autres goûts et là-dessus, je reviendrais et je reviendrai avec une analogie avec le * merchant plant +. On pourrait inviter les soumissionnaires également nous coter un prix sur la base d'une prime fixe et d'une prime variable.




Six mois à l'avance, de la même façon, on indiquerait quelle est l'utilisation que nous prévoyons. Pour la partie que nous libérons implicitement, le fournisseur serait libre d'en faire ce qu'il veut mais on pourrait avoir une formule de prix, de partage de profit à l'exportation, par exemple. Une formule qui ferait qu'il nous redonnerait un certain pourcentage du gain qui a pu être fait grâce à ça. Alors, c'est une seconde formule commerciale qui a comme effet de réduire potentiellement la prime fixe que nous allons payer. Et cette approche-là, cette deuxième approche, on s'est demandé, est-ce qu'elle est viable? Évidemment, on ne le saura... on aura une certitude à l'appel d'offres. Cependant, ce qui nous rend optimistes, c'est que si on compare à ce qui se fait aux États-Unis, aux États-Unis présentement, ce qu'ils font, c'est un * merchant plant +. Alors quelqu'un investit l'argent, il n'a aucun revenu garanti. Le revenu qu'il va avoir, c'est lorsqu'il vend et le prix qu'il va avoir, c'est le prix du marché, c'est le * clearing price +.




C'est une activité qui a enthousiasmé beaucoup de gens. L'enthousiasme varie là, certainement selon les périodes de hausse de prix ou de bas prix, actuellement les gens ont plutôt tendance à vouloir vendre leur * merchant plant + mais ça, nous, ici, ce que nous ferions, c'est de réaliser compte tenu de




notre contexte potentiellement une situation originale où quelqu'un par le paiement de la prime fixe que nous lui offrons, nous lui offrons une certaine garantie de revenu qui l'aide à se financer, donc qui normalement devrait l'amener à baisser son exigence de rendement d'abord parce que son niveau de risque est beaucoup moins grand que sur un * merchant plant +. Par ailleurs, en lui donnant la possibilité de disposer de cette énergie-là sur d'autres marchés que les nôtres lorsque c'est intéressant de le faire, on lui donne en même temps l'avantage d'un * merchant plant + et de pouvoir profiter du prix du marché ailleurs lorsqu'il est intéressant.




Alors, par cette combinaison, on pense que entre un * merchant plant + et cette formule-là, un investisseur devrait... et compte tenu des circonstances qu'on voit dans le marché présentement, il nous apparaît qu'un investisseur pourrait être très intéressé par la formule que nous proposons sans que tous le soient nécessairement, mais on a une autre formule pour eux, on en a deux. Alors, dans les deux cas, l'effet c'est de se dire * oui, il y a vraisemblablement une prime fixe qui va être chargée quelque part. +



Maintenant de quelle façon peut-on réduire cette prime fixe-là de la façon la plus importante




possible? Parce qu'il ne faut pas oublier que l'alternative, c'est d'acheter de la base. Que le besoin soit là ou pas. D'acheter l'énergie à haut facteur d'utilisation pour toute l'année même si on en a pas besoin. Et à ce moment-là, on va être obligé de revendre ou de faire revendre sur les marchés mais on sait qu'il y a plusieurs heures où est-ce que les prix des marchés sont moins intéressants, et caetera, de sorte qu'on... c'est une activité, en tout cas, et nous l'avons discutée, nous l'avons présentée, cette éventualité-là dans notre plan et nous, on croit qu'elle est beaucoup plus risquée que ce que nous proposons en alternative en plus de mentionner qu'il ne nous apparaissait pas qu'il était de notre rôle de s'engager dans le * trading + sur une base régulière ou de faire du * trading + point, c'est pas notre but, c'est pas notre mission, et caetera.




Alors, ma réponse est peut-être un peu longue mais je pense que ça valait la peine de préciser les formules commerciales, oui, il y a des primes fixes, d'un autre côté, on prend les moyens qui s'offrent pour réduire le plus possible et faire jouer la concurrence en intéressant le plus de joueurs possible.
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Q.
Je vous ai posé cette question-là, Monsieur Léveillé, parce qu'il y a une affirmation un peu surprenante




que j'ai retracée dans vos réponses aux questions de la Régie, la première demande de renseignements, pièce HQD‑4 question 32.3, HQD‑4 document 1, page 54, où la Régie vous demandait, et je cite :






De la même façon, pour les autres produits * modulable cyclable + et * entièrement modulable +, veuillez fournir une estimation de la prime additionnelle par rapport à un produit de base qui sera demandée par les soumissionnaires. Veuillez préciser les technologies qui peuvent fournir ces types de produits.



Alors, la Régie semblait, comme moi, être sous l'impression que ça coûterait plus cher en modulable qu'en service de base. Et à la fin de votre réponse, page 56, vous dites :






En résumé...



Donc, ça, ça conclut votre réponse.






En résumé, il est difficile de croire qu'une prime supplémentaire sera exigée par les promoteurs les plus dynamiques.



Si c'est bien le cas, Monsieur Léveillé, pourquoi à ce moment-là acheter du service de base, pourquoi ne pas prendre seulement du modulable si vous nous dites que c'est le même prix?f




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors, ce qu'on a voulu dire par là, si on n'a pas été clair, on va clarifier, et dans votre question, c'était là aussi, vous dites, oui, mais c'est une activité beaucoup plus risquée, donc quelqu'un pourrait demander une prime supplémentaire pour ça. Nous, ce qu'on dit, à la base, ce sont les mêmes équipements que la base qui vont procurer ce service-là. 




Ce qui est évident, c'est que lorsque, dans une année, le service modulable va être utilisé moins qu'à quatre-vingts (80 %), quatre-vingt-cinq pour cent (85 %), le prix unitaire va être plus élevé que si on l'avait consommé à quatre-vingt-dix pour cent (90 %). 




Ça, c'est une vérité vraie et c'est vrai partout dans le monde, quelque soit le produit, et caetera. Mais de là à dire que les soumissionnaires nous présenteraient une prime supplémentaire par rapport au coût fixe de l'équipement mais qui est le même que dans l'autre produit, je ne le crois pas.
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Q.
On verra. On a dit tout à l'heure, évidemment, que vos contrats d'électricité modulable, le quatre cents mégawatts (400 MW) que vous demandez, ça va être des contrats de quinze (15) à vingt (20) ans. 




Donc, si la Régie vous donne l'autorisation que vous demandez, vous allez en appel d'offres et, là, vous allez être commis pour de l'énergie modulable pour des périodes de quinze (15) à vingt (20) ans, c'est ça?



R.
On signera des contrats de quinze (15) à vingt (20) ans, oui.
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Q.
Ce qui m'inquiète comme consommateur, c'est que dans la mesure où votre décision n'est pas la bonne, on peut diverger d'opinion, parce que vous voyez, nos experts préconisent une stratégie qui est différente, le problème que j'ai, c'est que si on vous laisse aller, la décision est irréversible, vous allez signer ces contrats-là, vous allez être commis contractuellement, comment peut-on faire marche arrière à ce moment-là si vous avez pris la mauvaise décision?



R.
Nous avons indiqué dans le plan d'approvisionnement que cette stratégie était potentiellement réversible et que ces installations-là doivent pouvoir effectivement fonctionner en base. Alors, effectivement, sur une durée de quinze (15) à vingt (20) ans, il pourrait être possible que les




conditions du marché changent ou qu'il y ait des choses qui changent dans notre contexte qui fasse que cette décision-là apparaisse tout à coup moins intéressante. 




Nous pourrions à ce moment-là renverser la stratégie de la façon suivante. Il suffirait de prendre la centrale modulable et de la faire fonctionner en base. Alors, de nouveaux besoins vont apparaître à chaque année. Notre stratégie, ce n'est pas de faire un seul appel d'offres pour les besoins qui vont débuter dans les quinze (15) prochaines années. C'est d'être sur le marché à peu près une fois l'an, avec des contrats de long terme. 




Alors, à partir du moment où est-ce qu'on considérerait que, aujourd'hui, compte tenu de nouvelles conditions, le produit modulable est beaucoup moins utile, à ce moment-là, on pourrait très bien dire, on va l'utiliser à très haut facteur d'utilisation et on va simplement diminuer qu'un appel d'offres futur pour des besoins de base. À ce moment-là, on l'a renversé.
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Q.
Mais, Monsieur Léveillé, j'ai de la misère à vous comprendre. Le danger qui nous guette avec le modulable, c'est justement que vous n'en ayez pas besoin. Si vous n'en avez pas besoin, on n'est quand même pas pour le transformer en base.



R.
Mais, à moins que vous... Mais on va toujours avoir une évolution de nos besoins globaux, hein, aux termes de la prévision...
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Q.
Mais si vous en avez trop, vous en avez trop, là. Là, on va avoir... On va être quand même quelques années pris avec ces contrat-là. Vous allez payer des primes fixes, puis vous n'allez pas prendre l'électricité, ce n'est pas bien, bien payant pour les usagers du Québec. 




Alors que je vous suggère que la stratégie qui est préconisée par nos experts, d'avoir davantage recours à l'interruptible puis aux marchés à court terme, s'ils ont tort, il sera toujours temps de rectifier le tir puis d'aller en acheter. Mais si vous avez tort, on ne peut pas sortir de ces contrats-là. On va être pris avec, Monsieur Léveillé. C'est des contrats de quinze (15) à vingt (20) ans, ce n'est pas des petits contrats, là.



R.
Oui, mais ce que je vous dis, un, c'est qu'il est possible, si jamais on se rendait compte que cette stratégie-là, parce qu'il y a eu un changement quelconque au cours de cette période, il y a moyen de renverser notre stratégie.


221
Q.
Vous allez sortir de vos contrats?



R.
Non. Non. Écoutez un petit peu, là. On a une prévision de la demande, hein. Si vous regardez cette prévision, vous allez voir qu'il y a une croissance




qui est prévue à chaque année, de sorte qu'on va retourner sur le marché faire d'autres appels d'offres, dont pour des équipements de base, presque à chaque année. 




Le jour où est-ce qu'on serait venu à la conclusion que nous ne voulons plus du produit modulable, nous allons utiliser le produit modulable à sa pleine capacité comme s'il était une centrale de base et nous allons renoncer à un appel d'offres qu'on aurait fait autrement. 




Alors, nous avons réintégré cette centrale modulable comme une centrale de base dans notre portefeuille. Alors, ça nous laisse une possibilité. Il y a très peu de stratégies qui permettent ça. Une réversibilité comme ça, c'est très rare.


222
Q.
Monsieur Léveillé, vous demandez à la Régie d'approuver votre stratégie d'approvisionnement sur l'horizon deux mille onze (2011), dans neuf ans. Alors, là, c'est, comme on dit en anglais, c'est * one shot deal +, là. Si on accepte votre demande, cette stratégie-là va être arrêtée, et les appels d'offres, il n'y en aura plus beaucoup, là. On va être équipé jusqu'en deux mille onze (2011) selon votre demande.



R.
Mais de toute façon, je pense que la centrale, elle ne pourrait pas entrer en service avant deux mille




sept (2007), deux mille huit (2008), là, d'un autre côté, hein. On ne commence pas demain matin. Il faut faire un appel d'offres. Il y a des délais de construction; il y a des délais d'octroi et tout, là. Je pense que vous...
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Q.
Vous ne trouvez pas que ce serait plus sécuritaire pour les usagers du Québec d'avoir une approche un petit peu plus graduelle plutôt que de tout régler maintenant pour tout l'horizon deux mille onze (2011)? Vous ne trouvez pas que vous êtes vite un peu sur la gâchette?




M. LUC BERNIER :



R.
J'aimerais ça rectifier une information ici. Les moyens, ou du moins les appels d'offres qui sont inclus au plan couvrent la croissance jusqu'en deux mille neuf (2009) et non jusqu'en deux mille onze (2011).
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Q.
C'est quand même un horizon considérable.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Bien oui, mais tous les plans d'approvisionnement vont avoir cet horizon-là, je vous ferai remarquer.
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Q.
Non, mais c'est parce que le danger, c'est celui d'une mauvaise décision et avoir des contrats de quinze (15), vingt (20) ans signés. Et le promoteur est là et va dire : moi, c'est bien de valeur, Monsieur Léveillé, je vous trouve bien gentil, on a




un contrat, puis ça finit là.



R.
Écoutez, je pense que la stratégie que vous proposez est pas mal risquée aussi, puisque vous faites appel à un concept d'interruptibilité. Je ne sais pas pendant combien d'heures à chaque année. Ça va peut-être très très long. En plus que vous prônez le recours aux marchés de court terme alors qu'on a justement mentionné qu'une approche avisée de faire face à des scénarios plus forts consistait à ne pas tout mettre ses oeufs dans le même panier. 




Dans la stratégie que vous proposez implicitement, vous avez recours aux marchés de court terme. Chose, dans notre présentation, hier, on a dit que ça nous apparaissait très imprudent, parce que la contribution de la puissance interruptible dans cette solution que vous offrez, ça ne peut pas être pendant six mille (6000) heures à chaque année des gens vont s'interrompre. L'interruptibilité telle qu'on la perçoit chez nos clients est pour des durées beaucoup plus courtes que ça. 




Dans les faits, ce que vous proposez vraiment, c'est d'avoir recours exclusivement aux marchés de court terme pour répondre à un scénario fort. On a posé, nous, comme critère, peut-être qu'on a tort, mais on a posé comme critère que nous devions être en mesure de répondre à un tel scénario, et qu'une stratégie




prudente de le faire n'était surtout pas d'avoir recours à un seul moyen que sont les marchés de court terme sur lesquels nous n'avons pas beaucoup de contrôle. D'autres l'ont essayé et ont dû payer très cher.
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Q.
On va y arriver à ça. Mais ce que je vous suggère, c'est que si nos experts ont tort, l'avantage qu'il y a dans leur stratégie par rapport à la vôtre, c'est qu'on ne s'embarque pas dans des contrats de quinze (15), vingt (20) ans. C'est ça la grosse différence. C'est beaucoup plus facile de rectifier le tir.



R.
Ce que vous dites qui est un avantage va nous conduire dans une situation où est-ce que, ne reposant que sur les marchés de court terme, on risque de se retrouver le bec à l'eau ou d'avoir recours à des expédients de court terme comme des turbines à gaz à cycle combiné qu'on va faire marcher pendant six mille (6000) heures à chaque année, qui sont extrêmement coûteuses. Alors...
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Q.
Parlant, vous avez parlé de la dépendance sur les marchés à court terme. Je vais vous proposer une nuance, Monsieur Léveillé. Il n'en demeure pas moins qu'on parle ici des marchés à court terme, ça va représenter qu'une très faible proportion des approvisionnements totaux d'Hydro-Québec Distribution. C'est encore l'électricité patrimoniale qui va composer quatre-vingt-dix (90 %), quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de vos besoins. Alors,




quand on parle de dépendance, là, vous ne trouvez pas que votre terme est un peu fort? On parle vraiment des besoins à la marge.



R.
Écoutez, lorsqu'on ne veut pas voir une problématique, il suffit de s'en éloigner, hein, avec notre vision qui faiblit. Moi, j'ai l'impression que c'est ce que vous faites. Vous dites, bien, si on met ça sur cent soixante-dix (170), pourquoi est-ce qu'on se préoccupe de trois ou quatre térawattheures (3/4 TWh). Mais d'un autre côté, moi, je vous dirais, lorsqu'on est responsable de la sécurité d'approvisionnement, chaque térawattheure compte. Et, au contraire, on ne veut pas se mettre à cinquante kilomètres pour pas voir cette problématique-là. On veut la voir telle qu'elle est et la prendre à temps avant qu'elle ne se matérialise.
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Q.
Hier, quand vous avez témoigné sur cette question de la dépendance sur les marchés à court terme, vous avez donné comme référence ou comme exemple à ne pas suivre, ce qui s'est produit en Californie puis en Alberta. Pourriez-vous élaborer sur ce qui s'est produit dans ces juridictions-là puis en quoi on peut les comparer avec la situation qui prévaut au Québec?



R.
Dans ces deux juridictions, ils ont apporté les modifications profondes à la façon dont l'électricité était réglementée. Alors, ils sont passés d'un système traditionnel avec franchise à une ouverture des marchés de gros, et marchés de détail dans le cas




de la Californie, pour l'Alberta également aussi, je pense. Alors, dans les deux cas, ils ont organisé un marché, une bourse de l'énergie à court terme. En Californie, ça représentait une très grande partie, je pense, de l'énergie transigée.
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Q.
Quel pourcentage?



R.
Je ne pourrais pas vous donner le chiffre, mais la Californie était réputée pour ne compter que sur le court terme. Alors...


230
Q.
En totalité?



R.
En quasi-totalité.


231
Q.
On est loin de l'électricité patrimoniale, là, comme comparaison?



R.
Oui, mais...


232
Q.
On est pas mal loin. Géographiquement et conceptuellement.



R.
Oui, mais j'arrive à mon deuxième cas. Alors en Alberta aussi...
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Q.
Alors en Californie...



R.
... alors ils partaient tous avec un parc, hein, alors on peut dire, eux n'ont pas appelé ça * patrimonial + mais les centrales existaient quand même, ils n'ont pas tout créé à partir de zéro. Sauf qu'ils ont reposé sur les forces du marché dans un contexte donné, chez eux, avec la confiance que tout se résoudrait.




En Alberta, la situation est un petit peu différente, ils avaient évidemment un parc déjà, ils ont en quelque sorte adopté une formule un peu différente de notre électricité patrimoniale, mais il reste que ce sont les forces du marché qui devaient ensuite, à chaque jour, combler les différents besoins. Or il est arrivé que dans les deux cas, les résultats n'ont pas été si grands que ça, si intéressants que ça. Ils se sont retrouvés dans des situations de prix extrêmement élevés d'abord, et dans des situations où est-ce qu'ils ont dû rationner l'électricité.




Alors le fait de reposer sur des marchés de court terme, eux étaient sur leur propre territoire en plus, ils avaient quand même un certain contrôle là-dessus. Alors nous, on ne vous dit pas que c'est nécessairement mauvais, on dit deux choses. On dit que de compter exclusivement sur les marchés de court terme, ce n'est pas prudent, toute stratégie qui met son oeuf dans le panier...


234
Q.
Où lisez-vous, dans le rapport de nos experts, qu'ils préconisent de se fier exclusivement sur les marchés à court terme?



R.
Pardon?


235
Q.
Où lisez-vous, dans le rapport de nos experts...



R.
Bien, vous...


236
Q.
... qu'ils préconisent de se fier exclusivement, exclusivement, à cent pour cent (100 %), sur les




marchés à court terme?



R.
Vous avez mentionné vous-même, vous avez mentionné vous-même que la solution alternative aux quatre cents mégawatts (400 MW) modulables, c'était les marchés de court terme et la puissance interruptible.


237
Q.
Et l'électricité patrimoniale gérée de façon optimale.



R.
Bien oui, mais l'électricité patrimoniale, elle génère toujours cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), elle n'est pas élastique, on ne peut pas faire une conversion puis dire : * Bien, ce n'est plus cent soixante-cinq (165), c'est cent soixante-dix (170). + Je comprends qu'on peut, qu'il y a une certaine flexibilité, mais c'est une flexibilité opérationnelle à l'intérieur d'une année. Ça ne permet pas de produire d'énergie davantage.




Puisque la contribution qu'on peut attendre de la puissance interruptible, en toute logique, en tout réalisme, on ne voit pas des clients s'interrompre cinq mille (5 000) heures à chaque année, hein? Alors si ces gens-là s'interrompent quatre cents (400) heures par année, ce qui est énorme déjà, par les standards historiques, quelqu'un qui se ferait couper quatre cents (400) heures, il nous crierait après, là, pas mal avant. Alors si quatre cents (400)...


238
Q.
Ça dépend, leur avez-vous demandé?



R.
Il y a de nombreuses études qui ont été faites, de




nombreux choix qui ont été donnés aux gens par le passé et des gens qui s'interrompent six mille (6 000) heures, là, il n'y en aura pas beaucoup. Alors...


239
Q.
Mais comment pouvez-vous le prétendre sans l'avoir demandé? Je représente les clients industriels, ils ont signé un mémoire, ils vous disent qu'ils sont prêts à vous en mettre à votre disposition...



R.
Six mille (6 000) heures à chaque année?


240
Q.
Écoutez, on va voir les quantités qu'ils peuvent vous donner.



R.
Écoutez, écoutez, et laissez-moi terminer ce que je répondais, vous m'avez posé une question, pourquoi dites-vous que votre alternative, moi, je dis que votre alternative, elle revient à compter exclusivement sur les marchés de court terme.


241
Q.
C'est votre interprétation?



R.
Non, non, c'est ce que, oui, alors je veux vous dire pourquoi. Parce que vous avez dit vous-même : * Le modulable peut être remplacé par les marchés de court terme et la puissance interruptible. + Moi, je vous dis : la contribution de la puissance...


242
Q.
Et l'électricité patrimoniale.



R.
L'électricité patrimoniale...


243
Q.
Et la flexibilité que vous avez.



R.
... elle est à l'intérieur d'une année puis elle ne générera jamais plus que cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), alors ne me dites pas que




ça peut être une contribution supplémentaire...


244
Q.
Vous avez trois outils que vous pourriez gérer.



R.
Mais c'est un outil qui ne génère pas d'énergie, alors on l'enlève. Il ne générera jamais plus que cent soixante-cinq (165), il ne peut pas aider à contribuer de l'énergie dans le cas d'un scénario fort. Lorsqu'on va faire votre bilan à la fin, là, comment est-ce que j'ai rencontré mon scénario de demande plus forte, là, vous ne pourrez pas mettre l'électricité patrimoniale, parce qu'elle était déjà toute prise. Alors vous allez être obligé de mettre contribution de l'électricité patrimoniale pour rencontrer un scénario plus fort, vous allez être obligé de mettre zéro.


245
Q.
Ce qu'on dit...



R.
Vous allez être obligé de mettre zéro...


246
Q.
Ce qu'on vous dit...



R.
... parce que ça ne peut pas produire plus que cent soixante-cinq (165).


247
Q.
Ce qu'on vous dit, Monsieur Léveillé, c'est électricité patrimoniale, interruptible, marchés à court terme et plus privilégié, le * base load +, le service de base plutôt que le modulable, qui par définition va être plus cher.



R.
Écoutez, je veux terminer mon point...


248
Q.
Non, non, mais...



R.
... la contribution qu'on peut attendre de la puissance interruptible ─ que vous me disiez que




c'est cinq cent cinquante (550) heures plutôt que trois cent cinquante (350), ça, ça ne fait aucune différence à la fin ─ ce n'est que quelques centaines d'heures sur huit mille sept cent soixante (8 760). Alors c'est bien évident que la contribution dans un bilan énergétique de la stratégie que vous proposez, c'est quelques gigawattheures de la puissance interruptible. Électricité patrimoniale, je vous le dis, ça va contribuer zéro dans le bilan pour rencontrer un scénario de demande plus forte. Alors il ne reste, dans votre proposition, que les marchés de court terme.




Nous aussi, on compte sur les marchés de court terme, mais vous, à la fin, vous ne comptez que là-dessus, moins une contribution, mais qui sera somme toute modeste, de la puissance interruptible en termes, on ne nie pas, on n'est pas contre la puissance interruptible, on est pour ça, lorsque ça répond aux besoins auxquels c'est adapté.


249
Q.
Monsieur Léveillé, avez-vous lu la page 16 de l'expertise de nos experts, figure 3, où on vous dit, et je cite :






Figure 3 indicates that capacity utilization above 90% of the peak occurs only 1% of the time.



Est-ce que vous contestez ça?



R.
Allez-y, continuez.


250
Q.
Est-ce que vous contestez ça, ce qui est écrit là? Est-ce que c'est de la foutaise, selon vous, ce qui est inscrit là?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Sans y aller pour les chiffres directs, je prends note ici que c'est pour l'ensemble de la charge, incluant le patrimonial, et ce n'est pas les approvisionnements à la marge que cherche le distributeur, la marge patrimoniale où ce * peak + là n'existe pas, puisqu'une bonne partie des besoins sont déjà comblés par le patrimonial et que les besoins hors pointe sont plus grands qu'à la pointe, donc ils sont déjà couverts.


251
Q.
Quand il vous dit que l'utilisation de la capacité au-delà de quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de la pointe, ça, c'est au total, un pour cent (1 %) du temps, est-ce que vous contestez ça?




M. LUC BERNIER :



R.
Ces approvisionnements-là, on les a déjà, par le biais de l'électricité patrimoniale.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est en quelle année, ça?


252
Q.
On m'informe, mes experts, que c'est applicable à




n'importe quelle année. Le principe demeure le même.




M. LUC BERNIER :



R.
Il faudrait faire votre analyse, comme Michel Ledoux vous a dit, sur la base de la courbe des puissances classées reliée aux approvisionnements additionnels requis. Je peux, par exemple, vous montrer ou vous référer à la courbe de la présentation de monsieur Léveillé...


253
Q.
Hum-hum.



R.
... hier, celle qui était présentée à l'acétate ou à la page 4 de votre, à la page 5 de votre document. Alors je vous invite d'essayer de faire la même analyse avec la courbe de la page 5.


254
Q.
Moi, j'aime mieux celui de la page 4.



R.
Alors la courbe de la page 5, c'est la courbe qui résulte de la différence entre les deux courbes qui sont présentées à la page 4.


255
Q.
Oui, mais regardez...



R.
Celle d'en dessous nous est déjà garantie, nous est déjà fournie, pour la modique somme de deux virgule soixante-dix-neuf cents (2,79 4).


256
Q.
Voyez, c'est à la page 4, vous voyez que votre courbe du dessus, elle suit étrangement le même pattern que celle du dessus. Alors le recours à la pointe ne changera pas radicalement lorsqu'on va être rendu en deux mille sept (2007). Alors ce que monsieur, ce que nos experts disent à la figure 3, je regrette,




Monsieur Bernier, mais vous ne semblez pas le comprendre.



R.
Alors moi, ce que je comprends de ce que vous comprenez, c'est qu'au lieu d'acheter de l'électricité à deux soixante-dix-neuf cents (2,79 4), vous voudriez qu'on achète de la puissance interruptible.


257
Q.
Pas du tout. Laissons aux experts le soin de venir clarifier cette ambiguïté mais ce n'est pas du tout ce que nous proposons. Enfin, j'aimerais ça vous amener à une réponse que nous avons donnée à une question de la Régie, je crois. Alors c'est notre document de réponse de l'AQCIE et de l'AIFQ, à la page 19, question 3.1, réponse 3.1. C'est les réponses de l'AQCIE et de l'AIFQ aux demandes de renseignements.




M. LUC BERNIER :



R.
Numéro 2, numéro 1?


258
Q.
Non, on en a juste un, nous autres. Demandes de renseignements de la Régie. Bien, en fait, il y avait des demandes de renseignements de ARC/FACEF, il y avait celles d'Hydro-Québec et il y avait celles de la Régie. Je pense qu'à la page 19, c'est une réponse à une question de la Régie.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Quelle page déjà?


259
Q.
Page 19.



R.
19, merci.


260
Q.
Vous l'avez?



R.
Je crois que oui, la question 3.1?


261
Q.
Exact. Alors la Régie demandait à nos experts une évaluation réaliste du potentiel d'importation du distributeur. Et on a fourni une réponse, qui suggère essentiellement deux choses : un, que Hydro-Québec, loin d'avoir un grand besoin de recours à l'importation, est plutôt un exportateur net; et que deuxièmement, que votre évaluation du potentiel d'importation à cinq térawattheures (5 TWh) est beaucoup trop conservatrice.




Est-ce que vous contestez les données avec références au Rapport annuel d'Hydro-Québec qui sont contenues dans cette réponse-là?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Si vous les avez tirées du Rapport annuel, là, on ne les contestera pas, les chiffres.


262
Q.
Donc vous êtes d'accord avec la réponse?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
En fait, je vais faire une réponse basée sur, enfin, mon expérience dans le dossier du transport. Vous savez qu'on a passé de longues journées ensemble dans ce dossier-là, où on épluché ça en long et en large,




et c'est à peu près le même principe qui s'applique dans ce cas-ci.




Ce dont on parle, c'est d'une capacité théorique d'importation davantage que des quantités réelles importées au cours d'une année donnée. On fait référence ici à un Rapport annuel 2001, on prendrait 2000, on aurait d'autres chiffres, 1999, d'autres chiffres, et cetera. Et je présume que si on tombait en mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), ou quatre-vingt-dix (90), ou quatre-vingt-onze (91), comme monsieur Léveillé l'a suggéré hier, on trouverait une importation nette de huit térawattheures (8 TWh)...


263
Q.
Monsieur Bastien, quoi de mieux que le passé pour prédire l'avenir?



R.
Bien, c'est ce qu'on dit. Alors on est, on s'entend très bien là-dessus. Alors donc, il y a eu une année donc où ça a été huit térawattheures (8 TWh). Ce qu'on a dit beaucoup dans le dossier du transporteur, c'est que, en termes de fiabilité du parc de production d'Hydro-Québec, essentiellement hydroélectrique, tout le concept d'interconnexion a été construit autour de l'idée qu'elle contribuait à la fiabilité du parc de production.




C'est comme une police d'assurance, ce n'est pas parce qu'on ne l'a pas utilisée, et c'est tant mieux qu'on ne l'a pas utilisée, que c'était une mauvaise




affaire, hein, c'est un peu ça, l'idée. Il faut qu'elle soit là, le potentiel, il est là. Le besoin à la base, il est là. Mais la matérialisation, la nécessité quotidienne, immédiate, n'est peut-être pas là. Tant mieux si on est dans des situations d'exportation, d'exportateur net, d'un point de vue collectif, d'un point de vue global.




Ce qu'on dit, c'est qu'en termes de fiabilité, en termes d'aléas, il y a des scénarios où on en a de besoin. Et à ce moment-là, les options, là, il n'y en a pas d'autres, il faut que ça soit là. C'est donc ce que j'amènerais comme réponse.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Donc j'ai pris connaissance de la réponse. Il y a plusieurs volets de réponse. Premièrement, quarante-deux point quatre térawattheures (42,4 TWh) de ventes, ce n'est pas de l'exportation nécessairement du système d'Hydro-Québec. Ça peut être beaucoup d'achats dans le marché avec...


264
Q.
* Sales outside Quebec + ?



R.
Pardon?


265
Q.
* Sales outside... +, avez-vous d'autres données, donnez-nous la bonne donnée si c'est erroné.



R.
Je n'ai pas dit que c'était erroné mais Hydro-Québec agit aussi dans les marchés, il achète dans le marché pour revendre dans le marché. Ce n'est pas




nécessairement des choses qui sont exportées à partir de la production d'Hydro-Québec.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Ce ne sont pas nécessairement des transactions physiques, là. C'est une autre façon de le dire.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
C'est des transactions financières souvent.


266
Q.
Écoutez...



R.
D'autre part, en deux mille sept (2007), savoir si Hydro-Québec va être exportateur, peut-être pas. Peut-être qu'il va être dans une situation où il va avoir soumissionné les surplus qu'il a au distributeur et qu'il va avoir gagné, c'est une possibilité. Alors il ne sera pas nécessairement exportateur rendu à ces années-là.




Et après ça, comme j'ai mentionné, même s'il est exportateur, il est exportateur certaines périodes de l'année. Alors comme j'ai mentionné hier, c'est que le cinq térawattheures (5 TWh), ou le dix térawattheures (10 Twh) qu'on juge utile est en fonction de nos besoins. Qu'ils se matérialisent le jour ou la nuit...


267
Q.
Est-ce que c'est cinq (5) ou dix (10)?



R.
On a dit dix (10), qu'on ramène d'une manière prudente à cinq (5), en prenant cinquante pour cent




(50 %) de la valeur pour ne pas prendre la totalité du potentiel.


268
Q.
Alors le potentiel, c'est dix (10), mais, parce que vous êtes prudents, ça devient cinq (5), c'est ça?



R.
C'est ça.


269
Q.
Et contestez-vous qu'en l'an deux mille un (2001), Hydro-Québec a été un net exportateur d'électricité, c'est-à-dire qui a exporté plus qu'il a importé?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est possible, là, mais, écoutez...


270
Q.
Mais vous êtes d'Hydro-Québec?



R.
Oui, oui, mais...


271
Q.
Vous êtes au courant des activités de votre entreprise?



R.
... mais le fait que ce soit le cas pour une année ne peut pas nous amener à généraliser pour toutes les années.


272
Q.
En l'an deux mille (2000)?



R.
Ah, je n'ai pas, je n'ai pas tous les chiffres en tête.


273
Q.
Si je vous suggérais qu'en l'an deux mille (2000), c'était la même chose...



R.
Mais il y a eu des...


274
Q.
... si je vous suggérais qu'en deux mille deux (2002), ça va être encore la même chose?



R.
Mais il y a eu des années où est-ce que ça a été nul, il y a des années où est-ce que ça a été négatif.


275
Q.
Je parle de deux mille (2000), deux mille un (2001), deux mille deux (2002), c'est l'histoire récente, si le passé est garant de l'avenir, Monsieur Léveillé?



R.
On parle de deux mille sept (2007) ici, là.


276
Q.
Je vous suggère que pour ces trois années-là, Hydro-Québec est un net exportateur d'électricité, contestez-vous ça?



R.
Pour ces années-là, j'ai l'impression qu'elle l'a été. Je n'ai pas les chiffres en tête, là, on est, on est...


277
Q.
Mais votre impression, c'est que c'est le cas?



R.
Ça pourrait être parfaitement possible.




Me GUY SARAULT :




Alors, Madame la Présidente, ça conclut mes questions. Alors je vous remercie beaucoup. Alors j'avais annoncé trois heures, j'ai pris trois heures... deux heures et demie, pas si mal.




LA PRÉSIDENTE :




C'est très bon, Maître Sarault. Merci.




Me GUY SARAULT :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Nous allons en profiter pour prendre une pause pour le lunch et revenir à une heure trente (1 h 30).




Me GUY SARAULT :




Vous m'excuserez, je ne serai peut-être pas là au retour du lunch parce que j'ai une réunion importante au bureau, alors je m'excuse auprès de la Régie et de mes confrères.




LA PRÉSIDENTE :




Vous êtes excusé.




Me GUY SARAULT :




Merci.




PAUSE POUR LE DÉJEUNER




(13 h 30)




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, Maître Turmel.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, Madame la Présidente. Alors, vendredi après-midi, je suis cinquième ou sixième. Je disais tout à l'heure que je souhaiterais que la Fédération canadienne s'appelle l'Association canadienne, ça m'aurait aidé un petit peu, mais bon. Alors, je vais tenter quand même de rester le plus focussé possible évitant autant que faire se peut d'y aller avec des redondances, là. Mais parfois, il y a des mêmes sujets qui ont des angles différents. Mais je vais




tenter quand même de m'en tenir au temps que j'avais annoncé.


278
Q.
Alors, bonjour. Écoutez, donc je vais débuter par quelques remarques, quelques questions générales qui font référence aux commentaires entendus depuis deux jours par le panel avant d'aborder les sujets plus précis. Et je commencerais par les propos, par les premiers mots que, Monsieur Léveillé, vous avez prononcés hier quand vous faisiez référence, vous avez modifié votre preuve à un endroit, c'est-à-dire de modifier donc pour les appels d'offres deux mille huit (2008), deux mille neuf (2009), sauf erreur, vous avez modifié l'appel d'offres, le lancement prévu qui était de juin deux mille deux (2002) pour l'automne deux mille deux (2002). C'est bien ça?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Oui, c'est bien ça.


279
Q.
Et je vous ai entendu esquisser brièvement les motifs qui disaient que vous souhaitiez repousser ça. Ça avait trait, je pense, à une espèce de question pragmatique de pas mêler les cartes pour les fournis-seurs qui étaient là, peut-être. Mais quand je relis votre preuve, et là je vous envoie à HQD‑2 document 3 page 30, vous mentionniez, donc HQD‑2 document 3 page 30, aux lignes 9 et suivantes, vous mentionniez qu'il pouvait... dans les prévisions, il pouvait y avoir différentes raisons sur lesquelles, qui pourraient




vous amener à réviser dans le temps vos prévisions; il y en avait trois principalement : la prévision de la demande, les questions reliées à l'efficacité énergétique et le résultat d'appels d'offres. Donc, et là je me suis dit, bon, alors comme il modifie de juin deux mille deux (2002) à automne deux mille deux (2002), il doit y avoir un de ces motifs-là qui est allégué, qui est arrimé en lien avec la modification. Et, là, je me suis dit, est-ce que c'est relié à une question d'efficacité énergétique? Je vous pose la question, Monsieur Léveillé.



R.
Non, du tout.


280
Q.
Est-ce que c'est relié à une question issue du résultat des appels d'offres? La réponse était vraisemblablement non, parce qu'on n'a pas encore de résultat.



R.
C'est indirectement relié en ce sens que nous avons jugé qu'il n'était pas souhaitable de lancer un nouvel appel d'offres alors que les résultats de l'appel d'offres en cours ne seraient pas connus. Alors, je pense que ça pourrait créer une situation difficile parce que, légitimement, certains soumissionnaires voudraient savoir s'ils ont été fructueux ou pas et s'ils doivent refaire de nouvelles démarches pour s'inscrire, c'est l'appel d'offres suivant. Alors, ce sont des considérations aussi pratiques que celle-là.


281
Q.
O.K. Et le troisième motif que vous évoquiez dans le




document, c'était une question reliée à la prévision de la demande. Je me suis dit, ah, c'est là que réside peut-être la réponse à la question. Et vous me confirmez que ça n'a pas trait à la prévision de la demande?



R.
Non.


282
Q.
Aucunement?



R.
Non.


283
Q.
Maintenant, je me rappelle, il y a quelques mois, quand Hydro-Québec a déposé en alléguant l'urgence en demandant que prima facie tout soit traité très rapidement, donc l'urgence était au rendez-vous. Et, là, je comprends que vous avez une vision un peu plus relaxe des choses, au moins en ce qui a trait à cet appel d'offres-là?



R.
Écoutez, lorsqu'on est à l'étape de réalisation, il y a un certain nombre de contraintes qu'il faut prendre en compte. À un certain moment, on a fait une planification qui tablait sur un certain nombre de choses. À intervalle régulier, il faut revoir cette planification-là. S'il y a des décalages qui sont survenus, il faut s'y ajuster. Et c'est ce qui nous a amené à porter ce jugement. Et comme j'ai mentionné dans... parce que cette question-là a été posée hier également. Alors, j'ai également mentionné que l'une des choses qui avait pu nous amener à le faire, c'est la perception que la pression sur le marché des turbines était moindre, de sorte que ça ne s'accompa-




gnerait pas nécessairement de répercussions que l'on ne souhaiterait pas avoir. 




Dans un monde idéal, j'aurais néanmoins préféré que ça se passe selon l'échéancier initiale. Mais pour des raisons pratiques et pour contribuer au succès de ces appels d'offres, il a fallu prendre cette orientation-là.


284
Q.
Donc, cette pression-là qui est moindre maintenant, pour les raisons que vous décrivez, à la limite, c'est une bonne nouvelle parce que si, par exemple, la Régie décidait de ne pas vous octroyer le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, peut-être, notamment en disant, bien, je veux encore plus d'informations, à la limite, vous auriez du temps pour préparer et revenir avec une demande de modulable à l'automne?



R.
À l'automne, qu'est-ce que vous voulez dire?


285
Q.
C'est-à-dire, bien, pour, une demande pour... supposons que la Régie disait, le quatre cents (400) modulable, en partie ou en totalité, je ne l'octroie pas, ou les produits recherchés ne sont pas ceux qui apparaissent les meilleurs, ça vous donne du temps pour, à la limite, revenir devant la Régie pour -comment dire - expliquer une situation nouvelle ou creuser davantage votre dossier, si la Régie vous disait ça?



R.
Bien, nous autres, on fait toujours l'hypothèse qu'il




y a un plan d'approvisionnement qui va être approuvé éventuellement, là. Alors...


286
Q.
Pour vous...



R.
Je ne fais pas le lien.


287
Q.
Pour vous, c'est automatique que le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable va être autorisé?



R.
C'est la demande que nous faisons. On verra bien quelle sera la décision.


288
Q.
Je vous pose la question autrement. Vous ne voulez pas, je comprends que vous avez confiance, vous ne voulez pas envisager que votre, peut-être votre demande ne sera pas agréée telle quelle, mais si d'aventure, elle n'était pas agréée ou était agréée qu'en partie, ça peut vous laisser un peu plus de temps?



R.
Bien, écoutez, modulable ou pas modulable, il va falloir tenir un appel d'offres à l'automne, parce qu'il n'y a pas juste des besoins modulables, il y en a d'autres. Maintenant, on souhaiterait fortement que ça puisse être intégré à cet appel d'offres-là si on veut avoir et si on veut bénéficier de cette protection-là.


289
Q.
O.K. Maintenant, encore dans les quelques prémisses pour revenir à ce que j'ai entendu ces derniers jours par le panel lui-même, vous avez évidemment parlé, donné l'exemple, là, de la crainte de voir se répéter le scénario californien ou albertin. On vous a posé la question, vous avez répondu. Évidemment, il n'y a




pas d'énergie patrimoniale en Alberta et en Californie, c'est exact?



R.
Le concept de patrimonial comme tel, non, sauf que des parcs de production existaient évidemment en Californie, et les parcs de production existaient en Alberta. Ils ont une formule qui ne s'appelle pas électricité patrimoniale. Je ne me rappelle pas du mot. Je ne sais pas si c'est * heritage pool + ou tout ça. Mais il y a eu un concept similaire à une certaine période. Mais c'est bien évident que, dans une juridiction ou l'autre, ils avaient toujours eu un parc de production existant. Alors, qu'on le recoupe sous le nom de patrimonial ou autrement, ça ne change pas nécessairement beaucoup de choses.


290
Q.
Je suis d'accord avec vous, peu importe la façon qu'on l'appelle, l'important, c'est de savoir selon quelle règle du marché ils fonctionnent. Dans ce cas-là, vous êtes d'accord avec moi qu'ils fonction-naient, tout était relié à la contrainte du prix du marché, contrairement à ici, ce qui n'est pas le cas?



R.
C'était relié à la contrainte de prix et de disponi-bilité, oui. C'est l'expérience qu'ils ont vécue. Parce que, effectivement, lorsque la disponibilité commence à ne plus exister, ce n'est pas sans avoir d'impact au niveau des prix.


291
Q.
Donc, pour un mille mégawatts (1000 MW) manquant ou cinq cents mégawatts (500 MW) qui est un peu, je dirais, entre guillemets, * up in the air +, ça




pouvait provoquer des hausses, je dirais, fulgurantes du prix, ne serait-ce qu'à cause qu'une petite, que des éléments plus légers, chose qu'ici serait impensable dans le contexte réglementaire que l'on connaît?




M. LUC BERNIER :



R.
Écoutez, le contexte... Bon. Il y a deux choses qu'on doit distinguer : la production existante et la nouvelle production qui doit s'ajouter pour rencon-trer les nouveaux besoins de la croissance de la demande. La production existante dans les deux cas, ce sont des équipements qui sont déjà en place. Donc, en Alberta, comme ici au Québec, les centrales n'ont pas été fermées, les centrales ne fermeront pas. Nous, ici, on a le concept d'électricité patrimoniale qui protège les consommateurs québécois sur le prix, auquel cette production-là spécifique est refilée aux consommateurs. 




Maintenant, ce qui est différent en Alberta et ici, c'est les règles qui conduisent à la croissance du parc, à l'ajout de nouvelles productions. Et, ça, c'est ça qui est différent.


292
Q.
Maintenant, pour parler un peu du prix du modulable, on a parlé ce matin. Bon. On peut être en accord ou pas. Certains, les experts de l'AQCIE mentionnaient que, pour le prix du modulable, il pouvait y avoir




une prime de risque. Je comprends que vous n'êtes pas nécessairement en accord avec cette assertion-là. Maintenant, je comprends que dans le six cents mégawatts (600 MW) qui est actuellement, bon, autorisé ou en appel d'offres, il y a déjà deux cents mégawatts (200 MW) modulable?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Non, il n'y a pas de modulable dans l'appel d'offres qui est en cours.


293
Q.
C'est-à-dire, dans le six cents mégawatts (600 MW) que la Régie a autorisé, là, ou disons a constaté, je ne sais pas comment on doit l'appeler maintenant, là, comment sont définis les produits recherchés?



R.
Il y a le produit de base.


294
Q.
Oui. Qui est à combien?



R.
Qui est à neuf cents (900), et le produit cyclable à trois cents (300).


295
Q.
Trois cents (300). O.K. Parfait. Mais donc, mis à part, c'est là que je faisais erreur, il y a en recherche de modulable, il y a quatre cents (400) tel que recherché actuellement sans relier au six cents mégawatts (600 MW), cinq cents mégawatts (500 MW) des alumineries, et le cinquante (50) de plus. Est-ce que je comprends que ça fait cinq cent cinquante (550) modulable à terme?



R.
Je m'excuse, je n'ai pas compris.


296
Q.
Regardez, donc, en ce moment, on parle du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable.



R.
Mais il n'y a pas de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable dans l'appel d'offres en cours.


297
Q.
Non, non, je comprends. Que vous recherchez pour le futur, excusez-moi, quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. Il y a également dans... O.K. Dans la demande reliée aux alumineries, ce que j'avais cru comprendre, c'est qu'il y avait cinq cents mégawatts (500 MW) ferme en base plus un cent mégawatts (100 MW)...



R.
Cyclable.


298
Q.
Cyclable?



R.
Oui.


299
Q.
Bon. Et pour l'année deux mille huit (2008), deux mille neuf (2009), sauf erreur, il y a un cinquante mégawatts (50 MW) additionnel qui est?



R.
En service cyclable également.


300
Q.
O.K. Je vais juste reprendre avec vous, parce que je ne comprends pas, là, le tableau HQD‑2 document 3, page 37, juste m'assurer que je suis avec vous.




(13 h 45)




HQD-2, document 3, page 37.




M. LUC BERNIER :



R.
O.K., donc je dois quand même faire une mise au point ici, et...


301
Q.
O.K., si vous permettez juste, je veux vous




expliquer, quand je regarde ce tableau, il y a la colonne * long terme +, dans les * Quantités prévues +, lorsqu'on regarde deux mille six - deux mille sept (2006-2007), bon, janvier deux mille deux (2002), là, on voit, évidemment je comprends que c'est avant, c'est le vingt-cinq (25) octobre, là, il est indiqué trois cents mégawatts (300 MW) en base et sept cents mégawatts (700 MW) en modulable, et pour deux mille huit (2008), deux cent trente (230 MW) en base et cinquante mégawatts (50 MW) modulable. Expliquez-moi un peu la différence, j'avoue que c'est un peu mélangeant, ce n'est pas clair.



R.
O.K. C'est qu'on a dû, pour les fins à la fois de l'appel d'offres et pour des fins de clarification, de découpage de produits, on a dû appeler, ou on a dû faire une distinction entre une partie du modulable qui était ferme et qui avait pour mandat de répondre au suivi de la charge, et l'autre partie du modula-ble, qui elle était la protection.




Alors pour des fins donc d'une définition plus précise, à la limite dans le but de lancer des appels d'offres, on a défini un produit, le modulable qui, le modulable dont le mandat consistait à répondre au suivi de la charge, on lui a donné le nom, on lui a octroyé le nom de * cyclable +.




Et ça, c'est devenu très clair lorsqu'on a répondu à




certaines questions, entre autres celles de la Régie de l'énergie, et là, je vous réfère à HQD-4... non, je m'excuse, est-ce que c'est HQD-4, oui, HQD-4, document 1. Et on s'y est référé souvent dans la définition des produits dans les journées, donc c'est à la question... c'est à la question 32.1 de la Régie de l'énergie, où on définit très clairement les trois types de produits : produit de base, produit cyclable et produit modulable, o.k.?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors c'est à la page 49.


302
Q.
Si donc je vous faisais corriger votre tableau pour que ça soit plus clair?




M. LUC BERNIER :



R.
Bon, oui, c'est ça, je poursuis.


303
Q.
O.K.



R.
Donc si on avait à transposer ces concepts de produits-là, et je préférerais revenir, si vous voulez, au tableau qui est à la page 28 de 37, HQD-2, document 3. Donc c'est une présentation plus détaillée du tableau dont vous vous référiez.


304
Q.
Bien...



R.
Donc pour...


305
Q.
... HQD-2, document 3, page 37, c'est ça?



R.
Exactement.


306
Q.
O.K., c'est à ça que je faisais référence, o.k.



R.
Alors HQD-2, document 3, page 28, je m'excuse.


307
Q.
Page 28, pardon.



R.
Oui, qui est une version plus détaillée en ce qui concerne la description des produits par rapport à celle à laquelle vous faisiez référence. Lorsque vous l'aurez en main, vous me le direz.


308
Q.
Je l'ai en main, d'accord.



R.
O.K., très bien. Alors là, vous avez, dans la deuxième partie, la partie d'en bas du tableau, une description des mégawatts, o.k.? Donc en deux mille six (2006), par exemple, on a :





Service en base


220





Service modulable


600



En deux mille sept (2007), on a :





Service en base


300





Service en base ou modulable

100





Service modulable


600



Donc dans ce tableau-là, on a regroupé le trois cents (300) de base et le cent (100) de base ou modulable. Ce n'était pas certain à ce moment-là, compte tenu de l'évolution du type de charge qu'on avait à remplir, donc ces deux-là ont été regroupés. Et c'est ce qui a été demandé en service de base dans la première étape, dans l'appel d'offres initial, avant l'ajout




des alumineries. L'appel d'offre initial avant l'ajout des alumineries, je vous le rappelle, était constitué de quatre cents mégawatts (400 MW) en base et de deux cents mégawatts (200 MW) de cyclable.


309
Q.
Oui.



R.
O.K.? Donc compte tenu que le quatre cents mégawatts (400 MW) de modulable ne nous avait pas été accordé...


310
Q.
Oui.



R.
... ce qu'on définit ici comme six cents (600) modulable en deux mille sept (2007), vous avez le six cents mégawatts (600 MW) de modulable en deux mille sept (2007), donc ce six cents mégawatts (600 MW) de modulable-là en deux mille sept (2007) comprenait à la fois la protection de quatre cents mégawatts (400 MW) de modulable et le deux cents mégawatts (200 MW) de cyclable qui a été défini dans l'appel d'offres.


311
Q.
Bon, j'essaie juste de vous comprendre. Aujourd'hui, au moment où on se parle, il y a un appel d'offres pour lequel il y a neuf cents mégawatts (900 MW) en base, vous m'avez expliqué, qui suit son cours jusqu'au treize (13) juin, et trois cents mégawatts (300 MW) cyclable?



R.
Oui.


312
Q.
Fruit de l'accumulation du vingt et un (21) janvier et l'aluminium, l'aluminerie. Aujourd'hui et, bon, et là, quand on regarde devant nous maintenant pour le




futur, là, on parle, un des débats importants porte sur quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, qui est encore là?



R.
De protection contre...


313
Q.
De protection ou sur assurance...



R.
... qui va jouer surtout le rôle de protection contre les scénarios forts.


314
Q.
Bon, o.k. Et donc, à ce quatre cents mégawatts (400 MW) modulable-là, qui porte encore son nom, pour deux mille huit - deux mille neuf (2008-2009), quand on regarde votre tableau, il y en a encore du modulable à venir, là, il y en a un autre cinquante (50)?



R.
Oui.


315
Q.
Bon. Ça fait quatre cent cinquante (450)?



R.
Ça serait du cyclable, celui-là, le cinquante (50) additionnel, là.


316
Q.
Bien, du cyclable...



R.
Oui.


317
Q.
... ou du modulable?



R.
Cyclable, selon la définition des produits qu'on a dû définir lorsqu'on a répondu à la question 32.1 de la Régie. En phase 1.


318
Q.
Mais est-ce que je comprends que votre preuve va être, vous considérez que votre preuve a été amendée, ou vous allez amender votre preuve, parce que là, c'est, qu'on comprenne sur quoi on travaille, quatre cents mégawatts (400 MW), ça va, mais là, vous me




dites que le cinquante (50), ce n'est plus modulable, c'est cyclable, suite à la réponse que vous avez donnée.



R.
C'est qu'on a dû définir davantage ces produits-là suite aux questions de la Régie de l'énergie.


319
Q.
Bon, o.k. Donc si on se résume là-dessus... non, je pense qu'on a pu un peu éclaircir ça, d'accord. Maintenant, nous abordons la question du, sans surprise, la question du stockage.




J'ai compris de par votre preuve, de par le sens de votre preuve, vos commentaires, que vous recherchez une question de flexibilité. Vous avez, vous êtes habitués, en faisant affaire avec HQP maintenant, HQ Production, à avoir, comment dire, une fourniture flexible, parce qu'on vit dans le quasi modulable, on s'entend. Et, je veux dire, ils vous donnent ce qu'on a de besoin, selon les besoins, et c'est tant mieux. Et, normalement, vous souhaitez faire perdurer ça ou reproduire ces conditions-là le plus longtemps possible et le plus souvent possible dans le futur au meilleur coût possible, c'est exact?




M. LUC BERNIER :



R.
C'est une nécessité que de pouvoir s'adapter aux besoins du marché.


320
Q.
O.K. En même temps, vous qui avez été, entre guillemets, * habitués +, entre guillemets, là, à




* être dorlotés + par HQP, à avoir bien, à avoir l'accès au patrimonial, ça, vous dites, tout à fait dans votre preuve, vous pourrez le répéter, que vous connaissez peu le marché, les prix du marché. Et dans votre preuve, je peux vous faire la référence, vous dites : * Bien, justement, comme on n'a pas une bonne idée totale du portrait, le premier appel d'offres va nous aider à comprendre davantage les mécanismes du marché. +



Vous les comprenez, je comprends, en général, mais il n'y a pas eu de premier, comme il n'y a pas eu de premier exercice, ça suppose un peu que ce que vous dites, là, que vous allez voir pour comprendre davan-tage?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Il est certain que les premiers appels d'offres vont apporter des éléments d'information précieux que nous allons intégrer à notre démarche. Je pense que c'est normal, hein, on est toujours en amélioration.


321
Q.
O.K. Et là donc, mais le premier appel d'offres actuel porte sur de la base et du cyclable, ma question, c'est : y aurait-il, n'est-ce pas, un peu, comment dire, hasardeux pour Hydro-Québec Distribution alors qu'elle se lance dans les appels d'offres sur différents produits alors qu'elle nous affirme connaître peu ou pas bien les prix, y aller




de suggestions qui ne font pas tout à fait nécessai-rement l'unanimité, ou du moins ici, et en conséquen-ce, pourquoi s'acharner à préserver du modulable à court terme?



R.
Écoutez, puisque nous entrons dans un nouveau régime réglementaire, que nous avons de nouvelles façons de faire, il est inévitable, je pense, qu'il y ait une certaine marge d'incertitude. Je pense que c'est tout à fait normal. Mais ça ne doit pas être un empêche-ment de quelque façon que ce soit pour poser les gestes qui sont requis. Et dans notre plan, on a quand même montré qu'il y avait un besoin réel, ce n'est pas une fantaisie de notre part. Nous, notre préoccupation, c'est d'assurer la sécurité d'appro-visionnement, ce n'est pas par fantaisie...


322
Q.
On n'en est pas sur les besoins.



R.
... ou qu'on aime ça faire des contrats. Mais à partir du moment où est-ce qu'on a reconnu un besoin, qu'on a identifié un certain nombre d'alternatives, et qui sont, qu'on peut considérer, qu'on les a comparés, de la même façon qu'on a pu définir des produits comme la base, ou comme le cyclable, pourquoi il n'y aurait pas des choses modulables, c'est une chose tout à fait courante.




C'est bien évident que c'est nouveau, ça se passe ici pour une première fois, ce sont les premiers appels d'offres, c'est sûr, mais ce ne sont pas des raisons




pour ne pas faire ce qu'on doit faire. Et ce n'est pas un empêchement.


323
Q.
O.K., donc, autant donc on parlait il y a quelques jours de, on faisait référence à l'efficacité énergétique où on parlait de la prudence, autant Hydro-Québec Distribution est prudente dans ses prévisions ou dans ses moyens, autant ici, elle dit : * Bien, moi, je vais aller voir et je ne connais pas ça tout à fait, mais j'y vais quand même +?



R.
Bien oui.


324
Q.
O.K.



R.
Et c'est la prudence qui nous mène. On doit avoir un panier de solutions pour faire face à ces situations-là, et des solutions réelles.


325
Q.
Maintenant, à l'intérieur du patrimonial actuelle-ment, vous avez parlé d'ententes avec Hydro-Québec Production à venir, actuellement, au moment où on se parle, je comprends qu'il y a une entente, et c'est celle reliée avec Hydro-Québec Production pour l'abrogation du BT, on me dira que c'est hors patrimonial ou pas, ça, la Régie pourra décider, mais je comprends qu'il y a eu une entente, la seule entente actuellement valide, signée sur du papier, c'est l'entente avec Hydro-Québec Production reliée à l'abrogation du tarif, exact?



R.
Et le décret patrimonial, c'est ça qui est le quasi contrat.


326
Q.
Mais le décret, ça, c'est un document gouvernemental




mais vous n'avez pas de, c'est un quasi contrat mais vous n'avez pas de contrat, là, entre monsieur Filion, je dirais, et monsieur Vandal?



R.
Non.


327
Q.
Bon. Maintenant, aux fins de préciser, parce qu'on a parlé du décret patrimonial, qu'est-ce qui empêche-rait Hydro-Québec Distribution de, maintenant, à l'intérieur du patrimonial, de s'asseoir avec HQP, Production, pour convenir d'ententes à cet égard, diverses?



R.
Au-delà de l'électricité patrimoniale?


328
Q.
Non, à l'intérieur.



R.
L'électricité patrimoniale a été définie dans un décret gouvernemental.


329
Q.
Oui, je comprends. Non, non, évidemment, le contrat ne viserait pas à modifier le décret, je comprends. Mais, par exemple, si, d'entrée de jeu, vous voudriez spécifier à Hydro-Québec Production que, par exemple sur le stockage, si, non, tournez-le à l'envers, si Hydro-Québec Production se levait un matin, disait : * Bon, j'ai le goût de signer une entente de stockage avec vous, Hydro-Québec Distribution, pour prévoir les modalités +, toujours en respectant le décret, vous seriez preneur?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Est-ce que c'est pour de nouveaux approvisionnements ou si...


330
Q.
On y reviendra.



R.
Mais, c'est parce que je ne peux pas répondre à votre question à moins que vous ne me disiez ça, est-ce qu'on parle de nouveaux approvisionnements, au-delà de l'électricité patrimoniale?


331
Q.
On y viendra, oui, il pourrait y en avoir au-delà...



R.
Oui?


332
Q.
... assurément, pour le futur.



R.
Si ce sont de nouveaux approvisionnements au-delà de l'électricité patrimoniale, les modifications apportées à la Loi sur la Régie de l'énergie sont claires, obligation nous est faite de procéder par appels d'offres.


333
Q.
O.K., mais vous me dites, finalement, à l'intérieur du patrimonial, vous ne pensez pas au jour où vous pourriez convenir d'une entente avec HQP sur différents services, parce que vous considérez que le patrimonial, que le décret patrimonial, c'est votre quasi contrat?



R.
Le décret patrimonial dit tout ce qu'il doit dire. On ne peut pas rajouter ou soustraire à ça.


334
Q.
O.K. Puis au même moment, vous, dans les réponses aux questions de la Régie, notamment page 43, HQD-6, je n'y ferai pas référence mais en tout cas, c'est HQD-6, pour vous aider si vous voulez, document 1, page 43. Vous indiquez que pour vous, le stockage, ce n'est pas un substitut au service modulable, je suis d'accord.




Donc, en soi, pour vous, ce n'est pas assurément, en soi, un produit que l'on peut prendre uniquement, mais à d'autres réponses que vous donnez à nos questions, à HQD-6, page 41, plutôt HQD-6, document 5, page 12, vous dites bien que ça peut bien se coupler avec l'hydroélectricité, c'est exact?



R.
Je l'espère.


335
Q.
Bon. Ma question, c'est : actuellement dans l'appel d'offres, on l'a vu autant dans la preuve qui a été déposée, vous avez, je pense, fait scrupuleusement attention pour ne pas, vous parlez très peu de ces moyens-là que vous avez rejetés, que sont le stockage ou, bon l'interruption, vous en avez parlé un peu, l'interconnexion, vous avez évoqué un peu les raisons, mais surtout à l'égard du stockage, vous en avez très peu parlé, ça demeure un mystère pour moi.




Dans l'appel d'offres, simplement au niveau informa-tif, l'appel d'offres qui est sur le site Internet, à votre connaissance, y a-t-il une référence à ce produit-là, j'imagine que non?




Me NICOLE LEMIEUX :




Nous avons déjà décidé hier, Madame, qu'il n'y avait, quant à nous, qu'il n'y avait pas lieu de répondre à des questions sur l'appel d'offres ou le contenu de l'appel d'offres. Si maître Turmel veut aller voir sur le site ce que contient le document, comme il l'a




dit, il le lit et il en tire ses conclusions. Mais ce n'est pas l'objet du présent débat. Le présent débat porte sur le plan d'approvisionnement, sur les stratégies proposées.




Me ANDRÉ TURMEL :




Écoutez, je vais reposer ma question autrement.


336
Q.
Je comprends qu'il y a, vous pourriez avoir comme résultat, suite à la réponse de l'appel d'offres, pourriez-vous avoir comme résultat le fait que quelqu'un vous dise : * Bien moi, je t'offre, dans mes produits, notamment du stockage +?




Me NICOLE LEMIEUX :




Encore une fois...




Me ANDRÉ TURMEL :




Bien oui, écoutez, là...




Me NICOLE LEMIEUX :




Mais oui, mais écoutez, vous substituez-vous à un soumissionnaire qui va dire : * Si je vous offre quelque chose, allez-vous l'accepter? + Est-ce que c'est ça que vous nous demandez? On va mettre la réponse, on va faire une réponse puis on va la mettre sur le site, pour que l'ensemble des soumissionnaires sachent qu'est-ce qu'on va accepter ou non dans l'appel d'offres?




Me ANDRÉ TURMEL :




Écoutez, Madame la Présidente, je parle d'un moyen, un moyen qui a été rejeté dans le plan d'approvi-sionnement, qui pourrait être retenu mais que Hydro-Québec a rejeté. Je veux juste confirmer, confirmer que dans l'appel d'offres, ce n'est pas là. Bon, prenons pour acquis que ce n'est pas là, et ma seule question, c'est que j'essaie de voir pour l'avenir. Je ne parle pas, je ne veux pas revenir ni détricoter l'appel d'offres tel quel, là, c'est seulement pour comprendre. Parce que mes questions, vous allez le voir, vont se projeter dans l'avenir, là, pour le futur. Ce n'est pas pour défaire l'appel d'offres.




Me NICOLE LEMIEUX :




Ce que j'avais compris comme question, c'est : * Est-ce que si un soumissionnaire, dans cet appel d'offres, arrivait et vous offrait du stockage, l'accepteriez-vous? + C'est une question que poserait un soumissionnaire, ça? Et si on répondait à une telle question, ma compréhension de la procédure d'appel d'offres, c'est qu'on devrait afficher la réponse sur le site Internet pour que l'ensemble des soumissionnaires intéressés et possibles aient le renseignement, ce n'est pas la place, dans l'audition ici, pour commenter ce qu'on va accepter dans cet appel d'offres-là.




Si vous voulez nous demander : * À l'avenir, dans les prochains appels d'offres, allez-vous accepter le stockage? +, bon, à ce moment-là, monsieur Léveillé verra si, je pense qu'on a répondu assez largement à cette question comment on voyait le stockage, mais si vous voulez la reposer...




Me ANDRÉ TURMEL :


337
Q.
Regardez, dans le futur, dans un éventuel appel d'offres, je comprends que le stockage, du stockage, est-ce que ça peut être offert dans un service de base?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors nous avons spécifié un certain nombre de produits dans le plan : base, cyclable, modulable. Nous avons choisi de prendre l'approche de définir ça par produit pour justement respecter le nouvel environnement réglementaire dans lequel nous sommes; il nous demande de procéder par appels d'offres. Chacun de ces produits-là peut être livré ou un soumissionnaire, éventuellement, pourrait nous faire une offre pour l'un ou l'autre de ces produits-là à partir de différents moyens, à partir de différentes filières.




Et il y a plusieurs fournisseurs, en général, qui peuvent le faire. Et nous avons bien pris soin de ne




pas identifier des moyens spécifiques ou des moyens particuliers puisque obligation nous est faite d'être ouverts. Alors lorsqu'on se met à spécifier des choses...


338
Q.
D'accord. Je comprends.



R.
... on se ferme. Alors à ce moment-là, une des questions que vous posiez, dans le service de base, il n'y a absolument rien qui empêche un soumission-naire d'utiliser un service de réservoir, s'il en a, il n'y a absolument rien qui l'empêche d'avoir recours à du stockage, ça lui est permis s'il a accès à ça, s'il en a. Il n'a pas nécessairement à nous en faire mention.




Mais, d'un autre côté, ça lui permet de, comme d'autres, comme à d'autres fournisseurs, de présenter une offre. Et c'est un peu notre vision des choses, que par un processus concurrentiel, ceux qui ont des réservoirs ou des capacités de stockage peuvent les mettre à profit ou nous en faire bénéficier, via le prix qu'ils vont nous soumettre, et tout en respec-tant le cadre concurrentiel.


339
Q.
O.K., donc vous nous dites...



R.
Du point de vue du produit cyclable...


340
Q.
... que c'est techniquement possible?



R.
Bien oui.


341
Q.
C'est ça, o.k. Mais pour l'avenir?




(14 h 05)



R.
Mais moi, je parlais pour l'avenir.


342
Q.
Non, bien sûr. Et pour l'avenir, est-ce que le distributeur pourrait envisager, je comprends que vous ne l'avez pas fait dans celui qui vient de se passer, mais pour l'avenir d'envisager que le distributeur indique parmi... parce que là, vous dites : * On a pas vraiment spécifier les moyens +, mais qu'il envisage, notamment, ou qu'il donne en exemple une série de gammes de moyens et, notamment, qui donne des spécifications pour le stockage, bref pour une utilisation telle quelle? 




Parce que là, je comprends que c'est un peu, vous allez voir un peu ce que vous allez obtenir, certains le feront, peut-être certains le feront pas mais pour le futur, est-ce que c'est envisageable que le distributeur prévoit et donne des spécifications à l'effet de requérir du stockage comme un des moyens?



R.
Mais ce que nous avons spécifié dans notre plan, c'est quelles sont les grandes caractéristiques du produit. Tous savent ce qu'ils doivent livrer et on ne leur dit pas... évidemment, il y a toujours un certain nombres de contraintes qu'on doive mettre pour être certain d'avoir ce que l'on veut. 




Mais on ne force pas un soumissionnaire quelconque à utiliser tel moyen. On ne l'encourage pas à prendre un ou l'autre, c'est pas compatible avec le cadre




dans lequel nous sommes. L'idée, c'est d'être le plus large possible, de laisser au plus de gens possible la possibilité de nous faire une offre et de bénéficier ainsi de la concurrence.




Ceci étant dit, comme je vous l'ai mentionné quelqu'un qui a des services d'un réservoir va en profiter, il peut nous en faire bénéficier en nous soumettant une offre et un prix intéressant.


343
Q.
À votre connaissance, outre Hydro-Québec Production au Québec là, il y a combien d'entreprises qui peuvent offrir potentiellement un service de stockage.



R.
Il y en a peut-être une autre.


344
Q.
Qu'on parle quoi? D'Alcan ou...?



R.
Énergie MacLaren.


345
Q.
Énergie MacLaren, qui a des réservoirs...?



R.
Oui, mais je pourrais pas vous dire...


346
Q.
Non, non, il y a ça?



R.
... quelle est l'ampleur parce que c'est très, très complexe mais...


347
Q.
O.K.



R.
... mais il pourrait, j'imagine.


348
Q.
O.K. Donc, le quatre cent mégawatts (400 MW), quand on revient aux quatre cent mégawatts (400 MW) modulables, c'est maintenant... bien, on disait plutôt quatre cent cinquante (450), tout à l'heure, monsieur parlait de... j'ai oublié le mot mais pour




vous, donc c'est une question de sur-assurance, c'est une question pour s'assurer que tous les aléas, tous les problèmes qui pourraient se pointer à la... ceux que vous avez évoqués, soient rencontrés et c'est pour ça que vous en mettez un nombre appréciable? Un montant appréciable, quatre cents mégawatts (400 MW) sur... bref quatre cent cinquante mégawatts (450 MW) sur, je dirais, la totalité là, dans le présent plan, c'est près de douze cents (1200) ou treize cents (1300), c'est presque trente-trois pour cent (33 %)?




M. LUC BERNIER :



R.
Il faut bien voir que c'est quatre cents mégawatts (400 MW) sur une charge qui atteindra, à ce moment-là, plus de trente-quatre mille mégawatts (34 000 MW). Alors, le quatre cents mégawatts (400 MW) vise à couvrir non seulement les aléas sur les approvisionnements additionnels requis, mais vise à couvrir les aléas sur l'ensemble de la charge du distributeur.


349
Q.
Mais je comprends que vous allez ajouter à ce trente-quatre mille mégawatts-là (34 000 MW) les près de mille mégawatts (1000 MW) en base qui lui va être du ferme là, et donc c'est quand même...?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :




Oui, mais c'est que votre proportion lorsqu'on la calcule comme ça, je ne crois pas que ça donne une




image juste en ce sens que le quatre cents mégawatts (400 MW) modulables, nous n'avons pas l'intention de rajouter un quatre cents mégawatts (400 MW) modulables à chaque année n'est-ce pas? C'est plus un ajustement ponctuel...


350
Q.
O.K.



R.
... mais peut-être qu'il faudra ajuster là, légèrement ces quantités dans le temps, on ne pourra pas toujours le laisser à quatre cents (400) mais ça ne sera pas là, quatre cents mégawatts (400 MW) modulables plus quatre cents...


351
Q.
O.K. Ça pourrait être donc un quatre cents mégawatts (400 MW), je dirais, c'est un exemple là, mais aux cinq ans ou aux dix (10) ans pour couvrir, pour s'assurer qu'on est pas entre guillemets dans le trouble là?



R.
Effectivement. Je pense qu'on... Michel, c'est bien raisonnable de...




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Je pense que même aux dix (10) ans, c'est beaucoup, je ne pense pas que ça s'additionnerait à coup de quatre cents (400) à tous les dix (10) ans, ça pourrait peut-être varier quatre cents (400) à cinq cents (500) éventuellement puis ça resterait, comme on dit, une action qui arrive juste une fois dans le temps et qui nous permet de scénarios, je veux dire, d'année en année, de faire face à un scénario plus




fort parce que le scénario plus fort va s'écarter d'un scénario moyen d'à peu près les mêmes quantités d'une année à l'autre.


352
Q.
O.K. Maintenant, si on aborde la question du potentiel interruptible pour ce qui reste, évidemment, des questions que je peux poser là-dessus. Moi, je vais vous avouer franchement que j'ai été aussi étonné autant dans la lecture de la preuve mais surtout dans la réponse aux questions à la Régie mais aussi à nos questions, HQD-6, document 5, page 6, notamment et page 15, à toutes les informations qu'on souhaitait requérir sur le potentiel interruptible, soit qu'on nous répondait quand ça traitait du producteur que c'était hors la cause ou qu'il fallait aller voir le dossier R-3455, soit qu'on nous répondait que c'était pas pertinent, bref, on a un peu l'impression... et j'ajoute à ça en parallèle d'autres dossiers où bon, où on demande l'abrogation du tarif BT qui en était un, un tari interruptible, on a l'impression chez Hydro-Québec Distribution que les potentiels d'interruptibilité ou les tarifs interruptibles n'ont vraiment pas la cote là et puis il y a presque un acharnement à ne pas vouloir en parler ou tout ça, j'essaie de comprendre là, un peu le rationnel derrière ça?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors, si vous voyez un acharnement là, n'ayez




crainte, on n'a pas.


353
Q.
Bon. O.K.



R.
Si on est acharné à quelque chose, c'est à préserver l'intérêt de nos consommateurs. Alors, comme on a pu le montrer dans la présentation et dans le plan, lorsque l'on regarde le scénario moyen, nous ne voyons pas de besoin soit pour des équipements de pointe ou de la puissance interruptible. Je comprendrais que vous voyez un acharnement chez nous si en même temps on avait prévu des équipements de pointe puis on disait : * Non, non, non, on veut pas parler de puissance interruptible + c'est pas du tout ça. On a été logique, on ne parle pas d'équipement de pointe et on ne parle pas de puissance interruptible parce que nous n'en avons pas besoin. Alors, on agit, à ce moment-là, un peu comme toute personne qui regarde sa situation et essaie de dépenser ses heures de travail et ses efforts sur les choses qui requièrent son attention au cours des prochaines années.




Alors, par ailleurs, on a évoqué le concept de l'énergie interruptible pour gérer les aléas climatiques et de fait, on a mis plus de temps à réfléchir à ça parce que ça correspond à un besoin réel qui ... alors, au cours des prochaines semaines et mois, nous allons tenter de cerner qu'elle est la contribution potentielle de cette solution.




Alors, c'est un concept nouveau. On ne peut pas avoir des historiques et tout, alors, on va faire une démarche pour voir quelle est la contribution potentielle de ça. Nous sommes relativement optimistes puisque nous en parlons mais alors... on s'acharne sur les choses qui sont requises?


354
Q.
Bon. Je suis heureux de l'entendre. Donc, sur ce nouveau concept là, d'énergie interruptible auquel vous faites référence, vous vous montrez optimistes et on le sentait dans le texte, c'est de ça qu'on disait : * Bon, il y a peut-être quelque chose là. + 




Et vous vous dites qu'ultimement, ce sera présenté à la Régie et que... ma première question, c'est quel est le potentiel? Vous devez avoir une idée ce matin, on a parlé, bien, je pense, c'est de... écoutez, est-ce que c'était mille cents mégawatts (1100 MW) mais c'était peut-être pour de la puissance pour les grands consommateurs?



R.
Lorsqu'on a parlé de mille mégawatts (1000 MW) ce matin, c'était la valeur de la puissance interruptible qui est déjà sous contrat et qui est attribuée à Hydro-Québec Production. Alors, ça n'a pas de rapport, alors le concept de l'énergie interruptible, on veut justement vérifier quelle est l'ampleur du potentiel. 




A priori, on part un peu avec l'idée que les gens qui




étaient intéressés à de la puissance interruptible pourraient très bien être intéressés à ça, on veut cerner ça. On va vouloir également vérifier la faisabilité, quels sont les mécanismes requis. 




Alors, vous savez de mettre en place une chose comme ça, ça demande un certain temps, alors je ne vous cacherais qu'on va commencer assez tôt quand même puisque le besoin pour ça, on le voit, évidemment, il faut atteindre le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) avant d'avoir besoin de ça. Alors, ça pourrait survenir en deux mille cinq (2005). Cependant, on ne voudrait pas attendre en deux mille quatre (2004) pour savoir qu'est-ce qu'il en est, on va vouloir le savoir auparavant.


355
Q.
Mais supposons qu'on fait l'hypothèse que on parlerait peut-être de, je ne sais pas moi, combien de térawattheures là, de potentiel, vous devez avoir une idée?



R.
Même si c'est de l'énergie interruptible, ça ne sera pas nécessairement une immense quantité en termes, je ne pense pas qu'on va compter en térawattheures. Ça pourrait peut-être arriver à certaines années, ça me surprendrait. D'un autre côté, le premier écart type de l'aléa climatique, il équivaut à douze cents mégawattheures (12000 MWh) par heure ou douze cents mégawatts (12000 MW), Alors, ça pourrait être le besoin que l'on a.




Maintenant, le nombre...


356
Q.
Si on essaie de le transformer là...?



R.
Bien, si on regarde du côté de l'aléa climatique, on a également présenté que les extrêmes, c'est de moins quatre (-4) à plus quatre (+4), maintenant on retrouve environ cinquante pour cent (50 %) des cas entre moins un (-1) et plus un (+1). Alors, il est bien sûr que lorsqu'il fait chaud l'hiver, on aurait moins besoin, lorsqu'il fait chaud l'été, on pourrait en avoir besoin de plus, lorsqu'il fait froid l'hiver, on va en avoir besoin de plus et lorsqu'il fait froid l'été, on va en avoir moins besoin. Mais ça peut se promener de zéro (0) à un térawattheure (1 TWh), je vous dirais.


357
Q.
Et ce nouveau programme ou tarif interruptible à terme, il pourrait être déposé aussitôt que quoi? L'automne deux mille (2002) pour application en deux mille quatre (2004)?



R.
Ça me surprendrait, ça serait peut-être un petit peu tôt là compte tenu qu'on essaie là d'ordonnancer notre temps en fonction de nos priorités les plus rapprochées, ça ne veut pas dire que ce n'est pas intéressant mais il y a des choses qui requièrent notre attention immédiate tandis qu'ici, on prépare l'année deux mille cinq (2005). 




Alors, on va débuter sans doute une démarche en deux mille deux (2002), on va voir à quel rythme est-ce




que l'on va et... mais ça me surprendrait qu'on revienne avec quelque chose en deux mille deux (2002). 




Peut-être qu'on fera des expériences pilotes, j'en ai aucune idée parce qu'on va vouloir tester ça avant de l'appliquer sur une grande échelle et la sécurité d'approvisionnement va en dépendre. 




Alors, je dirais plutôt que l'activité va surtout commencer au cours de deux mille trois (2003), mais il y avoir des démarches dès deux mille deux (2002) pour mettre en place.


358
Q.
Mais comme moyens court terme, dès deux mille quatre (2004), ça pourrait envisageable?



R.
Ça peut être envisageable qu'à partir du moment où on a excédé le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh). Pour l'instant, nous prévoyons que ça arriverait à l'année deux mille cinq (2005). 




Alors, auparavant tel qu'on l'a mentionné ce matin, c'est couvert par l'électricité patrimoniale. Évidemment, si la demande était plus forte et qu'on atteignait le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) en deux mille quatre (2004), à ce moment-là, faudrait le mettre en place pour deux mille quatre (2004).


359
Q.
Mais c'est sûr que dans la... comme on le parlait ce




matin là, des bâtonnets là, ça pourra certainement pas nuire dans la gestion là du patrimonial?



R.
Mais à compter de mille cinq (2005) seulement. D'ici à ce qu'on ait excédé le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh, je dois vous dire que ce n'est pour nous, Hydro-Québec Distribution, d'aucune utilité.



(14 h 20)


360
Q.
Parce que? 




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Parce que c'est compris dans l'électricité patrimoniale et vous savez, à deux point sept neuf cents (2.79 $), c'est assez difficile de faire concurrence à ça, là. Si vous me dites qu'il y a des gens qui seraient prêts à s'interrompre pour moins que ça, dites-le moi, ne vous gênez pas, appelez.




Me ANDRÉ TURMEL :


361
Q.
O.K.  Maintenant, les interconnexions, vous avez donc mentionné que pour les raisons telles qu'indiquées, je crois que vous passez de quatre mille (4000 MW) et plus mégawatts de puissance, ou je ne sais pas qu'est-ce que ça équivaut en térawattheures et au bout du compte, on finit à cinq térawattheures (5 TWh). Première question, juste pour au niveau technique, quatre mille cent soixante mégawatts (4160 MW), dans votre preuve, ça équivaut à combien,




si on le transforme en térawattheures pour savoir de combien, là... Bref, on passe, on finit à cinq térawattheures (5 TWh), quatre mille cent soixante mégawatts (4160 MW), c'est combien environ?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Bon. Il ne faut pas le voir directement comme ça. Le quatre mille (4000) quelque chose mégawatts, il y a bien des heures où il y a des contraintes physiques, au point de vue des interconnexions, qui fait que je n'ai pas le chiffre exact. Mais comme on dit, sans contrainte de marché, on pourrait penser en termes de trente-quatre point virgule sept térawattheures (34,7 TWh). Ça, c'est donné à HQD-4, document 1, page 30 de 65, en réponse à une question de la Régie de l'énergie, la question 17.1.


362
Q.
Et... Oui.



R.
Après ça, avec les contraintes de marché, en fonction du type de besoin qu'on croit qu'on va avoir besoin, on arrive à la conclusion qu'on pourrait avoir environ vingt (20) térawattheures, mais composés de cinq (5) en pointe et de quinze (15) hors pointe.




Or, nos besoins ne seront pas des besoins nécessairement hors pointe ou en pointe, ça va être des besoins sur vingt-quatre (24) heures, sept (7) jours par semaine, quand on va être sur les interconnexions pour des blocs. Alors à ce moment-là,




on ne pourra pas retirer plus en pointe, puis hors pointe qu'en pointe. Alors comme c'est cinquante-cinquante (50-50), bien ça veut dire qu'on prendrait cinq térawattheures (5 TWh) en pointe et cinq térawattheures (5 TWh) hors pointe, ce qui fait dix térawattheures (10 TWh), c'est ce qu'on a défini comme la valeur utile pour le Distributeur des interconnexions. Et après ça, c'est en fonction d'une notion de prudence, pour pas dire qu'on va compter sur le maximum qui pourra exister, qu'on a décidé de compter sur cinquante pour cent (50%), c'est-à-dire cinq térawattheures (5 TWh).


363
Q.
O.K. Mais, là, donc pour bien comprendre, supposons que dans le marché à court terme, il y a deux façons et qu'on veut que l'équivalent, on veut s'approvisionner sur le marché, il y a donc, on va payer le coût, je dirais, de l'énergie sur le marché, il y a le coût de transport, le tarif de transport et il y a la congestion. Mais ma question c'est actuellement, là, donc on est dans le patrimonial mais quand on va dépasser le patrimonial et que, supposons, qu'on va chercher quatre-vingt-quinze pour cent (95%) va être dans le court terme... Pardon, quatre-vingt-quinze pour cent (95%) va être dans le patrimonial, on peut penser que le reste pour répondre aux besoins ─ bien j'essaie de donner des ordres de grandeur ─ sur cent pour cent (100%) en deux mille sept (2007), deux mille huit (2008), deux




mille neuf (2009), disons que quatre-vingt-quinze pour cent (95%) est comblé par le patrimonial. C'est un ordre de grandeur qui est à peu près logique. Si quand on aura rajouté les bases ou les fermes qui ont été autorisées ou qui seront peut-être autorisées, le cinq cents mégawatts (500 MW), bon, l'aluminerie, le deux cent trente mégawatts (230 MW), le cent cinquante (150) et le quatre cents (400), quand vous parlez de dépendance, c'est votre crainte de dépendance des marchés externes, ce n'est pas un peu, comment dire, catastrophique, là, de dire : on est à environ quatre-vingt-quinze pour cent (95%) qui repose sur le patrimonial, vous allez peut-être même tomber à quatre-vingt-dix-huit pour cent (98%) avec la base que vous allez rajouter, et donc le restant c'est ce qui équivaut à votre crainte des marchés ou à votre dépendance. Ce n'est pas un peu fort, là?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Vous savez, ce n'est pas le patrimonial qui nous inquiète, ce sont les scénarios plus forts. Le quatre cents mégawatts (400 MW) modulables, il répond justement à cette problématique où compte tenu des délais pour faire construire de nouvelles installations au Québec au cours de cette période-là, dans un scénario fort, bien ça peut représenter dix térawattheures (10 TWh) par année, et ça, sans qu'on puisse intervenir davantage. D'où un peu ce critère,




on s'est dit : bien au moins, il faudrait être capable de rencontrer un scénario fort. On a identifié les différents moyens que nous avons là-dedans et en réponse à une question, on a indiqué quelle était la pondération de ces différents moyens. Il y en a trois qu'on a indiqué ici : augmenter les quantités d'un appel d'offres en cours, le quatre cents mégawatts (400 MW) et utiliser les marchés de court terme.




Voyez, ce qui nous fait peur, ce que nous avons, nous l'avons. Ce qui nous fait le plus peur, c'est de voir la demande se mettre à augmenter alors que notre délai pour s'approvisionner à long terme au Québec est relativement long. Au cours de cette période-là, il faut qu'on soit capable de faire quelque chose.




Me ANDRÉ TURMEL :


364
Q.
Donc j'avais pu comprendre que votre crainte était reliée davantage à la dépendance des marchés externes et là vous me dites que c'est plutôt la crainte qu'on soit, du jour au lendemain, dans le fort.



R.
Bien, non. Un fort n'arrive pas du jour au lendemain, mais nos approvisionnements à long terme non plus, malheureusement. Alors il y a une période de quatre ans, où est-ce qu'on ne peut pas compter sur de nouveaux approvisionnements à long terme au Québec, de sorte que notre alternative, la seule, ce serait




les marchés de court terme, si nous ne faisons rien. 




On juge que c'est imprudent de ne compter que sur ce seul moyen-là. C'est ce qui nous amène à présenter un panier de stratégies. Trois stratégies qui permettent de répartir sur différents moyens, la possibilité de rencontrer le scénario fort. Et en réponse à une question posée par Option consommateurs, SQD-4, document 6, page 31 de 32, on avait donné des ordres de grandeur de ce que l'on pourrait faire.




Alors on voit qu'on peut, dans les trois moyens que nous avons mis, il y a un premier moyen qui est d'augmenter les quantités d'un appel d'offres en cours, et je pense qu'on avait chiffré ça, à ce moment-là, à quelque six cents mégawatts (600 MW), qui est un chiffre quand même imposant. Il y a le quatre cents mégawatts (400 MW) modulables et le reste qui serait de combien? Qui serait d'environ... Ça pourrait être de plus de mille mégawatts (1000 MW) qui serait quand même pris sur les marchés de court terme, de huit cents (800) à mille mégawatts (1000 MW). 




Alors on voit qu'on a une solution en trois morceaux. Et le morceau modulable là-dedans, qu'est-ce qu'il vient faire? Il fait qu'on peut compter là-dessus. On n'a pas besoin d'attendre trois ans, quatre ans, cinq




ans, il est là, on répond à notre besoin et ça réduit d'autant notre dépendance des marchés de court terme. Il ne faut pas oublier que nous sommes dans des économies très interdépendantes. 




Lorsqu'on a tendance à avoir la demande plus forte au Québec, bien en général c'est parce qu'il y a une situation économique florissante un peu partout autour. Alors eux aussi, justement, sont généralement dans une situation un petit peu plus serrée qu'ils ne le sont, ce qui augmente toujours la probabilité que nous on se retrouve un petit peu les mains vides. Alors c'est ça qui est notre... 


365
Q.
O.K. Donc quand vous parliez, dans les interconnexions, là, des coûts effarant compte tenu de tous les critères du marché et les congestions et tout ça, de près de mille dollars (1 000 $) le mégawatt, c'était un peu, c'était un chiffre que vous avez sorti, là, c'était... Premièrement, on était étonné de voir, j'imagine que la première question : c'est arrivé quand? La fréquence, ça ne doit pas être arrivé souvent dans les dernières années. Vous avez peut-être, vous sortez un chiffre qui, effectivement, ça fait peur, mais je comprends que ce n'est pas un chiffre qui représente vraiment la réalité. Ce n'est pas là vraiment le réel problème.



R.
Notre argumentation ne table pas sur un impact de prix comme tel. Elle table sur une question de




sécurité, d'approvisionnement et de fiabilité. Évidemment, on est obligé de faire mention, à un certain moment donné, que lorsque les marchés deviennent serrés, ça peut se traduire par des prix qui peuvent nous sembler élevés. 




On a cité mille dollars (1 000 $), je ne sais pas si vous avez des doutes...


366
Q.
Oui.



R.
On pourra vous trouver une journée où est-ce qu'il y a eu mille dollars (1 000 $), on sait qu'on pourrait vous en trouver des niveaux plus élevés que ça, ce n'est sûrement pas un niveau quotidien mais il y a eu certaines journées où c'était extrêmement élevé. Mais l'essentiel, mais on n'a pas invoqué ça comme argument. C'est une question de sécurité d'approvisionnement du Québec. 


367
Q.
O.K. Donc, parce que vous avez répondu à une question à HQD-6, document 1, page 26 de 70, c'est la question 12.1. Je vais vous répéter la question, là, on disait :






Étant donné que le marché est ouvert, comment expliquer que l'importation pour les aléas climatiques * restreint les possibilités réelles à certaines périodes +? Si le prix d'énergie est






une cause restreignant les possibilités d'importation, veuillez indiquer le prix maximum qui a été utilisé pour établir ces contraintes de marché.




Et dans la réponse, vous donnez, un peu plus en bas de page :






* En conséquence, les prix seront élevés. L'énergie pourra atteindre 1 000 $/MWh et plus dans ces circonstances. +



Donc vous vous dégonflez un peu. Pour vous, ce n'est pas un argument central à votre démarche, là, c'est d'autres.



R.
Justement et nous n'avons pas limité le potentiel en raison du prix. Mais on a souligné que c'est des choses qui pouvaient survenir. Avant d'avoir une pénurie, on commence par avoir des prix élevés, mais on peut dire qu'il y a eu des périodes avec des prix élevés, et on était pas là. 
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Q.
O.K. Maintenant, avant d'aborder la question des alumineries, j'ai quelques questions sur plus d'informations sur les questions d'environnement. Hier, monsieur Bastien, vous avez mentionné que vous privilégiez la privatisation des risques donc un




transfert de risques vers les fournisseurs ou ceux qui vont postuler ou soumissionner, et qu'en conséquence ceux-ci devraient bonifier leur projet. Puis je ne sais pas si c'est vous qui avez fait référence, justement, à la question de taxe sur le carbone, changements climatiques et tout ça. Première question, dans les contrats d'approvisionnement qui seront signés entre le Distributeur et les fournisseurs, à qui appartiendra les potentiels  crédits de réduction d'émission, le cas échéant s'il y en a?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Bien j'imagine que c'est celui qui a le fardeau du risque. Donc c'est le promoteur.
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Q.
O.K. Donc en conséquence, ça pourrait avoir un impact sur le prix que vous allez payer?



R.
Le simple risque va certainement avoir un impact sur le prix qui va être demandé par le fournisseur. À ce stade-ci, c'est ce qu'on a entre les mains. À savoir quand on aura un véritable système, on verra davantage comment ça opère et quel impact ça peut avoir sur un prix mais pour le moment, on ne peut pas le quantifier. Mais sur le plan du principe, c'est certain que conceptuellement, en tout cas, un promoteur va se couvrir.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :




Et l'impact, je voudrais juste compléter, peut être et sur le prix et sur le type de projet qui est développé, évidemment.
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Q.
Bien sûr. Bon, O.K., j'avais gardé les alumineries pour la fin parce que dans le temps du dossier, il est arrivé à la fin et écoutez, donc la preuve que vous avez déposée relativement à ce nouveau besoin-là tient sur une page ou trois paragraphes et vous me permettrez de poser quelques questions pour bien comprendre l'étendue de ces besoins-là et ce qui tourne autour. 




Première question, d'ailleurs j'ai trouvé intéressant ce matin, quand un intervenant ce matin mentionnait que vous avez travaillé, c'est-à-dire que le décret sur l'approvisionnement est paru, je crois, le vingt-quatre (24) octobre et le lendemain, le vingt-cinq (25), la preuve était déposée et vous mentionniez que déjà vous travailliez à long terme depuis un certain temps parce que vous voyez venir, là, je me suis dit : ils n'ont pas vu venir l'aluminium, probablement et ils se sont réveillés plus tard. Et là-dessus, est-ce qu'il y a des gens qui regardaient ces questions-là ou vous, vous avez reçu une lettre puis, bingo, voici une nouvelle demande? 




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Écoutez, on lit les journaux comme tout le monde. 
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Q.
Ah! O.K.



R.
C'est bon, hein? Ce qui nous permet d'être informés sur l'accord de Kyoto, sur les alumineries, puis on nous en annonce d'autres aussi.  Ce que je dois noter en préambule c'est que l'approche que l'on a eue est une approche prudente qui était d'attendre qu'il y ait un engagement ferme de la part d'un client, pour une quantité surtout aussi importante, avant de l'intégrer dans notre planification. Donc on n'a pas anticipé et je note quand même que la Régie nous a donné raison à cet égard-là dans le cadre de sa décision sur la Phase I. 




Je note également qu'à l'époque où la prévision de la demande a été faite on n'avait pas d'information particulière à cet égard-là. Je note que dans le plan stratégique, on ne faisait pas mention du tout de cet élément-là, il y avait d'importants éléments d'incertitude, importantes précisions manquantes tant qu'à ces projets-là. Je donne un exemple d'un élément d'incertitude : une élection prématurée ou plus rapide que celle que l'on va avoir aurait remis ça en question d'une façon importante, ne serait-ce qu'au niveau du calendrier. Et, là, s'engager, quand tu lances un appel d'offres et que tu intègres ça à un appel d'offres puis qu'après ça tu avortes, c'est




moins intéressant que de faire l'inverse, là, d'acheter à la hausse, ce qui  était un scénario quand même assez faisable au niveau, en termes de flexibilité. Donc je pense que ça a été une approche de prudence qui nous a guidés là-dedans.
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Q.
Donc vous avez, vous mettez dans le plan, les aléas climatiques, les scénarios forts, faibles, mais vous n'avez pas pensé ou cru opportun à ce moment-là, même si le gouvernement avait annoncé un bloc, un bloc identifié de cinq cents mégawatts (500 MW), de le mettre. Parce que la question n'était pas de savoir qui l'aurait, c'est-à-dire que la question est de savoir qui l'aurait mais pour vous, c'était de prévoir cinq cents mégawatts (500 MW). Et si vous êtes capables de faire des scénarios forts, moyens, faibles, moins faibles, mais de ne pas prévoir qu'un bloc s'en vient, est-ce qu'on peut comprendre ─ bon, oui, l'élection potentielle, oui, je dirais que vous pourriez indiquer, ajouter dans vos aléas un aléa politique, là ─ mais de manière générale, ce cinq cents mégawatts (500 MW) là, il est assez étonnant qu'il n'ait pas été mis plus tôt. 




Me NICOLE LEMIEUX :




Maître Turmel, il me semble qu'il y a une décision de la Régie là-dessus. Alors est-ce que vous la remettez en question?




Me ANDRÉ TURMEL :




Non. Écoutez, j'essaie simplement de comprendre le cheminement critique...




Me NICOLE LEMIEUX :




Mais je pense que vous l'avez eue, votre réponse, on vous a dit que ça a été une façon prudente de faire les choses. Il semble que vous n'êtes pas d'accord avec ça. Mais si vous redemandez au témoin : moi, je pense que vous n'avez pas été prudent... Il va vous répondre : moi, je pense que j'ai été prudent. Et même la Régie l'a confirmé dans sa décision du vingt et un (21) janvier. Alors j'ai un peu de difficulté à voir pourquoi s'acharner sur le témoin à demander ce genre de question-là? Il me semble que la réponse, elle a été donnée. On a considéré, quant à nous, que c'était prudent. Vous n'êtes pas d'accord avec ça, vous plaidez, là. Il me semble que j'ai un petit peu tendance à m'objecter à ce que la question continue et soit reprise et reprise et reprise.




Me ANDRÉ TURMEL :
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Q.
Monsieur Bastien, dans le cadre de ce type de demande-là, aluminerie ou d'autres, là, quel type d'analyse fait-on? Quel est le processus? Par exemple, y a-t-il eu une analyse à long terme, là? J'essaie de comprendre le cheminement. Quand une aluminerie ou un grand consommateur arrive, est-ce




que le cheminement c'est quoi? On voit la lettre, on voit la demande et immédiatement ça augmente la demande ou il y a un processus? Bref, est-ce que ça se fait du jour au lendemain ou ça prend un certain temps? Et quel type d'analyse fait-on autour de ça?



R.
Bon, je vais répondre pour les gens qui auraient probablement été davantage en mesure de répondre, qui étaient ici dans le cadre de la discussion sur la prévision de la demande, mais j'en sais suffisamment quand même pour vous donner des informations minimales là-dessus. 




Il y a une équipe de représentants du côté de la direction principale grande entreprise, qui ont de l'information de leurs clients, qui se parlent régulièrement, quotidiennement, sur leurs intentions d'ajouter à leur capacité, des projets de modification, technologie ou quoi que ce soit, et tout ça est analysé et intégré et évidemment on comprend que tous ces gens-là, ce sont des promoteurs, ce sont des entrepreneurs, ils ont l'esprit d'entreprise, ils ont des visions souvent très optimistes des choses, ils ont une capacité d'imaginer beaucoup plus grande que la capacité de réaliser, souvent ─ ce n'est pas un défaut, ça fait partie des traits de personnalité d'un entrepreneur ─ et puis donc on analyse ça, et on met des probabilités à chacun de ses projets-là, des




probabilités de réalisation et c'est comme ça qu'on en arrive à définir des scénarios. 




Il y a des choses qui se mettent dans un scénario moyen parce que, ou c'est des choses qui sont déjà annoncées, engagées, et cetera, donc c'est plus facile et dans d'autres, dans des cas plus incertains, bien là on commence à les prendre en compte uniquement au niveau d'un scénario fort où, là, on va avoir des probabilités de réalisation de certains projets plus lointains, où on a moins d'information où... Mais on se met quand même une provision dans le scénario fort.




Et à cet égard-là, justement, il y avait une provision pour un projet important. De mémoire, je crois que c'est de l'ordre de trois cent cinquante mégawatts (350 MW) de projets qu'on avait à l'esprit, sur lesquels on a mis une certaine probabilité de réalisation qui était inscrite donc dans le scénario fort. Donc c'est comme ça que ça fonctionne d'une façon générale. 




Ici, on a un cas très particulier. C'est un cas où il y a un projet qui arrive comme de nulle part, là, assez rapidement, une espèce d'encan, là : Oyé! Oyé! Le gouvernement serait intéressé à voir s'installer d'autres alumineries! 




Mais, bon, n'ayant pas les modalités, on ne l'avait pas vu venir en avril, là, ce projet-là. Juste entre vous et moi, la prévision du ministère des Ressources naturelles non plus ne l'avait pas intégré. Mais ça, c'est une autre chose, là, ils n'avaient pas plus d'information que nous. Il y a une dimension politique à ce projet-là. 




Alors donc une fois que le projet est annoncé, là, ça devient un peu plus concret. Mais encore plus concret, pour pouvoir, nous, procéder à des démarches, nous avons demandé d'avoir une lettre signée par la compagnie. 




On ne pouvait pas, juste pour vous donner un peu le processus, est-ce que vous nous auriez trouvé sérieux si on avait joint à notre requête, à notre demande, un communiqué du gouvernement ou un article du journal, de La Presse, du Devoir ou Le Soleil? Est-ce que c'est plus crédible parce qu'ils sont à Québec puis ils ont plus d'information? 




Vous auriez peut-être ridiculisé un peu la démarche ou la demande. On a demandé une lettre signée par un client qui attestait qu'il y avait un engagement qui avait été pris, à la fois de l'aluminerie et à la fois du gouvernement, qui avait accordé l'accès au tarif normalisé du règlement tarifaire. 




Alors dès qu'on a eu cette lettre-là, on a procédé. Les délais étant ce qu'ils sont, il n'y a pas eu de longs processus, il n'y a pas eu de longues discussions, on est devant cette réalité-là, on a un besoin à satisfaire puis je pense que c'était assez clair, en tout cas dans les minutes des commissions parlementaires, là, qu'il n'y avait pas de réponses : non, nous n'avons pas d'électricité, nous nous excusons... 
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Q.
Il fallait en avoir.



R.
Il faut aller discuter à la Régie pendant plusieurs mois avec les représentants de la FCEI ou des choses comme ça. Il y a un processus, on l'a suivi, et ça a été précipité mais la réalité nous a précipités.
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Q.
Et simplement pour comprendre, donc sur la foi de cette lettre-là, signée, vous avez engagé tout ça. Habituellement, là, le contrat, parce que habituellement il y a des grands tarifs L, il y a des contrats qui sont souvent des ajouts ou des modifications qui sont faits entre Hydro-Québec et le client comme tel, ce contrat-là est-il signé ou il est signé après que l'appel d'offres sera terminé? Qu'est-ce qui a été fait depuis puis qu'est-ce qui s'en vient, là?



R.
Oui. Ça aussi, j'en sais un peu. On a une lettre donc des promoteurs du projet Alouette, je ne me souviens pas qui l'a signée, mais on l'a au dossier, mais il n'y a pas eu d'entente encore avec Hydro-Québec. Il y




a eu une entente avec le Gouvernement du Québec, tant qu'à l'accès à différents programmes du gouvernement, il y a eu l'accès au tarif normalisé d'une façon générale, mais il n'y a pas encore eu d'entente avec Hydro-Québec sur des modalités bien précises.
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Q.
Est-ce qu'on peut penser... 



R.
Il y a des discussions et il y a surtout, à notre avis, et c'est ça qui est important, il y a eu un ajustement au niveau de l'appel de propositions mais le véritable engagement, c'est quand il va y avoir un contrat approuvé par Hydro-Québec et le conseil d'administration des promoteurs du projet Alouette. Et, ça, on parle quand même encore de quelques mois pour ça, je pense. 
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Q.
O.K. Et maintenant donc ce projet-là porte sur, c'est cinq cents mégawatts (500 MW) de base ou fermes, et cent mégawatts (100 MW), j'avais cru penser que c'était modulable mais là vous me dites que c'est cyclable et pouvez-vous expliquer davantage un peu la raison qui fait que, bon, ça prend cent mégawatts (100 MW) de plus, là? Parce qu'il n'y a pas beaucoup de mots là-dessus. 




(14 h 45)




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Bon. Alors, c'est bien simple, c'est que ce projet-là est un projet qui va avoir un facteur d'utilisation très élevé, quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %).




Or, les produits de base qu'on risque de recevoir, par exemple pour cinq cents mégawatts (500 MW), risquent d'avoir un facteur d'utilisation plus faible en moyenne. On parlait dans le plan de quatre-vingt-trois pour cent (83 %). Alors, pour générer la même énergie qui serait requise pour un facteur d'utilisation de quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %), ça prend à peu près cent mégawatts (100 MW) additionnel. Ça nous prend six cents mégawatts (600 MW). 




Cependant, on l'a choisi de le mettre cyclable pour nous donner un peu plus de flexibilité dans la gestion de l'ensemble de notre parc extrapatrimonial. Et il y a diverses raisons aussi, par exemple, un moment donné, où il n'y a pas de, il n'y a pas de pannes prolongées, il n'y a pas d'entretien, et caetera, la charge additionnelle n'est que de cinq cents (500). Alors, à ce moment-là, on va pouvoir via le cyclable réduire les possibilités de surplus.
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Q.
Mais quelle aurait pu être l'autre option? L'option, est-ce qu'il aurait été envisageable de dire, bon, mettons, on va faire cinq cent cinquante mégawatts (550 MW) en base, et l'excédant, là, on le gardera, parce que je comprends que vous pouvez avoir des surplus, vous envisagez parfois d'avoir des surplus, est-ce que cette option-là a été envisagée, cinq cent cinquante (550), cinq cent soixante-quinze (575) ou




six cents (600), là, plutôt donc dire cinq cents (500) plus cent (100)?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Mais en gros, là, le choix, c'était de savoir, est-ce qu'on le ferait, est-ce qu'on le prendrait tout en base ou il y aurait base... La base devrait être au moins de cinq cents mégawatts (500 MW), ça, c'est certain. Ou est-ce qu'on prenait le cent (100) cyclable. C'étaient les deux grands choix. Lorsqu'on est rendu à vingt-cinq (25) ou cinquante mégawatts (50 MW), là, ça ne change pas grand-chose. C'est le même raisonnement. 




Alors, le raisonnement que nous avons suivi, celui que Michel Ledoux a évoqué, qu'on préférait avoir quelque chose de flexible, parce que si on avait eu six cents mégawatts (600 MW) en base, on en aurait eu trop pendant un grand nombre d'heures. 




Alors, c'est une chose que l'on ne souhaite pas. Alors, on préférait avoir quelque chose qui est plus, qui nous permet de réduire la production aux heures où est-ce que ça nous convient, et ça ajoute à notre flexibilité générale. C'était la base de notre choix.
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Q.
Et de manière générale, avec les alumineries, pour pas faire un cas particulier avec ce cas-là, mais est-ce qu'on peut prévoir des puissances




interruptibles ici ou c'est tellement, là... la demande est tellement ─ comment je dirais ─ ferme, comment..., est-ce que c'est envisageable?



R.
C'est que les besoins qui sont identifiés dans le plan d'approvisionnement, pour l'instant, montre dans le scénario moyen, il n'y a pas de besoin de puissance interruptible. Alors, je vous le dis à vous, on le dit à tout le monde la même chose.
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Q.
Ça va. Merci. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel. Maître Couture, est-ce qu'il est là?




Me ÉRIC COUTURE :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Couture, je m'excuse, mais nous allons prendre une petite pause.




Me ÉRIC COUTURE :




Pas d'objection. Ça va.




LA PRÉSIDENTE :




Jusqu'à trois heures (3 h).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




LA PRÉSIDENTE :




Oui, Maître Couture.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC COUTURE :
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Q.
Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, bonjour, messieurs. On n'aura pas de questions sur la sécurité d'approvisionnement. Ça va être plutôt sur les risques. On aimerait commencer d'une manière générale, les coûts de production. Monsieur Bastien, hier, vous avez indiqué que le coût que vous recherchez, évidemment, dans les appels d'offres, c'est le coût le plus bas. Pouvez-vous nous donner une définition succincte, claire du coût le plus bas?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
En fait, ce que je reprenais, c'étaient les termes de la Loi qui prévoit qu'on doit acheter sur la base du prix le plus bas pour la quantité d'électricité et les conditions demandées en tenant compte du coût de transport. Donc, on parle de... Quand on parle de fourniture ou d'approvisionnement, on parle de prix le plus bas. Et quand on parle de coût de transport, on parle du coût de transport.
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Q.
Donc, essentiellement, c'est un coût économique?



R.
Donc, c'est un prix de marché.


383
Q.
Hier, je crois que vous avez dit que ce coût n'est pas le coût social le plus bas, est-ce exact?



R.
Oui, tout à fait. Que les termes de la Loi faisait en sorte que le paradigme du coût social, qui était une partie intégrante de la planification intégrée des ressources, avait été substitué par un cadre différent, un cadre de marché, un cadre marchand où on parlait maintenante d'approvisionnement plutôt que de ressource et de prix plutôt que de coût.
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Q.
Êtes-vous d'accord... Là, la question ne s'adresse pas nécessairement à monsieur Bastien. Mais êtes-vous d'accord pour dire que les fluctuations du prix du gaz en général qui peuvent monter et qui peuvent descendre sur le long terme peuvent à long terme représenter une ligne moyenne, c'est-à-dire qu'on a une ligne par rapport au prix en espace temps, fluctuation, elle monte et elle descend, mais à très long terme, on peut quand même fixer une moyenne, est-ce exact?



R.
Bien, c'est-à-dire, lorsqu'on fait des prévisions de prix de combustible, ce que j'en comprends, c'est que c'est toujours une prévision relativement linéaire, sauf peut-être pour le court terme. C'est un peu comme la prévision que l'on fait sur la demande d'électricité. À long terme, on est sur des bases structurelles; à court terme, nous sommes sur des bases conjoncturelles. 




Donc, on ne prévoit pas comme tel de cycles économiques. Je pense que ça a été discuté également par le panel sur la prévision de la demande. Mais je pense que ça peut s'appliquer sur la prévision des prix de combustible. Donc, en prévisionnel, c'est linéaire. En réel et en conjoncturel, bien, c'est les cycles.
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Q.
Sur la notion du moindre coût pour le consommateur, est-ce qu'on peut dire que ça correspond ou ça peut correspondre à la période de vie d'une installation de production?



R.
En fait, nous, l'analyse économique, et je vais donner un petit repos à mes collègues qui ont travaillé très, très fort au cours des derniers jours, moi, ce que je comprends, c'est que l'analyse économique porte sur la durée du contrat plus que du projet. C'est des contrats que l'on signe, donc c'est fait en dollar équivalent sur la durée d'un contrat.
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Q.
Dans l'évaluation du coût le plus bas, est-ce que Hydro-Québec Distribution peut nous indiquer si le coût fourni par les promoteurs, c'est, est-ce que c'est le coût de départ, c'est-à-dire le coût à l'heure actuelle du gaz, ou si c'est plutôt sur une moyenne actualisée?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
En général, nos appels d'offres s'adressent à plusieurs technologies, plusieurs fournisseurs. Par




conséquent, nous essayons de laisser le plus possible aux soumissionnaires la plus grande liberté possible pour nous soumettre une formule de prix. 




Bien sûr, il faut que leur formule de prix soit cohérente, soit mathématiquement juste. Mais on a toujours un compromis à faire entre les exigences spécifiques que nous pouvons avoir, d'une part, exigences générales ou exigences spécifiques, et le fait de laisser à chacun la possibilité de représenter la formule qui est la plus représentative de ses coûts. 




Alors, on a un compromis à faire là-dedans. Alors, on ne va donc pas jusqu'à spécifier très précisément comment ils doivent faire leur offre.
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Q.
Mais sans spécifier en termes de conditions, par expérience en tout cas, dans les appels d'offres, est-ce que le prix que vous retrouvez généralement, c'est le prix qui est actuel sur les marchés maintenant ou est-ce que c'est plutôt un prix qui est actualisé sur un plus long terme?



R.
En général, sur des contrats de vingt (20) ans, on va trouver très peu de prix qui seraient fixes, si vous voulez. On peut trouver une panoplie de formules. Les principales, on s'attendrait à ce que, normalement, les gens souvent nous soumettent un prix de base qui soit en deux mille deux (2002) ou en deux mille trois




(2003) ou en deux mille quatre (2004), là. 




Et souvent, ça va être sujet à l'indexation à différents indices, hein, en général. Sur des contrats de vingt (20) ans, là, on ne s'attend pas à trouver des prix fixes pour vingt (20) ans. S'il y en a, il y en aura, mais, en général, ce n'est pas ce que l'on attendrait.
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Q.
D'accord. Hier, on a discuté un peu de l'imminence de l'introduction d'un système de permis échangeable. On en a parlé un petit peu aujourd'hui également. Devant cette possibilité de l'établissement d'un système de permis, êtes-vous d'accord pour dire que les coûts qui sont liés au prix des permis échangeables ou à l'émission des gaz à effet de serre d'une manière générale ne peuvent qu'augmenter dans le temps à partir de maintenant?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Le prix de quoi? Excusez-moi!
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Q.
C'est-à-dire qu'on a un prix, vous venez tout juste de dire que si on avait un prix, par exemple, qui est basé sur les prix deux mille deux (2002), deux mille trois (2003), donc l'introduction d'un système ne peut que faire augmenter les coûts ou les coûts ne peuvent être que supérieurs suite à l'introduction d'un système de prix?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
L'introduction de tel système, ça peut se traduire par différents impacts, ça peut se traduire effectivement dans le prix, ça peut se traduire par le développement d'un projet différent. Il est possible que parce que le projet soit différent, qu'il engendre un prix soumis plus haut également, là. C'est possible.
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Q.
Merci.



R.
Sauf que ce sont des coûts qui sont supportés par le promoteur, d'une part, mais il soumet une offre d'autre part, et nous choisissons la meilleure offre.
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Q.
Mais à l'heure actuelle, ces coûts ne sont pas considérés, donc c'est uniquement à partir de l'introduction de ce système-là que les coûts vont forcément augmenter?



R.
Ce que nous avons proposé, c'est qu'il soit clair que les risques associés à des droits d'échange soient supportés par le soumissionnaire.
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Q.
Et donc, éventuellement, par le consommateur?



R.
Non, par le soumissionnaire.


393
Q.
Mais prix qui sera payé par le consommateur en bout de ligne?



R.
Qui va être payé peut-être indirectement à travers la prime de risque qu'il peut inclure à son offre pour ça, ou indirectement encore par le fait que certains promoteurs vont peut-être choisir de développer un projet plus performant qui se traduit par un coût de




base plus élevé, c'est possible, oui.


394
Q.
D'accord. Maintenant, concernant les externalités proprement dit, notre compréhension est celle, bon, vous venez de le mentionner un petit peu, que la hausse des prix du combustible sera assumée par le consommateur, le prix du combustible uniquement. Donc, vous avez exclu, je crois, la possibilité d'une prime à ce moment-là, est-ce exact?



R.
Exactement. Il n'existe pas de marché à terme de vingt (20) ans sur le marché du gaz. Alors, on n'a pas d'intérêt à demander à quelqu'un d'intégrer une prime parce que cette prime pourrait être beaucoup plus élevée que l'augmentation réelle. À ce moment-là, il faut avoir le sens pratique. On est beaucoup mieux d'accepter l'évolution telle qu'elle sera. Ce qui n'exclut pas qu'on puisse faire des protections de court terme sur l'évolution de ces prix, le cas échéant.


395
Q.
D'accord. Nous comprenons également que, pour Hydro-Québec Distribution, les coûts qui sont liés aux risques environnementaux, on parle de réglementation essentiellement ou autres, notamment les permis échangeables, sont des externalités?f




M. MICHEL BASTIEN :



R.
En fait, les coûts, ce ne sont pas des externalités, des coûts réellement déboursés.


396
Q.
Liés aux permis échangeables, est-ce que vous




considérez que ce coût est une externalité?



R.
Ce que je considère, dans la mesure où ce coût a été intégrée au prix demandé par un fournisseur, je dirais qu'il a été internalisé. Donc, ce n'est pas un coût d'externalité, c'est un coût de quelque chose qui a été internalisé. Ma compréhension de ce que c'est qu'une externalité, c'est quelque chose qui n'a pas été pris en compte. Or, si ça a été pris en compte dans le prix qu'on nous a facturé, il a été internalisé.


397
Q.
Oui, bien, c'était ma prochaine question. Donc, le fait d'internaliser ce coût, donc ça devient une externalité en fait, effectivement?



R.
Une externalité qui a été prise en compte.


398
Q.
Oui. Est-ce qu'il y en a d'autres des externalités qui sont prises en compte par Hydro-Québec Distribution dans le cadre de cet appel d'offres ou est-ce que c'est le seul suite à l'internalisation?



R.
Bien, quelles sont les externalités que vous avez à l'esprit?


399
Q.
Par exemple, est-ce que, dans le cadre des appels d'offres, vous obtenez ou demandez des renseignements concernant les émissions de SO2, de carbone, et caetera?



R.
En fait, ce qu'on dit, c'est que les gouvernements, que ce soit au niveau canadien, au niveau provincial, au niveau du gouvernement du Québec, établissent des normes en matière d'environnement. Il y a le Bureau




d'audience publique sur l'environnement qui surveille l'application de ces normes-là. J'imagine avec des gens aussi du ministère de l'Environnement. Et ça se passe à travers ces processus-là. Mais il n'y a pas d'autres externalités, entre guillemets, ou d'autres préoccupations, là, au-delà de ce que je viens de dire, là, il n'y a pas d'autres formes d'externalités qui auraient été intégrées.




(15 h 15)


400
Q.
À ce moment-là, est-ce qu'on peut considérer, simplement du point de vue de ce que fait Hydro-Québec Distribution dans le cadre de l'appel d'offres, si le permis, si le système de permis échangeable n'est pas, n'entre pas en vigueur, par exemple pour la période du plan d'approvisionnement, donc jusqu'en deux mille onze (2011), il n'y pas d'externalités en général donc rien du tout, la valeur de l'externalité en soi est à zéro, s'il n'y a pas de permis échangeable qui est établi?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
En fait, je voudrais quand même reprendre un élément de votre question. Vous nous dites, bon, d'ici deux mille onze (2011), ce dont on parle ici, c'est un approvisionnement qui débuterait autour de deux mille six (2006), deux mille sept (2007), et qui perdure-rait pour une période de entre quinze et vingt ans. Donc c'est l'horizon qu'on doit avoir, c'est la




question qu'on se pose.




Bon là, vous nous dites que, accord de Kyoto ou pas, bon, il va y avoir d'autres discussions puis, bon, à un moment donné, ça va peut-être disparaître des priorités, peut-être, je n'en ai aucune idée. Mais si ça disparaît des priorités, c'est parce que le problème n'existe pas ou l'externalité devient tout à coup d'une importance minime. Donc on n'a pas échappé quelque chose.




Ce qu'on dit aussi, c'est qu'on est dans un processus d'amélioration continue et un processus dynamique. Donc au fur et à mesure où on aura d'autres informa-tions sur des problématiques qui, nouvelles, qui apparaîtraient, la position que l'on a n'est pas une position doctrinaire, c'est une position qui peut évoluer elle-même en fonction de l'évolution des marchés, l'évolution des politiques gouvernementales, l'évolution des risques qui se présentent. Et d'autres analyses vont suivre et des ajustements seront apportés à ce moment-là.




Tout ce qu'on dit, c'est que, à ce stade-ci, il me semblait y avoir des discussions très intenses autour de l'accord de Kyoto, il me semblait y avoir des pressions très, très grandes autour, auprès du gouvernement du Canada pour agir, pour faire quelque




chose. Il m'apparaissait qu'un système de droit d'émission était probablement l'option principale au moment où on se parle en matière de contrôle de gaz à effet de serre. Ça n'exclut pas une taxe sur le carbone mais on pense qu'en probabilité, c'est davantage la première option que la deuxième.




Alors c'est dans ce contexte-là qu'un promoteur qui doit participer à un appel d'offres pour une durée, un début de livraison en deux mille sept (2007) pour une période de vingt ans, bien s'il est prudent, il a cette information-là, il est confronté à ce risque-là, donc il doit faire quelque chose, il doit se protéger, que ce soit par un choix de technologie, que ce soit par un ajustement de son prix pour se donner un petit coussin pour éventuellement débourser ce qu'il aura à débourser.


401
Q.
Parce qu'évidemment, au travers tout ça, on garde à l'esprit que la Régie de l'énergie a clairement indiqué que le plan d'approvisionnement doit avoir en toile de fond le développement durable, vous avez, les préoccupations de développement durable. Vous-même, vous avez mentionné hier que le développement durable, c'est trois choses : c'est l'aspect économi-que, l'aspect social et l'aspect environnemental.




Si, et je vous remets encore la même hypothèse, s'il n'y a pas de système de permis échangeable ou de taxe




sur le carbone, et puisque hier vous avez dit égale-ment que vous ne comptez pas inclure des critères environnementaux parce que c'est trop coûteux, parce que ça alourdit le système en général qui est déjà relativement complexe, donc il manque un élément essentiel du développement durable?



R.
Bien, je pense que ça relève de l'argumentaire, ce que vous me dites. Nous, on a défini notre compré-hension du développement durable, on pense qu'il y a plusieurs éléments de notre proposition qui respectent ce principe-là. Notamment, si vous me permettez de le reprendre, on prend en compte une certaine forme, en tout cas, de, pas d'une certaine forme mais d'une certaine quantité d'économie d'énergie, malgré ce qu'on en dit du côté du Règlement.




Je pense qu'on a quelques bons arguments aussi à faire valoir du côté de la recherche de la concur-rence et de la recherche d'un prix minimum qui assure une certaine forme de développement durable, dans notre compréhension, en tout cas, de ce que c'est.




Puis on pense que le transfert de risque, qui est itinérant à l'appel de propositions, le transfert de risque en termes de protection contre l'évolution de la réglementation en matière d'environnement mais également transfert de risque en termes de




responsabilité quant à l'acceptabilité sociale des projets, qui est un élément qui est très difficile à apprécier ex ante parce que les contestations souvent sont plutôt postérieures à un dépôt de proposition, c'est là que ça se révèle dans les organismes appropriés comme le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement, où là se manifestent les opposants à un projet sur le plan des intérêts locaux et environ-nementaux.




Alors tout ce qu'on dit, c'est que le transfert de ces considérations-là ou de ces risques-là auprès du promoteur a intégré, pour l'essentiel, les choses importantes, a intégré les, dans une large mesure, les externalités.




Bon, je suis un grand spécialiste sur ces questions-là, je vous parlerais des externalités de type main d'oeuvre, je peux vous parler des taux sociaux d'actualisation, je peux vous parler de toutes sortes d'autres choses comme celles-là qui sont connexes au discours sur les externalités. Mais quand je me réfère à ma compréhension de la Loi, ou notre compréhension de la Loi, puis aux enjeux principaux d'un dossier comme celui-ci, je pense qu'on les a couverts et je pense qu'on respecte la toile de fond, comme vous dites.




Et j'ai noté, avec un certain intérêt notamment, je pense que c'est un expert du GRAME/UDD qui disait que la Régie ne devait pas se substituer au gouvernement. J'ai trouvé ça intéressant comme idée, je pense qu'il y a aussi de ça.


402
Q.
Vous disiez justement tout à l'heure qu'il y a plu-sieurs, d'autres considérations en termes d'externa-lités. Dans la cause 3410, la petite éolienne, la petite hydraulique, pardon, il y avait deux critères qui avaient été développés, soit l'intégration du projet dans le milieu naturel et humain, et la participation locale et retombées économiques locales. Il y avait un certain pourcentage qui avait été attribué, est-ce que vous savez comment est-ce que le pourcentage est attribué dans ce cas-là?



R.
De mémoire, je pense que les deux cumulatifs donnaient quelque chose comme trente-cinq pour cent (35 %).


403
Q.
Mais la manière d'interpréter ces...



R.
Vous pouvez me corriger.


404
Q.
C'est bien ça. Mais ma question est : dans l'applica-tion du pourcentage, est-ce que vous avez vu peut-être comment ça se passait, comment on attribuait les points?



R.
Je me souviens qu'on faisait référence pour, comme indicateur de l'acceptabilité, je crois que c'étaient les retombées économiques, régionales, quelque chose comme ça. Je ne sais pas si c'est ça, votre question,




mais c'est mon souvenir vague de cette discussion-là.


405
Q.
Est-ce que c'est Hydro-Québec Production ou Distribution qui est chargée d'appliquer ces deux critères pour la petite hydraulique?



R.
Bien, il n'y a pas de critères comme tels au niveau de la petite hydraulique. Ce que vous faites référence, c'est un avis, c'est un avis de la Régie.


406
Q.
Oui, est-ce qu'il y a eu des consultations à l'interne ou est-ce qu'on a discuté de comment appliquer, parce qu'à la limite, on peut dire que c'est vague, ou est-ce qu'on a peut-être pu, est-ce qu'on a eu des discussions ultérieurement à savoir comment appliquer ces critères-là?



R.
Encore là, je vais aller de mémoire, puis encore là, vous pouvez me corriger. Et ça explique peut-être ma difficulté de répondre correctement à votre question, si je n'y réponds pas, c'est qu'il y a eu, dans un autre contexte, quand même c'est important de noter que c'était avant le projet de loi 116, donc on était encore un peu dans l'ancien paradigme, il y a eu un avis qui a été formulé par la Régie de l'énergie concernant les petites centrales hydrauliques.




Et je crois qu'il était question à ce moment-là qu'il y ait un comité qui soit mis en place, avec les gens du ministère des Ressources naturelles et peut-être d'autres intervenants, pour sélectionner des projets sur la base d'une grille d'évaluation qui avait, avec




laquelle on avait associé un système de pondération.




Ce que je comprends de ça, c'est que le gouvernement, qui recevait cet avis-là, bon, a pris du temps pour regarder ça et a finalement convenu d'une démarche pour assurer le développement de ces centrales-là, en impliquant Hydro-Québec Production, qui serait l'acheteur de ces projets-là, mais en offrant donc les sites publics ou l'accès à certains sites à des promoteurs privés.




Et ça a été fait, on est dans ce processus-là. Les dernières nouvelles que j'en ai eu, c'est que ça allait très mal pour les promoteurs privés parce que, à l'époque, il y avait peut-être, je ne sais pas, vingt-cinq (25) projets de centrales puis là, maintenant, on en est, on a réduit ça plus que la moitié, là, de mémoire, mais je n'ai pas suivi ça d'une façon très étroite.




Mais je ne sais pas où ils en sont rendus, là, plus que ça, qu'est-ce qu'on fait à partir de maintenant, je ne l'ai pas suivi d'une façon assez étroite. Mais ce que ça met en évidence, c'est que l'acceptabilité sociale, ça se fait cas par cas, avec des projets concrets. Et que c'est les promoteurs qui avaient cette responsabilité-là.


407
Q.
Maintenant, on va passer à tout autre chose. Là,




maintenant, on fait référence au tableau, à la page 14 et 15 du document HQD-2, document 4. Bien, en fait, c'est juste une question d'ordre technique, c'est : de quelle manière le prix le plus élevé ou le plus bas reçoit une note de zéro ou de soixante pour cent (60 %)?




Je vous donne un exemple : si le soumissionnaire, dans trois projets, le soumissionnaire le plus bas a un prix de quatre sous le kilowattheure (4 4/kWh), le deuxième six (6 4/kWh) et huit (8 4/kWh), est-ce qu'on doit comprendre que le plus bas soumission-naire, à quatre sous (4 4), reçoit zéro et huit sous (8 4) reçoit les soixante (60) points, comment est-ce qu'on établit le pourcentage?




M. LUC BERNIER :



R.
En réponse à la question 35.2 en phase 1 de la Régie de l'énergie, donc je me réfère à la pièce HQD-4, document 1, page 61, on a suggéré que dans un appel d'offres, on puisse utiliser la formule qui est démontrée justement en réponse à cette question-là. Donc on prend, pour associer le, un nombre de points à une offre, on prend le coût de l'offre la plus économique, c'est-à-dire l'offre qui nous présente le prix le plus bas, on le divise par l'offre, le coût, le prix de l'offre dont, qui est analysée, l'offre en question, et on le multiplie par le nombre de points.




Donc ici, il s'agit de soixante (60) points.




Alors, grosso modo, si, par exemple, le prix de l'offre la plus basse, le prix le plus bas est de quatre cents (4 4) par exemple et que le prix d'une offre donnée est de six cents (6 4), à ce moment-là, on a le deux tiers des soixante (60) points qui sera octroyé à l'offre qui est analysée, donc ça donnerait quarante (40) points.


408
Q.
Vous dites que c'est ce que vous aviez proposé mais c'est ce qui s'applique à l'heure actuelle pour les appels d'offres?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est ce que nous avons l'intention de faire dans nos appels d'offres, oui.




(15 h 30)


409
Q.
Concernant les dix points qui sont alloués sur l'expérience du promoteur et fiabilité du projet, la solidité financière, comment est-ce qu'on attribue les dix points?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
En ce qui concerne la solidité financière, les points sont impartis en fonction de deux éléments, un qui est le nombre de mégawatts sous contrat, et d'autre part, la cote de crédit du soumissionnaire. Alors, en général, ça fonctionne à peu près comme ceci. Pour un




nombre de mégawatts sous contrat fixe, on dit, par exemple, pour cent mégawatts (100 MW), deux soumissionnaires auraient présenté des offres de cent mégawatts (100 MW). 




Il est bien certain que si un des deux soumissionnaires a une cote de crédit plus élevée que l'autre, il va avoir un meilleur pointage. Maintenant, pour deux soumissionnaires qui auraient la même cote de crédit, celui qui présenterait l'offre qui comporte le moins de mégawatts va avoir un pointage plus élevé que celui qui en présente davantage. C'est de cette façon-là que les points seraient répartis.


410
Q.
Merci. Maintenant, ce que nous avons compris, c'est que, avec les besoins additionnels suite à Alouette, donc que les besoins additionnels requis sont de quinze térawattheures (15 TWh) à l'horizon deux mille onze (2011), est-ce que c'est bien ça?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Il faudrait simplement ajouter les quatre point quatre térawattheures (4,4 TWh) de besoins qui découlent d'Alouette...


411
Q.
Oui.



R.
... aux besoins qui sont démontrés dans la pièce HQD‑2 document 3, ou encore d'ajouter les quatre virgule quatre térawattheures (4,4 TWh) en question




aux chiffres qui sont présentés à la page 3 de la présentation de monsieur Léveillé. 




Donc, ça donnerait ici, je fais le calcul devant vous, là, approvisionnement additionnel requis en térawattheures à l'année deux mille onze (2011), j'avais dix virgule huit (10,8), en rajoutant quatre virgule quatre térawattheures (4,4 TWh), ça me donne quinze virgule deux (15,2).


412
Q.
D'accord. Est-ce que c'est possible théoriquement que toute cette production additionnelle puisse être assumée par des centrales thermiques uniquement?




M. LUC BERNIER :



R.
En théorie, oui.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Je réponds qu'en théorie, oui, parce qu'on est dans un processus concurrentiel, de sorte qu'on ne peut pas savoir à l'avance qui va gagner, alors on répond : en théorie, oui.


413
Q.
D'accord. Si on vous présentait, dans un cas hypothétique, si on estimait, par exemple, que cette production additionnelle qui, théoriquement, pourrait être fournie par du thermique, produisait six millions de tonnes annuellement, est-ce que... de gaz à effet de serre, est-ce que ces émissions, pour vous, constitueraient une externalité?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
En fait, certainement un impact, définitivement. Mais est-ce que l'impact, et la question qu'on poserait ou qu'on devrait poser à ce moment-ci, c'est, est-ce que l'impact va être net, à savoir est-ce qu'il n'y a pas de mécanismes qui sont présents qui fait en sorte qu'il y a une compensation équivalente ailleurs dans l'économie qui vient annuler à toutes fins utiles cette externalité. Et c'est, je pensais, l'effet qu'aurait un système de droit d'émission où tu mets un cap sur la totalité d'émissions.


414
Q.
Merci. Juste un instant. Nous n'avons plus d'autres questions. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Couture. Maître Fréchette.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :


415
Q.
Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, bonjour au panel. Yves Fréchette pour Option consommateurs. Évidemment, la qualité des intervenants qui m'ont précédé va faire en sorte que vous serez libérés plus tôt que ce que nous avions anticipé. 




Alors, ma première question va porter sur les interconnexions et tout ce qui concerne les contraintes de marché. Je vous référerais, je réfère




le panel à HQD‑4 document 1, aux pages 28, 30, à la question 17 de la Régie. Ça a été monsieur Ledoux qui a surtout éclairé la Régie sur les questions d'interconnexions. Mais en tout cas, ma question s'adresse au panel. Quand vous serez prêts, vous me ferez signe.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Ça va, oui.


416
Q.
Alors, tout d'abord, ce que j'aimerais que vous nous précisiez au niveau de ce que l'on entend par contraintes de marché. Est-ce qu'il s'agit d'un problème de disponibilité ou si vraiment c'est au niveau de l'interconnexion ou si c'est autre chose que ça?



R.
Ce que j'entends par contraintes de marché, c'est vraiment la disponibilité qu'il peut exister sur une base continue dans les autres marchés par rapport à nos besoins qui seraient sur une base continue. Alors, il est sûr qu'un endroit comme l'Ontario, ils pointent l'été et ils pointent l'hiver. 




Il est d'ailleurs surprenant, la dernière pointe qu'ils ont eue, c'est celle d'été. Alors, c'est sûr que, sur une base continue qu'il y a un risque d'avoir des indisponibilités sur les quantités. 




Sur le marché de la Nouvelle-Angleterre, ils pointent




aussi l'été et ils pointent l'hiver, mais ils pointent un peu plus l'été que l'hiver. Alors, ça diminue probablement les disponibilités l'été. 




D'ailleurs, au cours des trois dernières années, il y a eu des journées où ils sont allés en ce qu'ils appellent en situation d'urgence, où ils ont même interrompu la clientèle. 




Le marché de New York, ils pointent définitivement l'été. La pointe d'hiver est moins élevée. Donc, on considère qu'il y a des possibilités pour aller chercher l'énergie à ce moment-là l'hiver. 




Nouveau-Brunswick, bien, lui, il est comme nous autres, il pointe l'hiver. Disons qu'il a peu de marges l'hiver et beaucoup de marges l'été. Alors, les flux qui sont représentés ici à la page 30 correspondent à notre analyse du marché.


417
Q.
Et il y a également... Donc, ce que vous nous dites, c'est qu'il y a des facteurs d'utilisation que vous avez considérés selon les périodes de pointe hors-pointe, et caetera. 




Prenons un scénario suivant, dans la mesure où un fournisseur quelconque, là, advenant qu'il y ait possibilité de s'approvisionner par appel d'offres en dehors des limites territoriales qui sont les nôtres,




là, dans la mesure où nous avons disons un fournisseur qui s'installe en Ontario ou au Nouveau-Brunswick pour des raisons fiscales, pour d'autres motifs, et qu'il rendait disponible sur une base ferme et de long terme, là, un bloc d'énergie appréciable, est-ce qu'il y aurait des interconnexions? 




Bien, on peut prendre, on peut y aller dans le concret. Si on prend le Nouveau-Brunswick, par exemple, on sait qu'il y a un contrat qui lie Énergie Nouveau-Brunswick et Hydro-Québec Production pour deux cents mégawatts (200 MW). C'est toujours dans la même section du document. 




Si on va à votre diagramme, pas à votre diagramme mais au tableau, là, que l'on voit à la page 30, on voit que Nouveau-Brunswick, en période de pointe hiver, vous évaluez environ vingt pour cent (20 %) la possibilité que vous puissiez vous approvisionner à même ce marché-là. Mais dans vos facteurs d'utilisation, lorsque vous avez déterminé ces pourcentages, est-ce que vous avez pris en considération des scénarios comme celui que je viens de vous soumettre, là, celui d'une implantation en dehors?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est que nos estimations des marchés se sont faites dans la perspective suivante. C'est de voir sur quelle quantité nous pourrions compter dans l'éventualité où nous devrions avoir recours aux marchés de court terme. 




Alors, on parle pour des périodes courtes, ça peut être un an à la fois, une année et demie. Alors, à ma connaissance, sur la base d'un tel contrat d'un an, ça pourrait être assez difficile de développer une nouvelle installation, ce qui me semble être sous-jacent à ce que vous avancez. 




Alors, ces potentiels-là ont évidemment été faits dans le cadre qu'on voulait savoir sur combien on pouvait compter sur les marchés de court terme.


418
Q.
Donc, je comprends que le vingt pour cent (20 %) donc n'est ciblé que sur une portion de court terme, il est possible que sur un horizon de cent pour cent, si on prend pour acquis que, en restant dans le Nouveau-Brunswick où il y a quatre-vingts pour cent (80 %) de disponibilité hors-pointe hiver, il y a donc quatre-vingts pour cent (80 %) de possibilité, style... c'est-à-dire que les interconnexions, il est possible de les utiliser pour un pourcentage plus élevé que vingt pour cent (20 %) dans un monde idéal?



R.
Mais ce qui va demeurer, c'est que le potentiel sur




lequel nous pouvons compter sur les marchés de court terme demeure ceux-ci, puisque c'est ça qui reflète la stratégie qui est dans le plan d'approvisionnement.


419
Q.
C'est bien. Maintenant, ça va pour ce bloc des interconnexions, ça va. Maintenant, j'aurais une autre ligne de questions qui concerne la réserve de production, bien le quatre cents mégawatts (400 MW). Et à cet égard, je vais vous demander tout de suite de prendre en main le document HQD‑6 document 1 page 38 s'il vous plaît.




(15 h 40)



R.
On a trouvé la référence.


420
Q.
Ça va. Non, non, non, mais on est vendredi, quinze heures trente (15 h 30), je vous laissais le temps.



R.
Je vous remercie.


421
Q.
C'est bien, c'est apprécié. Alors il y a, à la page 37, 20.1, on fixait certains paramètres au niveau des objectifs pour la quantité de puissance, et cetera. Alors répondre au profil horaire, satisfaction des besoins et par la suite, à la page 38.




Alors ce que je vous demanderais tout d'abord, peut-être que le mot est... Je voudrais que vous m'expliquiez la démarche du tableau. Alors comment il est? Parce que ça nous apparaît, en tout cas la lecture du texte nous apparaît un peu ardue. J'aimerais comprendre la confection et les motifs




sous-jacents. La démarche. Finalement, c'est préciser la démarche.




M. LUC BERNIER :



R.
C'est la superposition de deux critères ou du moins de deux approches. De la ligne 1 à la ligne 3, ce qu'on a c'est une évaluation des approvisionnements additionnels requis qui sont déduits par ─ l'approche décrite dans HQD-2, document 3 ─ par la différence des deux courbes annuelles de puissances classées.  




Alors on rapporte ici des résultats qui sont décrits dans divers graphiques et tableaux dans HQD-2, document 3, et on arrive à la ligne 3 où, en superposant le quatre cents mégawatts (400 MW) de marge de manoeuvre, on arrive finalement à des approvisionnements additionnels requis incluant ce quatre cents mégawatts (400 MW) là. 




En ce qui concerne la ligne 4, à ce moment-là, c'est une évaluation de puissances installées, encore là qui est présente, cette fois-là, en annexe à HQD-2, document 3, et qui vise à satisfaire le critère de fiabilité de deux virgule quatre (2,4) heures par année. 




Ce genre d'analyse-là se fait sur des périodes, je ne me souviens plus si c'est octobre, je pense que c'est




novembre, premier (1er) novembre ou trente et un (31) octobre, je crois.


422
Q.
C'est ça. Ça ne correspond pas à l'année civile.



R.
Alors on voit que ce sont des analyses qui se font sur une période qui commence en hiver, donc les périodes ne sont pas tout à fait coïncidentes. 




Alors c'est pour ça qu'on a un décalage des données. Et finalement à la ligne 5, on reprend la plus contraignante des deux, le plus contraignant des deux résultats. Et c'est ici qu'on démontre, à la ligne 6, la portion du quatre cents mégawatts (400 MW) qui est utilisée pour des fins de rencontrer la réserve en puissance requise, la réserve en puissance installée requise qui découle de l'application du critère de deux virgule quatre (2,4) heures par année. 


423
Q.
Le quatre cents mégawatts (400 MW) modulables dont on...



R.
Exactement. Le quatre cents mégawatts (400 MW) modulables de protection qu'on argumente depuis fort longtemps.


424
Q.
Oui, oui. Je vois que, évidemment, ce tableau débute en deux mille six (2006) puisqu'en deux mille cinq (2005), on a une réserve d'électricité patrimoniale, semble-t-il, suffisante. 




Et vraiment la ligne 6, à compter de l'année deux mille neuf (2009), là, le cent soixante-dix (170)




serait requis, là, à partir de ce moment-là. Aux réponses, les questions qui ont été posées, je crois, avant-hier, et que monsieur Léveillé a répondu où il y avait la possibilité que le modulable devienne de base, on peut anticiper donc de vos réponses à ce moment-là, qu'à compter de deux mille neuf (2009), le service modulable qui pourrait être disponible, pourrait être transmuté dans un service de base, de façon presqu'inévitable, selon les prévisions que l'on voit là.



R.
Non, on ne peut pas faire cette, on ne peut pas faire, par extension, ou du moins on ne peut pas porter ce jugement-là par extension. 




Il reste que le quatre cents mégawatts (400 MW) demeure nécessaire ou l'énergie produite par le quatre cents mégawatts (400 MW) demeure nécessaire pour rencontrer un scénario fort quand même à ce moment-là. La seule chose que ça démontre, et là il faut vraiment se référer à la question qu'on expliquait : 






* Veuillez expliquer l'apport supplémentaire du produit de quatre cents mégawatts (400 MW) entièrement modulables en ce qui a trait à l'atteinte du critère de fiabilité en puissance ─ ça, c'est le deux virgule






quatre (2,4) heures ─ et au soutien de la production. +



Donc le critère de fiabilité en puissance de deux virgule quatre (2.4) heures par année, supposons qu'on n'avait pas le quatre cents mégawatts (400 MW) à ce moment-là, ce que le tableau dit, c'est que pour satisfaire le critère de deux virgule quatre (2,4) heures par année, il serait nécessaire en deux mille neuf (2009) d'acquérir tout de même cent soixante dix mégawatts (170 MW) de puissance.


425
Q.
Par divers marchés, sur les marchés.



R.
Ça peut être par le biais d'un autre type de produit mais ce cent soixante-dix mégawatts (170 MW) en puissance-là serait nécessaire de toute manière, alors que le quatre cents mégawatts (400 MW), lui, joue un double rôle.


426
Q.
C'est bien. Monsieur Léveillé, vous aviez...?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Et en corollaire au raisonnement qui a été présenté, on peut également dire que le quatre cents mégawatts (400 MW) rend inutile l'acquisition de ces cent soixante-dix mégawatts (170 MW). 




Me YVES FRÉCHETTE :


427
Q.
Puisqu'il sera déjà disponible. 



R.
Exactement. 


428
Q.
Je n'ai pas d'autres questions, je vous remercie. Merci, Madame, Messieurs.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Fréchette. Je vois que maître Sicard n'est pas dans la salle, donc nous allons terminer pour aujourd'hui et je pense, au grand plaisir de tout le monde. Nous nous retrouverons mardi prochain à neuf heures trente (09 h 30).




AJOURNEMENT


__________________
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